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Abréviations

BIC

: Bénéfice Industrielle et Commerciale

BICIGUI
: Banque Internationale pour le Commerce et l’Industrie de Guinée

CAPP

: Compagnie Africaine des Plantes et Parfums

CEI

: Commission Electronique Internationale

CRD

: Communauté Rurale de Développement

GNF

: Francs Guinéens

GTZ

: Coopération Technique Allemande

ISO

: Organisation Internationale de Normalisation

PIB

: Produit Intérieur Brut

SIFPAA 
: Société Industrielle des Plantes Agricoles et Aromatiques du Foutah

SIPAR

: Société Industrielle des Plantes Aromatiques

SOPAG
: Société des Plantes Aromatiques et Guinée

TRI

: Taux de Rendement Interne

VAN

: Valeur Actuelle Nette

Introduction

La Société Industrielle des Plantes Agricoles et Aromatiques du Foutah (SIFPAA) a été créée en 1928 sous le non de CAPP (Compagnie Africaine des Plantes et Parfums). L’entreprise fabrique des huiles essentielles, des concrètes florales et des produits dérivés qui sont destinés à l’exportation. Elle dispose aussi d’une unité de fabrication d’eau de toilette pour le marché intérieur.

Le complexe agro-industriel de la SIFPAA est situé sur le plateau du Foutah Djallon à Labé et plus précisément à 8 kilomètres de Labé sur la route de Popodra.

De sa création en 1928 en 1972, la production de matières premières végétales dans les trois domaines agricoles (Nadhel, Salah et Satina), a permis à l’unité industrielle d’être opérationnelle pour une bonne partie de l’année. Sur le plan commercial, les produits ont été largement vendus. Cette dynamique permettait au complexe de dégager des résultats positifs. C’est à partir de 1972 suite à la nationalisation que le complexe a commencé à connaître des problèmes. La défaillance du système de maintenance des plantations avait des effets directs sur la production de matières premières végétales. Aussi, les normes de production, n’étant plus respectées, la qualité des produits s’en est ressentie. Cela s’est traduit par des pertes importantes de parts de marchés. La réhabilitation de l’usine entre 1985 et 1987 et la privatisation qui est intervenue la même année, n’ont pas permis de redresser la baisse tendancielle des activités du complexe. C’est dans ces conditions que les nouveaux repreneurs du complexe ont été adjudicataires de l’appel d’offres publiques pour la relance des activités du complexe. 

Dans le passé, le complexe agro-industriel avait des effets directs sur l’amélioration des conditions des populations des villages riverains et surtout les femmes. Celles-ci constituaient l’essentiel de la main-d’œuvre pour la collecte des fleurs de karo karoundé, à travers la campagne et la cueillette des matières premières végétales (fleurs de bouquetier, feuilles et fruits) des trois plantations. Ainsi, à travers ces actions, le complexe produit un effet certain dans la réduction de la pauvreté par la création d’emplois temporaires et la distribution de revenus, surtout aux femmes. C’est dans ce cadre que la GTZ dans le cadre de son programme de réduction de la pauvreté, appui la SIFPAA pour la réalisation d’un plan d’affaires dont l’objectif est de faciliter la recherche de partenaires afin de relancer ses activités.

Pour réaliser le plan d’affaires, le consultant s’est rendu à Labé au début du mois de janvier 2004 pour : i) visiter les plantations et l’usine, ii) rencontrer les anciens travailleurs sur le site de l’usine et à Labé centre ; et iii) réaliser une enquête auprès des femmes des villages riverains afin de mesurer les effets du complexe sur le relèvement du niveau de vie des populations et particulièrement des femmes. Les missions du consultant se résument en deux points : i) faire un diagnostic global du complexe (plantations, unité industrielle et impact du complexe sur les populations riveraines) et ii) proposer un plan de relance en se basant sur les potentialités du complexe et les opportunités offertes par le marché international.

Les données utilisées dans le diagnostic sont généralement antérieures à 1991. Ceci s’explique par le fait que depuis cette date, le complexe n’a pas été opérationnel et que la collecte des informations sur les productions et ventes n’a pas été systématique. Même si ces données existent, les dirigeants actuels n’en disposent pas.

Chapitre 1. Diagnostic des activités actuelles de la société

1.1.    Historique de la société

Depuis sa création, le complexe agro-industriel a connu une évolution qui s’est opérée en quatre phases :

· De la création à la nationalisation (1928-1983) ;

· La réhabilitation entre 1985 et 1986 ;

· La privatisation et la création de la SOPAG ;

· La cessation des activités de la SOPAG au changement de propriétaires.

1.1.1.   Création et nationalisation de l’entreprise (1928-1983)

Le complexe agro-industriel a été créé en 1928 sous le nom de Compagnie Africaines des Plantes et Parfums (CAPP). Elle a été nationalisée en 1972 et devint la Société Industrielle des Plantes Aromatiques (SIPAR).

Durant cette période, elle employait 40 personnes à temps plein (dont dix (10) cadres du Ministère de l’Industrie). Après la défaillance de la TECOTEX, quatre (4) de ces cadres du Ministère ont continué à administrer la société au nom de l’Etat.

Son activité reposait essentiellement sur la production de la concrète de karo karoundé et accessoirement de jasmin, d’essence de néroli, de bigarade et de bergamote.

L’entreprise publique SIPAR a du rapidement faire face à trois (3) problèmes fondamentaux :

· La vétusté de l’équipement industriel ;

· La vétusté des plantations ;

· L’insuffisance de la cueillette, découragée par une rémunération trop faible fixée par l’Etat.

La SIPAR arrêta ses activités en 1983 suite à des difficultés d’ordre financier (pas d’investissement) et organisationnel (mauvaise gestion).

1.1.2.   Réhabilitation de la SIPAR (1985-1986)

En 1994, le Gouvernement guinéen obtient un prêt de la Banque Mondiale pour la réhabilitation des installations de la SIPAR. La mise en œuvre de cette réhabilitation d’un coût total de 21.000.000 FF, fut confiée à TECOTEX. Elle est achevée en 1987.

Le montant se décomposait comme suit (en millions de FF):







Fournitures

Prestations

Volet agricole




1,97


2,83

Volet industriel et immobilier

11,0


5,20

Lors de cette réhabilitation, le volume des investissements en matériel était jugé prioritaire. Le montant global des crédits alloués, a conduit à limiter les investissements en réhabilitation des plantations, en partant du principe que l’équilibre de l’exploitation reposait essentiellement, pendant les premières années, sur les ventes de karo karoundé et d’essence d’orange douce ; deux produits qui existaient en abondance dans la zone.

1.1.3.   Privatisation de la SIPAR en 1987

Au terme de la réhabilitation et dans le cadre de la libéralisation de l’économie guinéenne initiée par le gouvernement de la deuxième République, la décision a été prise de privatiser la SIPAR.

C’est l’offre de la Société TECOTEX, chargée de la réhabilitation qui fut retenue à la suite d’une consultation restreinte pour la privatisation de SIPAR.

La mise en œuvre de cette offre engendrera, une nouvelle société anonyme dénommée Société des Plantes Aromatiques de Guinée.

Suite à une série de consultation des actionnaires potentiels par la société TECOTEX, deux conventions furent signées le 11 avril 1987, pour matérialiser la structure de la SOPAG.

La première convention signée entre le Ministère de l’Industrie et TECOTEX (représentant les investisseurs étrangers et guinéens) était relative à la création de la SOPAG. Le capital social fut fixé à 250.000.000 Gnf réparti comme suit :

· Coté Etranger

· TECOTEX

20,5%

· CAVALIER

20,5%

· SIFIDA

10,0%

Total


51,0%

· Coté Guinéen

· Etat guinéen

10,0%

· Privés guinéens
39,0%

Total


49,0%

1.1.4.   Cessation des activités de la SOPAG en 1991 et création de la SIFPAA en 2002

La SOPAG n’a fonctionné que durant trois (3) ans (1989-1991). Ces 3 années d’exploitation se sont toutes soldées par des déficits qui ont fini par engloutir le capital social. Les difficultés de la SOPAG ont pour origines les causes suivantes :

· Toute la stratégie commerciale qui était bâti autour de la commercialisation de la concrète karo karoundé et de l’essence de fleurs d’orange a été un échec. La société ROBERTET qui était le principal actionnaire de CAVALIER actionnaire de la SOPAG a lancé un produit synthétique qui concurrence le karo sur le marché. Les prix d’achat de l’orange n’étant pas attractifs, les producteurs ont préféré écouler leur production au Sénégal. Pendant ce temps, les autres produits des plantations (bergamote, brigadier et jasmin) dont les dérivés étaient bien prisés sur le marché, sont dans un état vieillissant et ne produisent plus la matière végétale nécessaire pour alimenter l’unité industrielle.

· Lors de la mise en œuvre du projet de relance, la société CAVALIER ET FRERES n’a pas libéré sa part de capital. Cette défaillance a entraîné un déficit de trésorerie que la SOPAG était obligé de combler par un emprunt à long et moyen terme auprès de la SIFIDA et un crédit de trésorerie auprès de la BICIGUI. Les frais bancaires liés à ces deux emprunts ont pesé lourd dans le compte d’exploitation de l’entreprise.

· Un autre facteur non moins important fut le poids de la masse salariale du personnel expatrié. Durant les trois années d’exploitation, le salaire des 3 expatriés (Directeur Général, Responsable Technique et Conseiller Agricole)  représentait respectivement :

· 176% de la production de l’exercice lors de la campagne 1987-1988 ;

· 79% de la production de l’exercice lors de la campagne 1989 ;

· 34% de la production de l’exercice lors de la campagne 1990.

Face à une telle situation, la SOPAG, comme entreprise, n’était guerre viable.  Ainsi, en 1991, les partenaires étrangers ont abandonné l’unité aux cadres du Ministère de l’Industrie qui ont continué à l’administrer. La SOPAG est restée dans cette situation jusqu’à la reprise du patrimoine par d’autres opérateurs économiques qui ont créé la SIFPAA le 23 janvier 2003. Le transfert officiel a eu lieu au mois de juillet 2003 à Labé. 

1.2.   Situation institutionnelle

La SIFPAA est une société anonyme de droit guinéen. Son capital est de 50.000.000 Gnf (5.000 actions de 10.000 Gnf). Ses actionnaires sont :

· JALOVECZKI LASLO 



51% des action s

· BAH THIERNO ISMAÏLA



18% des actions ;

· ANNE LESTERPS




16% des actions ;

· ALPHA AMADOU DIALLO


15% des actions.

Actuellement l’unité n’est pas opérationnelle. Seulement au mois de juillet et août, les nouveaux propriétaires avaient lancé la production pour disposer de quelques échantillons

1.3.   Diagnostic du complexe agro-industrielle

Le diagnostic du complexe sera réalisée selon les (4) domaines suivants.:

· Le domaine agricole ;

· L’unité industrielle ;

· Le personnel ;

· La commercialisation des produits.

1.3.1.   Domaine agricole

1.3.1.1. Superficie totale

Le domaine agricole de la SIFPAA d’une superficie total de 410 ha environ est constitué de trois exploitations qui sont toutes situées dans un rayon de 5 km autour de l’unité industrielle.

Ce sont :

· Le domaine de Salah

190 ha ;

· Le domaine de Nadhel
144 ha ;

· Le domaine de Satina
77 ha.

1.3.1.2.   Superficie exploitée

Les superficies exploitées jusqu’en 1991 représentaient 20% de la superficie disponible. Elles étaient constituées de :

· bergamote


14 ha ;

· bigarade bouquetier

21 ha ;

· bigaradiers fruitiers

24 ha ;

· jasmin



20 ha.

Total



82 ha

En 9 ans (1994-2003), les feux de brousse et la divagation des animaux ont complètement dévasté les trois plantations.  Sur les 82 ha plantés et encore exploitables et 1991, seuls les 44% sont récupérables. Ils sont constitués de :

· 17 ha de bigaradiers bouquetier ;

· 11 ha de bigaradiers fruitiers ;

· 2 ha de bergamote ;

· 6 ha de jasmin.

1.3.1.3.   Etat des plantations

Tab. 1   Etat du domaine de Nadhel

	Espèce végétale
	Superficie plantée (ha)
	Superficie exploitable actuellement  (ha)
	Nombre d’arbres
	Etat général

	bigaradier sauvage fruitiers
	23,2
	3
	831
	Il s’agit des vieilles plantations de 1930 qui se situent à l’entrée du domaine en très mauvais état (arbres chétifs, malades, plus de 60% de manquants)

	bouquetier à fleurs doubles
	24,7
	15
	3.349
	Vieilles plantations de 1930 en bon état, quelques manquants en janvier 2004

	bergamotier
	2
	2
	1000
	Arbres plantés en 1932 et sur greffés en 1962, en mauvais état

	mandarinier 
	6,5
	0
	0
	Plantations de 1988, complètement décimées par les animaux et feux de brousse. 

	limetier
	1
	0
	0
	Plantations relativement anciennes. Complètement décimées.

	
	5
	0
	0
	5.000 pieds plantés en 1989 et complètement disparus

	jasmin
	24
	6
	0
	Plantations très anciennes (1930), non entretenues depuis 1991.

	cassie romaine
	0,7
	0
	0
	Plantations jeunes (1988), décimées par les animaux et feux de brousse.

	pépinière


	2
	0
	0
	Non occupées sauf 600 m2 de bigaradier semés en juillet 2003


Tab. 2.   Etat du domaine de Salah

	Espèce végétale
	Superficie plantée (ha)
	Superficie exploitable (ha)
	Nombre d’arbres
	Etat général

	bigaradier
	23
	8
	2.000
	Plantations très anciennes (1932), état général médiocre, 30 à 35% de manquant en janvier 2004

	bouquetier à fleurs doubles
	5
	3
	720
	Plantations très anciennes (1932), état général médiocre, 30 à 35% de manquant en janvier 2004

	bergamotier
	0
	0
	0
	Arbres plantés en 1932, très mauvais état en janvier 2004

	limetier
	0
	0
	0
	Arbres plantés en 1932, très mauvais état en janvier 2004

	jasmin
	0
	0
	0
	Plantations très anciennes (1932), complètement décimées par les animaux et feux de brousse


Tab. 3.   Etat du domaine de Satina

	Espèce végétale
	Superficie plantée (ha)
	Superficie exploitable (ha)
	Nombre d’arbres
	Etat général

	bergamotier
	20,5
	0
	0
	Plantés en 1962, uniquement quelques pieds qui continuent à résister

	jasmin
	21
	0
	0
	Inexistant

	cassie romaine
	2
	0
	0
	Inexistant


Dans les domaines de Nadhel et Salah où il existe encore des superficies à récupérer, les agrumes présentent un état végétal se caractérisant par :

· des frondaisons réduites et par l’existence de nombreuses branches mortes ; 

· un envahissement des troncs des arbres et des charpentières par des mousses et lichens ;

· une ramure parasitée par des épiphytes (entraînant la mort de certains arbres) ;

· une charpente détériorée par les animaux en divagation dans les plantations ;

· de nombreux manquants dû aux feux de brousse ;

· la disparition totale des jeunes plantations qui n’ont pas pu résister aux animaux et feux de brousse (abandon depuis 1996 des travaux d’entretien, de fumure et d’irrigation).

1.3.1.4.   Production de matières végétales

Les plantes à parfum utilisées au complexe se rangent en trois (3) catégories :

· les végétaux locaux ;

· les végétaux introduits et cultivés à la SIFPAA ;

1.3.1.4.1.   Végétaux locaux

Il s’agit des fleurs de karo karoundé et des fruits de l’orange doux de Guinée.

Karo karoundé

Cet arbuste pousse dans toute la région du Foutah Djallon et constitue pour la Guinée une exclusivité mondiale. La floraison s’étale sur 3 à 4 semaine après le début des premières pluies (généralement en mai). La cueillette est réalisée par les populations locales et particulièrement les femmes.

Les tonnages disponibles dépendent de la pluviométrie. Elles ont toujours été largement excédentaires par rapport au besoin du marché.

Production
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Depuis la création du complexe, la collecte de karo karoundé n’a jamais posé de problème. Entre 1989 et 2003, la quantité moyenne collectée chaque année est de l’ordre de 29.794 tonnes.  Elle est très variable et dépend de la demande mondiale de concrète de karo karoundé. En 1999, il a été enregistré une production record de plus de 144 tonnes.

L’oranger doux de Guinée

Dans le passé, les orangers doux de Guinée étaient grattées artisanalement (à la cuillère) pour obtenir « l’essence douce de Guinée » très réputée. La qualité n’ayant pas été maintenue, du fait de l’introduction du grattage mécanique (à la pellatrice), les cours mondiaux ont chuté et ne permettent plus d’offrir une rémunération à l’achat. Depuis plus de deux ans, une épidémie est entrain de ravager tous les orangers du Foutah. Les zones les plus touchées sont les préfectures de Mali, Labé, Lélouma et Tougué. Ainsi la production a fortement baissé. Et actuellement dans les rares zones épargnées, la production est attirée par le marché des pays de la zone CFA où la monnaie ne cesse de se renchérir par rapport au Gnf.

1.3.1.4.2.   Végétaux cultivés à la SIFPAA

Les végétaux introduits par le complexe agro-industriel sont le jasmin, le bigaradier et le bergamotier.

Le jasmin (pour la concrète)

Les plantations sont très anciennes. Pour la plupart elles datent de 1932. Une partie a été réhabilitée lors de la création de la SOPAG. Elles n’ont pas été entretenues depuis 1990. Sur les 24 ha de la plantation de Nadhel, il ne reste que 6 ha. Les surfaces plantées à Salah et Satina ont été complètement décimées.

La récolte s’étale sur 6 mois (juin en novembre). Elle est réalisée par les cueilleuses payées à la tâche.

Production
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Avant 1989, le tonnage produit annuellement (essentiellement dans le domaine de Nadhel) de 1960 à 1974 Oscillait autour de 2 tonnes. En 1987 elle s’est établi à 142 tonnes. 

De 1987 à 1997, la production a fortement baissé. En moyenne, elle est de l’ordre de 10 tonnes. Depuis cette date aucune production n’a été enregistrée.

Le bigaradier

a)   bouquetier à fleurs doubles pour l’essence de néroli

La période de la récolte principale dure de 2 à 6 semaine (mai et juin). Elle est assurée par les femmes des villages avoisinants. 

Production
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La production annuelle était de 19 tonnes en 1987. En 1988, elle est de l’ordre de 36 tonnes. Entre 1989 et 1997, la production a évolué en dents de scie. Elle est en moyenne de 29 tonnes. Cette baisse tendancielle observée sur le graphique 3. est l’une des conséquences de la défaillance du système de maintenance des plantations. C’est ainsi que de 1998 à 2001, aucune production n’est enregistrée. Les quantités enregistrées en 2002 et 2003 respectivement de l’ordre de 13,244 tonnes et 4,105 tonnes ne sont que des essais.

b)   Variété pour le fuit (brigadier sauvage) pour l’essence d’orange amère

La récolte s’étale sur quatre mois. La cueillette est aussi réalisée par les femmes des villages qui se situent aux alentours des domaines.

Production
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En 1988-1989 la production était de 172 tonnes. Ensuite, elle a connu une baisse tendancielle qui s’est traduit par une production de 124 tonnes en 1989 et 106 tonnes en 1990. En 1991, la production était nulle. Entre 1992 et 1996 elle a évolué en dents de scie avec une moyenne annuelle de 119 tonnes de fruits.

En raison de l’abandon de l’entretien des plantations des trois domaines, aucune production n’est enregistrée depuis 1998.

Le bergamotier (pour l’essence de bergamote)
Les techniques de production et de récolte (fruits et feuilles) sont comparables aux techniques utilisées pour la production du bigaradier sauvage.

Production
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Grâce aux travaux de réhabilitation entrepris sur les plantations au cours de la période 1985-1987, les rendements ont fortement progressé en 1989 (11,5 kg/arbre contre 4,1 en 1988) tout en restant nettement en deçà des normes habituelles. Depuis 1989, l’abandon des soins culturaux a malheureusement conduit à la régression significative des rendements et des tonnages traités à l’usine. Ainsi, entre 1989 et 1996, la production tend à évoluer en dents de scie à la baisse. Elle s’est arrêtée en 1997.

1.3.1.5.   Techniques et coûts de production du matériel végétal

Les coûts qui sont présentés ici ne sont qu’indicatifs, en raison des difficultés sur la disponibilité des informations. Beaucoup d’informations du complexe n’ont pas été conservées depuis l’arrêt de la gestion de la SOPAG, Les données sur le petit outillage ne sont pas pris en charge ici.  Une autre difficulté découle du fait que dans une même journée le personnel pourra être amené à exécuter plusieurs tâches ce qui induit des difficultés dans le pointage à partir des registres présentés par l’équipe de l’usine au consultant.

1.3.1.5.1.   Agrumes

Les opérations comprennent :

· la préparation du terrain et des plantations ;

· l’entretien des plantations

Les coûts de ces différentes opérations sont résumés dans la fiche technico-économique ci-après : cette fiche donne les coûts de production théorique à l’hectare. Les coûts réels sont néanmoins très inférieurs, puisse que de nombreux travaux ne sont plus exécutés et que la densité des plantations est souvent inférieure aux normes (nombreux manquants).

Les postes de dépenses : « fourniture de plants » et « plantations » sont pris à la moitié de leur valeur.

Tab. 4.  Coût de production d’un ha d’agrumes

	Poste de dépenses
	Agrumes (sauf mandarinier)
	mandarinier

	
	Quantité
	Montant (Gnf)
	Quantité
	Montant (Gnf)

	1.   Fourniture de plants
	200
	70 000
	500
	175 000

	 
	
	 
	
	 

	2.   Plantation
	
	 
	
	 

	 
	
	 
	
	 

	      MO journalière (homme/jour de travail)
	2
	6 000
	4
	12 000

	      Fuel (25 litres)
	8
	10.800
	16
	21.600

	      Fumier
	forfait
	20 000
	forfait
	40 000

	      Engrais en kg
	
	60 000
	
	120 000

	 
	
	 
	
	 

	3.   Entretien
	
	 
	
	 

	 
	
	 
	
	 

	      MO journalière (homme/jour de travail)
	30
	90 000
	40
	120 000

	      Fuel en litre
	20
	27 000
	40
	54 000

	      Engrais en kg
	250 kg
	100 000
	500
	200 000

	      Emulsion foliaire
	forfait
	150 000
	forfait
	150 000

	      Bouillie bordelaise
	5kg
	25 000
	-
	 

	 
	
	 
	 
	 

	      Total
	 
	558.800
	 
	  892 600


Le coût de production à l’hectare est établi 892.600 Gnf pour le mandarinier et 558.800 Gnf pour les autres agrumes.

1.3.1.5.2.   Jasmin

Les opérations de production comprennent :

· la préparation du sol et plantation ;

· l’entretien.

Les coûts sont les suivants :

Tab. 5  Coût de production d’un ha de « jasmin »

	Poste de dépenses
	Jasmin

	
	Quantité
	Montant (Gnf)

	1.   Plantation
	 
	 

	 
	 
	 

	      Fuel en litres
	25
	15.000

	      MO (homme/jours de travail)
	5
	33.750

	 
	 
	 

	2.   Entretien
	 
	 

	 
	 
	 

	      Engrais en kg
	500
	200 000

	      MO (homme/jours de travail)
	21
	63.000

	      Fuel en litres
	80
	108 000

	 
	 
	 

	      Total
	 
	419 750


Le coût de production à l’hectare est estimé à 419.750 Gnf

1.3.1.5.3.   Cassie romaine

Les opérations de productions sont identiques à celles du jasmin

Les coûts sont présentés dans la fiche suivante :

                 Tab. 6.   Coût de production d’un ha de cassie romaine

	Poste de dépenses
	cassie romaine

	
	Quantité
	Montant (Gnf)

	1.   Plantation
	 
	 

	 
	 
	 

	      Fuel en litres
	25
	33 750

	      MO (homme/jours de travail)
	10
	30 000

	 
	 
	 

	2.   Entretien
	 
	 

	 
	 
	 

	      Engrais en kg
	250
	100 000

	      MO (homme/jours de travail)
	21
	63.000

	      Fuel en litres
	80
	108 000

	 
	 
	 

	      Total
	 
	334.750


1.3.2.   L’unité industrielle

1.3.2.1.   Etat des installations et leur capacité 

L’unité industrielle comporte en réalité des équipements dont la majeure partie a été rénovée en 1985/1986 sur un financement de la Banque Mondiale. Elle comprend cinq (5) ateliers 

1.3.2.1.1.   Unité de production de vapeur 

C’est une centrale thermique qui comporte :

· (2) chaudières en bon état de fonctionnement ;

· (3) cuves de stockage de fuel ;

· bac de 30.000 litres d’eau ;

· les tuyauteries ;

· les tableaux de commande ;

· la station de traitement d’eau ;

1.3.2.1.2.   Unité d’extraction d’essences d’agrumes

Elle est destinée à l’extraction d’essence de bigarade, d’orange et de bergamote etc. Cette  section comprend :

· (2) grosses pellatrices de marque AVENA ;

· (2) bassins de lavage de fruits ;

· centrifugeuse ;

· les pressoirs ;

· les pompes d’alimentation des pellatrices ;

· pompe d’alimentation de la centrifugeuse.

La capacité de traitement de cette unité est de 30 tonnes d’agrumes par jour.

1.3.2.1.3.   Unité  d’extraction des huiles essentielles

Cette unité permet d’obtenir des huiles essentielles par deux procédés (extraction au solvant volatil et extraction par hydrodistillation à la vapeur d’eau). Les équipements utilisés sont :

·  (6) bacs de solvant dont (3) de 1.000 l et (3) de 1.800 litres ;

· (6) extracteurs de 1.000 litres ;

· (3) séparateurs d’eau ;

· (3) concentreurs de solution de 1.000 litres chacun ;

· (2) finisseurs ;

· (2) bacs de solution ;

· pompe à vide ;

· thermomètre et (3) manomètre ;

· compresseur pour palan ;

· alambics en cuivre de 1.500 litres à injection ;

· vases florentins ;

· pompes de solvants ;

· serpentins pour le refroidissement ;

· florentins pour la séparation des huiles essentielles et de l’eau.

Pour l’extraction des essences, sa capacité de traitement est de 10 tonnes de fleurs, de feuilles ou d’herbes par jour. 

1.3.2.1.4.   Unité d’extraction des petits grains

Le petit grain est une huile essentielle préparée à base des feuilles de bigaradier, de bergamotier et de limettier. Les équipements qui composent cette unité sont :

· (2) alambics extracteurs,

· (2) serpentins,

· (2) bacs d’eau pour le refroidissement,

· (2) florentins.  

1.3.2.1.5.   Atelier de grattage des agrumes

Cet atelier a pour objet la production d’essence d’orange douce. Il a une capacité de conditionnement de 9 tonnes d’essence d’orange douce par semaine. Ce volume d’essence produit par grattage à la main est obtenue par des femmes expérimentées. 

1.3.2.1.6.   Unité de  parfumerie

Cette petite unité de production  des parfums et de l’eau de Cologne comprend :

· (2) cuves en cuivre de 1.500 litres pour le stockage de l’alcool et de l’eau,

· (2) cuves équipées d’agitateurs électriques pour la préparation des eaux de Cologne et de toilette

· cuve en acier inox de 300 litres,

· cuve réfrigérante mascotée au fréon avec agitation,

· filtre presse Alpha,

· remplisseuse de flacons manuelle,

· bain marie rectangulaire à niveau constant à 8 tours,

· lot de matériel de laboratoire,

· table antivibratoire pour balance électronique,

· balance électronique de portée 1.000 g,

· machine à laver la verrerie de laboratoire,

· pompe pour fûts,

· paillasse carrelée,

· pompe à vide,

· évaporateur primaire à bain marie,

· concentrateur sous vide. 

La  capacité de production  de cette unité est de 60 000 litres d’eau de toilette par an. Il faut noter que cette unité est en parfait état de fonctionnement.

1.3.2.1.7.   Laboratoire d’analyse

Lors de la mission de collecte des informations à l’usine, des équipements de laboratoire ont été présentés au consultant. Et selon les membres du personnel, ils permettent de contrôler la qualité des produits et leur conditionnement. 

A la première vue, l’absence de maintenance est évidente. Le matériel est devenu quelque peu obsolète pour assurer le contrôle de qualité exigé par le marché des huiles essentielles. 

1.3.2.1.8.   Unité pilote

Cette unité a pour rôle de réaliser des essais semi-industriels, soit sur procédé de distillation par entraînement de vapeur d’eau, soit par extraction par solvant.   

Elle  comprend :

· un extracteur avec grilles amovibles pouvant aussi faire office d’alambic de distillation à la pression atmosphérique ;

· un condenseur associé à l’élément ci-dessus ;

· un décanteur de distillation qui pourra servir d’essencier dans le cas d’hydrodistillation ou de séparateur de solvant dans le cas d’extraction ;

· un décanteur de miscella d’extraction ;

· communel et son récepteur de distillation ;

· une pompe manuelle d’alimentation et de mouvement de solvant.

Il  faut noter que cette unité pilote est en parfait état de fonctionnement. Comme centre d’essai, cette unité fonctionne en hydrodistillation et en extraction par solvant. 

a)   Fonctionnement  en hydrodistillation 

Les différentes phases sont les suivantes :

· initialement,  toutes les vannes  sont fermées, placer à la sortie du robinet un florentin en verre ;

· ouvrir la vanne  d’admission d’eau au condenseur et régler le débit ;
· ouvrir la vanne vapeur et régler la vanne d’admission de vapeur dans l’alambic ;
· dès que la distillation commence, l’huile essentielle apparaît dans le florentin, alors que l’eau est évacuée par la vanne qui reste ouverte pendant toute l’opération. A la fin de l’opération, le décanteur est vidangé dans le florentin annexe pour recueillir toute l’essence.
Il  est possible d’obtenir de l’eau distillée par le procédé et pour cela il faut fermer la vanne appropriée et récupérer l’eau distillée par le robinet. 
b)   fonctionnement en extraction par solvant 

Dans ce cas, les phases sont les suivantes :

· vérifier que la vanne principale de vapeur est ouverte, vérifier aussi que la pompe à vide est en état de fonctionnement ;

· fermer les vannes appropriées ;

· après avoir rempli de fleurs en quantité correcte l’extracteur et l’avoir fermé, remplir l’extracteur de solvant à l’aide de la pompe à main, en ouvrant les autres vannes appropriées, contrôler que l’extracteur est en plein par le débordement sur le décanteur et en ouvrant les vannes appropriées ;

· après avoir laissé infuser le temps nécessaire, vider l’extracteur dans le concentrateur sous vide ;

· lorsque le solvant est suffisamment égoutté, fermer les vannes appropriées et ouvrir celles qui sont concernées par l’opération et commencer la distillation sous vide  après avoir rempli le bain-marie par la vanne et réglé le chauffage par la vanne indiquée, ainsi que la condensation par sa vanne ;

· après la distillation sous vide, le solvant est récupéré dans le récepteur pour servir à faire un nouveau lavage ;  pour cela le vide sera cassé et le solvant sera pompé en ouvrant les vannes ;

· une fois  les lavages terminés, procéder au stripping ; pour cela, après égouttage, fermer la vanne appropriée, ouvrir l’autre vanne du condenseur, s’assurer que les autres vannes concernées sont bien ouvertes et fermée, injecter la vapeur dans l’extracteur par la vanne de vapeur.

1.3.2.1.9.   Autres installations techniques utilitaires

Il  s’agit des installations qui  permettent à l’unité industrielle de s’approvisionner en matières premières, en  eau et en électricité.

a)   Garage :

· perceuse électrique,

· cisaille,

· tables de réception,

· étau,

· meule électrique                 

b)   Section potabilisation de l’eau :

· bassin de retenue d’eau,

· système de décantation et filtration de l’eau,

· ensemble de tuyauteries qui conduit vers l’usine, vers les villas d’habitation  et vers la pépinière.

c)   Section  pompage d’eau :

· pompe électrique,

· moto-pompe ordinaire.

d)   Atelier de réparations et de maintenance :

· palan sur système électrique,

· caisse à outils,

· poste à soudure à l’arc

· lot d’outillages.

e)   Section  électricité :

· groupes électrogènes de 60 KVA,

· groupe électrogène de 15 KVA,

· le branchement sur le réseau électrique de la ville de Labé.
Toutes ces installations techniques et industrielles visitées et parfois testées, fonctionnent correctement.

1.3.2.2.   Procédés technologiques 

En dehors du laboratoire dont l’état actuel ne paraît par être en mesure d’assurer la qualité exigée par les normes internationales, les procédés technologiques sont maîtrisés par l’équipe actuelle. 

Au niveau de l’unité industrielle, divers procédés technologiques sont mis en œuvre. Ils reposent essentiellement sur  trois opérations à savoir : 

· L’extraction  par les  solvants volatils ; 

· L’hydrodistillation  qui est l’extraction  par  entraînement à la vapeur d’eau 

· L’extraction mécanique à froid. 

1.3.2.2.1.   Extraction aux solvants volatils

Cette technologie permet de fournir une essence concrète ou ‘’concrète’’. Ce produit de consistance pâteuse est obtenu après évaporation à température ambiante ou supérieure, du solvant volatil. 

L’absolu. Ce produit ‘’absolu’’ est obtenu en éliminant de la concrète les consistantes insolubles dans l’alcool par dispersion dans celui-ci. Ensuite, le produit résiduel obtenu est glacé, filtré et concentré. 

Processus technologique :

1- toutes les vannes sont fermées ;

2- remplissage des cuves de solvant à partir des fûts de solvant brut

· introduire la canne d’aspiration dans un fût,

· ouvrir les vannes,

· mettre en marche la pompe

3- rectification du solvant : 

Lorsque l’hexane brut a une odeur résiduelle après évaporation sur une mouillette (odeur de pétrole ou de produits sulfurés), il est nécessaire de le rectifier, car cette odeur serait transmise à la concrète et cette dernière deviendrait invendable

Le rectificateur est utilisé comme suit :

a)- alimentation  du  rectificateur  en  solvant :

· à partir des cuves de stockage : ouvrir  les vannes, mettre en marche et     introduire le  solvant dans le rectificateur ;

· à partir  des fûts : il s’agit d’amener les fûts près de la pompe du rectificateur, et introduire la canne d’aspiration reliée à la canalisation par le flexible, ouvrir les vannes, mettre en marche la pompe et introduire la quantité de solvant dans le rectificateur.

b)- rectification du solvant :

· introduire une quantité bien définie d’huile de vaseline par l’entonnoir,

· ouvrir les vannes d’eau de réfrigération,

· lorsque la rectification s’arrête, il reste quelques résidus d’hexane qu’il faut éliminer.

4   Cycle d’extraction du  karo- karoundé :

Principe : les fleurs sont extraites selon un principe qui comprend  les étapes suivantes :

· chargement des fleurs dans l’extracteur : 20 mn,

· montée du 1er lavage à partir du bac de manœuvre  et extraction pendant : 15 mn,

· descente du 1er lavage dans l’évaporateur et égouttage :15 mn

· montée du 2ème lavage à partir du bac du neutre : 6 mn et extraction pendant 10 mn

· descente du 2ème lavage dans le  bac de manœuvre : 6 mn

· égouttage du solvant pendant : 10 mn

· cuisson des fleurs à la vapeur, pour chasser le solvant : 45 mn

· déchargement des fleurs épuisées et lavage des grilles et de l’extracteur : 10 mn

Ainsi le temps mis par tout le cycle est d’environ 2 h 17 mn 

1.3.2.2.2.  Hydrodistillation 

Ce procédé se fait par entraînement à la vapeur d’eau des graines, fruits, fleurs, feuilles ou encore des racines. Il produit une huile essentielle (essence) après décantation du mélange d’eau et d’essence de condensation. 

1.3.2.2.3.   Extraction mécanique à froid

Ce procédés consiste à récupérer l’huile essentielle contenue dans l’enveloppe extérieure des agrumes par grattage sous injection d’eau et au moyen d’une pellatrice.

L’opération peut également être exécutée à la main (grattage à la cuillère) procédé traditionnel en Guinée, qui a l’avantage de fournir une essence de qualité supérieure. 

1.3.2.3.   Produits existants et leur mode de production
Les produits finis qui sont obtenus avec les installations techniques actuelles se présentent en deux groupes : 

· Groupe des essences

· Groupe des concrètes

1.3.2.3.1.   Groupe des Essences

A.1.   Huile Essentielle de Néroli

Technologie

Jusqu’en 1988, la distillation à la vapeur des fleurs de bouquetier était réalisée dans les alambics basculants, mais il n’a pas été possible de savoir si cette distillation était effectuée en présence d’eau (comme à GRASSE) ou sans eau, par injection de vapeur directe, le rendement s’établissait alors à 0,13% au maximum. 

Depuis 1988, les fleurs sont traitées par hydrodistillation dans les cuves inox de marque TOURNAIRE, ce qui permet de porter le rendement jusqu’à 0,17%.

Ce changement ne s’explique pas seulement par l’amélioration substantielle du rendement, l’absence d’un marché local pour l’eau de fleurs d’oranger, produite lors de la distillation en présence d’eau, intervient également pour partie. 

A.2.   Essence de Bigarade

Technologie

L’essence d’orange amère est produite par extraction mécanique à la pellatrice. Le rendement est de l’ordre de 0,48%.

La capacité de traitement de chaque pellatrice est comprise entre 700 et 800 kg de fruits/heure.

A.3.   Essence de Bergamote

Technologie

Elle est identique à celle mise en œuvre pour les bigarades, mais le rendement serait un peu plus faible  (0,35%).

A.4.   Essence d’orange douce

 Technologie

L’extraction de l’huile essentielle de l’orange douce de Guinée est une activité nouvellement introduite (il y a une quarantaine d’année dans le Foutah Djallon). La méthode dite « grattage à la cuillère » consiste à gratter le fruit sec avec une cuillère dont les bords sont limés et taillés en dents pointues. 

Le produit de grattage est passé à la main et l’huile essentielle recueillie dans une bouteille au moyen d’un entonnoir. Elle est en général de très bonne qualité.

A.5.   Huile essentielle de petit grain

Technologie

L’hydrodistillation des feuillages de bigaradier, bergamotier et limettier s’effectue dans les alambics basculants avec des rendements de l’ordre de 0,25% pour le bigaradier et 0,29% pour le limettier. 

Les quantités traitées sont néanmoins modestes. 

1.3.2.3.2.   Groupe des concrètes

B.1.   Concrète de Karo Karoundé

Technologie

L’extraction à l’hexane des fleurs de leptactinia sénégambica (Karo Karoundé) s’effectue en trois cycles de 20 minutes environ, dans une batterie de six cuves installées par les établissements TOURNAIRE. Les deuxième et troisième miscella sont en général recyclés dans les extractions.

Caractéristiques : produit solide, cireux de couleur rouge et brun foncé, à odeur florale et herbacée, légèrement fruitée. 

N.B :        Dans le monde entier, la concrète de karo karoundé ne se fabrique qu’en Guinée

B.2.   Concrète de Jasmin

Technologie

L’extraction se fait dans l’équipement  TOURNAIRE soit au benzène, soit à l’hexane. Les rendements sont les suivants : 

· Extraction au benzène : 
3 à 5%, 

· Extraction à l’hexane   :          2%

L’équipement au benzène avant soufflage à la vapeur et après deux lavages à l’hexane donne un produit connu sous le nom de concrète RI, le rendement est très faible, de l’ordre de 0,03%. L’époque de floraison du jasmin coïncide avec la période de fortes pluies (août-septembre- octobre), ce qui n’est pas l’idéal pour la fabrication d’une concrète de bonne qualité car les fleurs sont alors gorgées d’eau. 

B.3.   Concrète de Cassie

Technologie 

L’extraction se fait à l’hexane, avec un rendement de l’ordre de 0,6%

Caractéristiques : masse cireuse dure, de couleur marron. 

B.4.   Autres concrètes

Compte tenu de la flexibilité et de la performance des équipements et des technologies mises en place, diverses concrètes ont été produites à l’une ou l’autre occasion par cette unité industrielle. Ce sont  :

· Concrète de fleurs de bouquetier par extraction à l’hexane (62 kg en 1989 avec un rendement de 0,2%) ;

Caractéristiques : produit solide, visqueux de couleur brun foncé à texture granuleuse.

· Concrète de fleurs de bergamotier (13 kilos ont été produits en 1987 avec un rendement de 0,39%  et  26 kg en 1990) ;

· Sous-concrète de fleurs d’oranger qui est un produit solide, cireux de couleur brune ; sous-produit obtenu  par le traitement à l’hexane des fleurs d’oranger, de  bigaradier ayant déjà subi l’hydrodistillation ; 

· Absolue des eaux de fleurs de bouquetier (6,75 kg ont été produit en 1987 à partir de 12.500 litres d’eau résiduelle de distillation traitées au benzène et enfin 4,2 kg en 1990) ;

· Absolue des eaux de brout (8,3 kg ont été  produit entre 1987 et 1990).

1.4.   Ressources humaines

Le  personnel contribuant aux activités réelles de la production de l’unité industrielle se présente comme suit :   

Le personnel permanent : Ce personnel qui n’est actuellement qu’une équipe de maintenance  s’élève à  15  personnes  dont 3 ingénieurs ( 2 agronomes et 1 chimiste).

Le reste est constitué d’ouvriers qualifiés et semi-qualifiés pour faire fonctionner les différents compartiments techniques de l’unité industrielle.

Le personnel temporaire : le nombre dépend des activités. Pendant les périodes de grandes productions, la récolte de fleurs et de fruits mobilise la majeure partie des femmes et d’hommes des CRD et des quartiers de la Commune urbaine de Labé et surtout des Sous-préfectures environnantes.

Un test basé sur l’administration d’un questionnaire et sur des interviews menées auprès du personnel en place, indique que le personnel technique a la qualification et les compétences techniques  requises  pour la fabrication de différents produits susmentionnés. Néanmoins et compte tenu de la spécificité des huiles essentielles quant à la culture des plantes, les techniques de cueillette, l’usinage de la matière végétale, il paraît nécessaire que le personnel soit appuyé par une assistance technique extérieure dont le rôle sera de former les différents intervenants (cueilleuses et personnel de l’entreprise) dans les différents domaines.

1.5.   Commercialisation des produits fabriqués

1.5.1.   Types de produits

Les types de produits vendus sont décrits dans la section 1.3.2.3.

1.5.2.   Quantité des produits vendus entre 1987 et 1991

Tous les produits fabriqués et vendus par l’usine sont destinés à la parfumerie. Une vingtaine de produits différents ont été exportés entre 1987 et 1991.

Certains de ces produits constituaient la base de l’activité de l’entreprise, avant sa privatisation : il s’agit essentiellement des concrètes de karo karoundé et de jasmin, des essences de néroli, de bigarade et de bergamote. D’autres ont été développés à titre expérimental, comme les essences de basilic, de petit grain lime, et de concrète de cassie.

Aucun de ces produits « de base » ou expérimentaux, n’a fait l’objet d’une commercialisation régulière, en quantité significative, et à fortiori, n’a connu de réel développement durant la période :

· La karo karoundé dont l’entreprise détient l’exclusivité de la production, n’a pas atteint un tonnage vendu de 150 kg en trois ans, et aucune vente n’a été effectuée en 1989 ;

· Les ventes d’essence de néroli ont porté sur 65 kg en 3 ans, et celles du jasmin sur 120 kg.

Les productions commercialisées entre 1987 à 1991 se présentent dans le tableau ci-après.

Tab. 7  Ventes en quantités et en valeur en milliers d’euros durant les périodes 1997 - 1991

	Désignation
	1987-1988
	1989
	1990
	1991
	Total

	
	Qté
	Val.
	Qté
	Val.
	Qté
	Val.
	Qté
	Val.
	Qté
	Val.

	Groupe d’essences
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Essence de bergamote
	99
	3,22
	164
	8,13
	87
	4,75
	180
	9,66
	540
	25,77

	Essence de bigarade
	5
	0,15
	0
	0
	0
	0
	555
	11,04
	560
	11,20

	Essence de petit grain bigarade
	430
	23,31
	39
	2,45
	175
	10,74
	42
	1,23
	686
	37,73

	Essence de néroli
	54
	56,75
	8
	7,67
	8
	10,12
	25
	23,01
	95
	97,55

	Essence de basilic
	3
	0,31
	3
	0,31
	0
	0
	0
	0
	6
	0,61

	Essence d’orange douce
	600
	3,68
	0
	0
	7
	0,15
	0
	0
	607
	3,83

	Essence petit grain lime
	7
	0,61
	0
	0
	11
	0,77
	0
	0
	18
	1,38

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Groupe des concrètes
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Concrète de f. de bergamote
	0
	0
	13
	3,99
	26
	7,82
	0
	0
	39
	11,81

	Concrète d’absolu d’eau de fl. d’oranger
	13
	18,86
	1
	0,15
	6
	10,58
	0
	0
	29,00
	34,04

	Concrète de fleur d’oranger
	3
	2,15
	3
	1,69
	14
	7,52
	82
	43,87
	102
	55,21

	Concrète de jasmin hexane
	2
	1,07
	5
	2,15
	0
	0
	0
	0
	7
	3,22

	Concrète de cassie
	1
	0,61
	3
	1,84
	1
	0,92
	3
	1,07
	8
	4,45

	Concrète de karo karoundé
	28
	30,21
	0
	0,00
	104
	111,35
	0
	0
	132
	141,56


Le tableau 7 permet de constater que le chiffre d’affaires moyen durant la période 1987 – 1991 est de 110.430 euros et que le montant des ventes sur les 12 mois n’a jamais atteint 170.000 euros. Cette performance maximale a été atteinte en 1990, année à laquelle les ventes ont atteint 164.720 euros (graphique 6)..

Le tableau de participation des produits au chiffre d’affaires (annexe 1) révèle que les produits qui ont généré des ventes importantes sont par ordre d’importance :

· le concrète de karo karoundé qui a constitué 33,39% du chiffre d’affaires global ;

· l’essence de néroli (23, 01%) ;

· le concrète de fleurs d’oranger (13,02%) ;

· l’essence de petit grain de bigarade (8,99%) ;

· le concrète d’absolu d’eau de fleurs d’orange (6,98%).

· l’essence de bergamote (6,08%) ;

L’irrégularité des exportations d’une année sur l’autre, montre qu’aucun de ces produits n’a trouvé de débouché stable, en particulier le karo karoundé, production exclusive du complexe, qui n’a été exporté ni en 1989, ni en 1991, et dont le tonnage vendu en 4 ans n’atteint pas les 150 kg

.
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1.5.3.   Approvisionnement du marché

Les deux obstacles qui ont empêché le développement des ventes du complexe sont d’une part la capacité insuffisante des plantations agricoles à approvisionner l’unité industrielle en matières végétales et d’autre part, la capacité des partenaires à placer les produits sur le marché international

1.5.3.1.   Contraintes d’approvisionnement en matières végétales de l’unité industrielle

Il est certain que l’existence à l’état naturel du karo karoundé et de l’orange douce de Guinée qui constituaient les spécificités guinéennes en matière de production d’essence, ont conduit lors de la réhabilitation en 1985/1986 à une sous-estimation des investissements dans le domaine agricole. Ainsi, le niveau très faible des investissements réalisé en réhabilitation des plantations, n’a pas donné une capacité d’approvisionnement suffisante, en matière végétale à la capacité de l’unité industrielle.

Il ressort donc que le complexe entre 1987 et 1990 a pu subir sur quelques produits, des obstacles d’approvisionnement en matières végétales qui l’ont empêché, de répondre à cette demande potentielle de marché mondial.

Un autre facteur aussi important est que l’analyse des approvisionnements en orange douce de Guinée s’est déroulé dans un contexte particulier ou le pays était fermé à l’extérieur. Même les exportations de produits agricoles (comme l’orange douce) étaient strictement contrôlées. Ainsi, localement, il existait une forte offre de matières premières à des prix très abordables. Mais depuis 1985, le contexte a complètement changé. Avec l’avènement de la deuxième République, le pays s’est ouvert aux autres pays de la sous-région. Et comme le Foutah Djallon fait frontières à des pays ou la demande est très importante (Sénégal, Guinée Bissau et Gambie). Par conséquent, les producteurs préfèrent écouler leurs productions vers ces derniers. En plus depuis plus de trois ans une épidémie a ravagé une bonne partie des zones fortement productrice du Foutah. Force est donc de noter que l’utilisation de l’orange douce de Guinée comme matière végétale n’est plus d’actualité.

1.5.3.2.   Contraintes liées à la commercialisation

Il est incontestable que sur les produits traditionnels du complexe, la commercialisation n’a pas pu répondre d’année en année à la production effective et potentielle du complexe.

En résumé, on peut retenir que c’est l’insuffisance de la commercialisation des produits, tant qu’en terme de volume qu’en terme de prix de vente unitaire qui a été la cause principale de la faillite du complexe.

Le tableau ci-dessous atteste de la capacité de production actuelle de l’unité industrielle, eu égard au prix de vente unitaire. Elle met en outre implicitement en cause la carence de la commercialisation des produits du complexe.

Tab. 8   Capacité de production actuelle et prix de vente unitaire

	N°
	Désignation
	Capacité de production annuelle/kg
	Prix unitaire en Euros

	
	Groupe des concrètes
	
	

	1
	Concrète de karo karoundé
	100 à 200
	1.073,62

	2
	Concrète de fleurs d’oranger bigarade
	30 à 60
	536,81

	3
	Concrète de jasmin hexane
	30 à 60
	536,81

	4
	Concrète de jasmin benzol
	60 à 120
	306,75

	5
	Concrète de cassie
	4
	613,50

	6
	Concrète de pili-pili
	300 à 400
	122,70

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	Groupe des essences
	
	

	7
	Essence de bergamote
	100 à 200
	92,02

	8
	Essence de bigarade
	700 à 900
	23,01

	9
	Essence de néroli
	20 à 40
	1.073,62

	10
	Essence de petit grain bigarade
	100
	30,67

	11
	Essence de basilic
	300 à 600
	122,70

	12
	Essence de petit grain de lime
	10
	76,69


1.6.     Impact de la société auprès des populations riveraines

Depuis sa création en 1928, une partie importante du personnel permanent et tout le personnel non permanent du complexe agro-industriel résident dans les villages situés autour des trois domaines. Ainsi, de part les revenus distribués (salaires, rémunérations saisonnières et coût d’achat du karo karoundé), le complexe a toujours œuvré dans le sens du développement économique et social des populations des localités. C’est dans ce cadre qu’il a été réalisé une petite enquête dont les résultats sont livrés ci-dessous.

1.6.1. Taille de l’échantillon


L’échantillon de l’enquête est constitué de 52 femmes. 32,69% de l’effectif résident dans deux villages qui se situent dans un rayon de 5 km du complexe (Garki Banty et Nadhel). Les 67,31% résident dans trois villages dont l’un (Koula Tossokoré) est situé à une dizaine de kilomètres du complexe, tandis que les deux (Madina Goro et Kooben) sont situés dans la sous-préfecture de Sannou respectivement à 23 km et 27,5 km.

Le choix de ces localités est motivé par le soucis du consultant de comparer les effets du complexe sur les populations et particulièrement chez les femmes qui collectent les matières végétales et qui résident dans les villages situés aux alentours du complexe et celles qui se situent dans des zones éloignés de l’unité.


Le tableau 9 dénote que sur les 52 femmes enquêtées, 13 soit les 25% collectent les fleurs de karo karoundé et participent aussi à la cueillette des matières végétales qui se situent dans les plantations du complexe. Ces femmes résident généralement dans les villages qui sont situés aux alentours des plantations.

35 femmes soit 67,31% de l’échantillon collecte uniquement le karo karoundé. Ces femmes dans la majorité des cas, résident soit à Koula Tossokoré ou dans les deux centres de collecte de la CRD de Sannou (Madina Goro et Kooben) qui ont toujours constitué de grande zone de collecte de karo karoundé.

Les femmes qui collectent uniquement les matières végétales des plantations sont en nombre réduit. Elles sont au nombre de 4 soit 7,69%.

1.6.2. Niveau de revenus tirés de la collecte des matières végétales


Dans toutes les zones visitées, une femme collecte en moyenne 14,8 kilogrammes de karo karoundé. L’effectif le plus important soit 44,23% des femmes (23) collectent chaque jour une quantité comprise entre 4,5 et 12 kilogrammes de karo. Les collectes les plus importantes (17,3 et 22,4) et (22,5 – 25) sont réalisées 19,23% des femmes.

Si l’on se fixe comme hypothèse que la durée de la campagne de collecte est de 21 jours et qu’une femme en moyenne collecte 14,8 kg de karo par jour, les revenus tirés de la commercialisation à l’usine sur une période de 2 mois
 s’élèvent en moyenne à 85.472 Gnf. Ces revenus sont assez significatifs, car s’ils sont rapportés sur l’année, les revenus tirés de la commercialisation de karo karoundé sont largement supérieurs au seuil de la pauvreté évalué à 300 US dollars par individu. 


Le tableau 11 prouve une fois de plus l’importance de la collecte du karo dans les villages visités. Ainsi 82,69% des femmes soient 43 sur les 52 utilisent les enfants dans la collecte des fleurs. Le constat auquel on est parvenu c’est qu’en discutant avec les femmes les 17,31% qui ont répondu « non », n’ont pas généralement d’enfants. Ce qui implique la capacité de collecte d’une femme est proportionnel au nombre d’enfants qu’elle a. Ainsi, cet engouement dans la collecte des fleurs de karo dénote l’intérêt que les femmes y apportent. 

1.6.3. Revenus tirés des parents qui ont travaillé au complexe


Seuls 19,23% des femmes enquêtées ont des parents qui ont travaillé dans le passé dans le complexe agro-industrielle. Ceci s’explique par le fait que ces femmes sont généralement originaires des villages aux alentours des plantations. Par rapport à la taille de l’échantillon, elles constituent donc une minorité.


Ces parents qui ont travaillé dans le complexe sont :

· Dans 20% des cas des frères des femmes enquêtées ;

· Dans 40% des cas des oncles des femmes enquêtées ;

· Dans 30% des cas des cousins/cousines des femmes enquêtées ; et

· Dans 10% des cas d’autres parents.

Les femmes disposant de parents qui ont travaillé dans le complexe affirment dans 95,54% des cas avoir été aidé par ces derniers. Ce qui implique que tous les membres de la famille ont profité des salaires tirés des activités de l’usine.

1.6.4. Utilisation des revenus tirés des activités du complexe.

Le tableau 15 ci-dessous révèle que la première destination des revenus tirés des activités du complexe agro-industriel (vente de karo et cueillette des autres matières végétales des plantations) est la nourriture et l’habillement. Toutes les femmes enquêtées utilisent une partie des revenus à cet effet. Le deuxième poste d’affectation des revenus est constitué des fêtes familiales (fêtes religieuses et sociales), 73,08% des femmes enquêtées y consacrent une partie des revenus. Le troisième poste d’affectation est constitué par l’épargne. C’est ce poste qui permet de faire face aux dépenses liées à la santé et la scolarité des enfants.


Du tableau 16 ci-dessous, on déduit que dans 59,62% des cas, la part affectée à la nourriture et l’habillement varie entre 81% et 100% des revenus collectées des activités du complexe. Ceci permet de dire une fois de plus que les revenus collectés par les femmes jouent un rôle important dans le budget familial dans les villages qui sont situés autour du complexe et dans les autres villages qui fournissent le karo karoundé comme ceux de la CRD de Sannou. Il paraît important de signaler que la période de collecte du karo karoundé et des fleurs de bouquetier se situe vers les mois de mai, juin et juillet, période qui correspond généralement à la soudure dans les zones rurales.


1.6.5. Comparaison entre les activités du complexe et les autres activités des femmes

Depuis l’arrêt des activités du complexe, les femmes font des activités de maraîchage et la culture des sountourés durant la période qu’elles consacraient à la collecte des fleurs de karo karoundé et la cueillette des autres matières végétales des domaines agricoles. Le pourcentage des femmes qui se sont réorientés dans ces cultures sont respectivement 28,85% et 44,23%. 


78,85% des femmes enquêtées affirment que les revenus tirés des activités du complexe agro-industrielle sont plus intéressants que ceux des activités qu’elles exercent actuellement. 15,38% affirment le contraire. 


Dans les zones rurales et plus particulièrement dans la zone de Labé, les activités agropastorales sont toujours à l’état de subsistance. Ce qui implique que les revenus générés par ces activités sont très limités. Ceci est la raison pour laquelle les revenus que les femmes tiraient des activités du complexe leur servaient de résoudre les problèmes de survie. C’est là l’explication de tout l’engouement des populations riveraines et particulièrement des femmes dans la collecte du karo karoundé et la cueillette des matières végétales des domaines. Ces revenus constituaient le moyen de subvenir aux besoins vitaux (nourriture, habillement et santé) particulièrement durant la période de soudure. De ce point de vue, on peut dire que le complexe agro-industriel avait des effets directs sur les populations de la zone et particulièrement sur les femmes durant toute la période qu’il était fonctionnel.

1.7.   Opportunités et risques

Le complexe agro-industriel de la SIFPAA est une ancienne usine qui a été réhabilitée en 1985/1986 sur financement de la Banque Mondiale. En dehors des plantations (dans un état de dégradation très avancé), des équipements de manutention et petit outillage qui ne sont plus opérationnels et la réfection du système d’isolation sur les tuyauteries, les vannes, etc, l’unité industrielle est en parfait état de fonctionnement. 

Le Foutah Djallon se situe dans la zone sub-tropicale humide avec une pluviométrie qui dure sept mois (de mai en novembre) et des sols adaptés à la culture des plantes aromatiques. Le karo karoundé naturel qui constitue une exclusivité mondiale pour la Guinée n’a jamais connu une promotion adéquate. Depuis la création de l’usine. Le groupe ROBERTET avait une exclusivité de fait sur toute la production guinéenne de concrète de karo karoundé qu’il achetait à un prix dérisoire par rapport au cours du marché mondial. Dans la même période, la même société a développé un produit synthèse dont la qualité est de loin comparable avec le produit naturel. C’est ainsi que durant toute la période où elle avait des intérêts dans la société, le groupe ROBERTET ne pouvait jamais faire la promotion de la concrète produite par le complexe car ceci étant en contradiction avec ses propres intérêts.

En dehors de l’insuffisance des investissements réalisés dans les plantations, la défaillance du système de commercialisation des produits du complexe a été identifiée comme un facteur important dans les difficultés vécues par le complexe.

Les actionnaires actuels de la SIFPAA sont tous des hommes d’affaires qui exercent d’autres activités. Même si, certains parmi eux connaissent le marché des huiles essentielles et des concrètes, ce ne sont pas des professionnels du milieu qui disposent des capacités de commercialiser des quantités importantes en cas de relance des activités. Pour parer à cette défaillance, il paraît impérieux de rechercher des partenaires commerciaux pour les appuyer à définir une stratégie commerciale et les aider à placer les produits sur le marché mondial. La survie de la SIFPAA en dépend largement.

1.8.   Résultats partiels du diagnostic et pistes d’orientation pour la relance

Le diagnostic a permis de révéler que :

· Les difficultés du complexe trouvent leur origine dans l’option qui a été retenu lors de la réhabilitation qui s’est déroulée en 1985/1986 ou toute la démarche a consisté à minimiser les investissements dans la réhabilitation des plantations en basant le système d’approvisionnement en matières végétales de l’usine essentiellement sur le karo karoundé et l’orange douce de Guinée qui existaient à l’état naturel.

· En ce qui concerne la plantation, une bonne partie est décimée par les feux de brousse et la divagation des animaux. Sa réhabilitation devient donc une priorité de la politique de relance des activités. Quant à l’unité industrielle, elle est en bon état.

· Les mécanismes mises en place par les partenaires étrangers (exclusivité de la commercialisation des produits à la société CAVALIER qui est une filiale de ROBERTET) n’était pas de nature à assurer une promotion des produits. Les intérêts de CAVALIER et de sa maison mère n’étaient pas compatibles avec celles du complexe.

· Les enquêtes réalisées au niveau des villages qui sont situés autour du complexe ont révélé que durant la période qu’il était opérationnel, les revenus distribués aux femmes impliquées dans la collecte du karo karoundé et des matières végétales des plantations, leur permettaient de faire face à leurs besoins de première nécessité. Ainsi, l’unité agro-industrielle participe de façon indirecte à la lutte contre la pauvreté.

Pour relancer les activités du complexe de façon durable, toutes les actions doivent être guidées par deux aspects.

· La réhabilitation des plantations se fera de façon graduelle, sur la base des produits qui ont une forte propension sur le chiffre d’affaires et dont la demande existe sur le marché international. Il en est de même pour le cas de certains produits qui ont été expérimentés et dont la demande sur le marché est forte.

· Les propriétaires de l’usine doivent œuvrer dans le sens de la recherche de partenaires commerciaux sur lesquels, ils vont s’appuyer pour faire la promotion des produits fabriqués sur le marché mondiale. Il y va de la survie du complexe. Pour cela, ils peuvent s’appuyer par exemple sur la coopération allemande pour trouver des partenaires en Allemagne ou ailleurs, dans des zones ou les anciens propriétaires ne disposaient pas d’intérêts.

Chapitre 2.   Programme de relance

2.1.   Etude du marché

Le consultant était confronté à un problème d’informations sur le marché mondial des huiles essentielles. La consultation des sites web sur les huiles essentielles a permis de disposer des informations ci-dessous. 

2.1.1.   Capacité d’absorption du marché international et les prix des produits

Actuellement le marché des produits traditionnels de la SIFPAA, du basilic et du cactus se présente comme suit

2.1.1.1.   Concrète de karo karoundé

Le marché mondial n’existe pas à proprement parler, puisque le produit n’a pratiquement jamais été promu. Les méventes durant les années 90 incite à la prudence, au moins à court terme. Il est possible néanmoins d’envisager une commercialisation active et diversifiée qui permettrait d’accroître sensiblement la demande de ce produit qui présente de bonnes qualités olfactives et un prix compétitif.

Actuellement, on peut estimer à 125 kg/an la demande, qui pourrait atteindre 165 kg à l’année N+5 aux prix variables de 1.073 à 1.457 euros

2.1.1.2.   Essence de néroli

Le marché actuel est environ de 2 tonnes par an. Les producteurs sont le Maroc et la Tunisie, qui vendent à un prix variable entre 1.840 et  2.300 euros.

Compte tenu de la situation actuelle des plantations (17 ha de bigaradiers bouquetiers), la production de néroli pourrait passer à 45 kg la première année, pour atteindre 55 kg l’année de croisière (la capacité d’usinage étant très limitée) et vendu à un prix évoluant progressivement de 1.073 à 1.840 euros le kilogramme.

2.1.1.3.   Essence de bigarade

Le marché actuel est de 25 tonnes par an. Les plus grands pays producteurs sont l’Egypte et le Cote d’Ivoire qui vendent sur le marché entre 23,01 et 30,67 euros le kilogramme.

Le produit guinéen pourrait être entre 940 kg les premières années au prix de 15,34 à 25,61 euros le kilogramme.

2.1.1.4.   Essence de bergamote

Le marché actuel est très important (plusieurs dizaines de tonnes) mais très évolutif selon les années, comme l’indiquent les cas suivants :

· Production italienne (à Calabre) : 80% du marché avec une production de 30 à 100 tonnes par an vendues à 111,03 euros le kilogramme ;

· Production ivoirienne : 13% du marché avec un production de 5 et 10 tonnes par an est vendue à 76,69 euros le kilogramme

Avec l’état actuel des plantations, la production pourrait varier entre 16 et 176 tonnes et peut être vendue à un prix variant entre 46,01 et 76,69 euros le kilogramme.

2.1.1.5.   Essence de petit grain bigarade

Le marché varie entre 500 kg et 1,5 tonnes. Les principaux producteurs sont l’Egypte, l’Afrique du Sud et la Tunisie. Les prix varient entre 46,01 et 92,02 euros le kilogramme selon la provenance. La SIFPAA pourrait vendre sur le marché 28 à 29 kg la première année pour aller jusqu’à 100 voir 125 kg la 9ème année aux prix variant entre 30,67 et 37,58 euros le kilogramme.

2.1.1.6.   Concrète de jasmin

Le marché avait régressé en volume et les prix avaient fortement baissé du fait de la surproduction mondiale consécutive à une période de forte demande. Aujourd’hui, il serait à 8 tonnes au prix de vente de 1.230 euros le kilogramme. Ce marché semble aléatoire à court terme, C’est pourquoi la relance des plantations doit être guidée par l’évolution du marché. Actuellement il ne reste que 6 ha exploitable. Les prix sur le marché varient entre 383,44 et 460,12 euros le kilogramme.

2.1.1.7.   Concrète de cassie

Bien que toute la plantation soit décimée, la cassie sera ciblée dans la relance des activités agricoles. Le marché est de l’ordre d’une tonne. Les pays fournisseurs sont l’Egypte (400 kg), les pays de l’océan indien (Madagascar et les Comores) et l’Afrique du Sud. Les prix varient entre 460,12 et 613,50 euros le kilogramme.

Pour la première année de production, la concrète de cassie pourrait représenter 1 à 1,5 kilogrammes. Elle pourrait se stabiliser à 5 kilogrammes à la 10ème année.

2.1.1.8.   Essence de basilic

Bien qu’il n’existe pas dans les domaines du complexe agro-industriel, la demande mondiale d’essence de basilic est très forte. Elle est de l’ordre de 40.000 livres anglaises et les prix varient entre 100 et 150 euros le kilogramme selon le type d’huile.

Les principaux pays producteurs sont actuellement l’Inde, le Pakistan et les Comores.

La pédologie de la zone est très favorable à la culture du basilic.

2.1.1.9.   Essence de Cactus

La taille du marché mondial est de 3.500 tonnes actuellement alors que les pays producteurs actuels ne fournissent que 2.000 à 2.200 tonnes aux prix de 50 à 80 euros le kilogramme.

2.1.2.   Choix des produits

Compte tenu du niveau de participation des différents produits aux chiffres dans le passé et l’évolution du marché mondial, la base de la production sera constituée du restant des vielles plantations qui seront regarnies suivant un programme bien précis  En plus, d’autres produits (la cassie romaine, le cactus et le basilic) seront réintroduits dans le processus de production.

Ainsi, les produits suivants seront fabriqués par la SIFPAA :

Tab. 19  Produits  dérivés des différentes plantes

	Description de la plante
	Produits

	Bigaradier bouquetier
	Essence de néroli

	Bigaradier sauvage
	Essence de bigarade

	
	Essence de petit grain de bigarade

	Basilic
	Essence de basilic

	Cactus
	Essence de cactus

	Bergamotier
	Essence de bergamote

	
	Essence de petit grain de bergamote

	
	Concrète de fleurs de bergamote

	Karo karoundé
	Concrète de karo karoundé

	Jasmin
	Concrète de jasmin

	Cassie romaine
	Concrète de cassie


Ces différents produits vont permettre à la SIFPAA d’être opérationnelle pour une bonne partie de l’année.

Tab. 20  Calendrier de production

	Désignation
	J
	F
	M
	A
	M
	J
	J
	A
	S
	O
	N
	D

	Production de bigarade
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Production de bergamote
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Production de néroli
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Production de basilic
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Production de cassie
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Production de jasmin
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Production de karo karoundé
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


2.2.   Réhabilitation des plantations

La réhabilitation des plantations des trois domaines agricoles se fera en 2 phases :

· Dans un premier temps, il s’agit de reprendre l’entretien des plantations existantes dans les domaines de Nadhel et Salah, et

· Mettre en place un programme de pépinières pour toutes les espèces qui sont ciblés ci-dessous pour regarnir les parcelles existantes et reprendre le basilic et la cassie.

Pour éviter des coûts de maintenance élevés dans un premier temps, en dehors du basilic qui sera planté dans le domaine de Salah, tout le programme de réhabilitation sera essentiellement concentré dans le domaine de Nadhel qui a une superficie de 144 ha. Tous les plants qui sont situés à l’entrée de la plantation seront arrachés et progressivement remplacés. Le programme de réhabilitation sera le suivant :

La réhabilitation des plantations nécessite des investissements assez élevés. Pour éviter des blocages résultant d’éventuelles difficultés de mobilisation de fonds, un programme de réhabilitation assez léger qui tient compte des facteurs(capacité de production de l’unité actuelle, existence du marché et le niveau du prix) est proposé. Il s’agit :

· D’entretenir les plantations existantes (les 46 ha) qui vont constituer la base de la production de la première année ;

· Un programme de 13,75 ha pour remplacer les anciennes plantations chaque année sur une période de 5 ans. Ce programme est décomposé comme suit :

· 4 ha de bergamotiers fruitiers ;

· 0,5 ha de bigaradiers fruitiers ;

· 0,5 ha de bigaradiers bouquetier ;

· 4 ha de jasmin.

 pour remplacer les anciennes plantations ;

· Un programme de plantation sur 5 ans de :

· 2,75 ha de basilic ;

· 1 ha de cassie ;

· 0,75 ha de cactus.

Les agrumes (bergamote et bigaradier) vont commencer à produire à partir de la 5ème année, tandis que le basilic, le cactus, la cassie et le jasmin vont commencer à produire à partir de la deuxième année.

Ce programme permettra à l’unité industrielle d’atteindre le maximum de sa capacité de production pour les différents produits.

Tab. 21  Programme de réhabilitation des anciennes plantations et introduction de nouvelles variétés

	Superficies productives en ha
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4
	Année 5

	
	 
	
	 
	
	 

	Plantations anciennes
	 
	
	 
	
	 

	
	 
	
	 
	
	 

	Bergamotiers (fruits) en ha
	4
	4
	4
	4
	4

	Bigaradier en ha
	0,5
	0,5
	0,5
	0,5
	0,5

	Bigaradiers bouquetiers en ha
	0,5
	0,5
	0,5
	0,5
	0,5

	Jasmin en ha
	4
	4
	4
	4
	4

	
	 
	 
	 
	 
	 

	Nouvelles variétés introduites
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 

	Basilic en ha
	2,75
	2,75
	2,75
	2,75
	2,75

	Cassie romaine en ha
	1
	1
	1
	1
	1

	Cactus en ha
	0,75
	0,75
	0,75
	0,75
	0,75

	
	 
	 
	 
	 
	 

	Total
	13,5
	13,5
	13,5
	13,5
	13,5


Au vu de l’état actuel des plantations et du programme de réhabilitation, la production de matières végétales se fera comme suit : 

Tab. 22.   Programme de production de matières végétales sur 10 ans

	Superficies productives en ha
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4
	Année 5
	Année 6
	Année 7
	Année 8
	Année 9
	Année 10

	Plantations anciennes
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Bergamotiers (fruits) en ha
	2
	2
	2
	2
	6
	10
	14
	18
	22
	22

	Bigaradier en ha
	17
	17
	17
	17
	17,75
	18,5
	19,25
	20
	20,75
	20,75

	Bigaradier bouquetier en ha
	11
	11
	11
	11
	11,75
	12,5
	13,25
	14
	14,75
	14,75

	Jasmin en ha
	6
	10
	14
	18
	22
	26
	26
	26
	30,375
	30,375

	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 Nouvelles variétés introduites
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Basilic en ha
	0
	3
	6
	9
	12
	15
	18
	18
	18
	18

	Cassie romaine en ha
	0
	0,75
	1,5
	2,25
	3
	3,75
	4,5
	4,5
	4,5
	5,375

	Cactus en ha
	0
	0,5
	1
	1,5
	2
	2,5
	2,5
	2,5
	2,5
	2,5

	Total
	36
	44,25
	52,5
	60,75
	74,5
	88,25
	97,5
	103
	112,875
	113,75

	Matières végétales anciennes plantations en kg
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Karo karoundé (fleurs) en kg
	120 000
	120 000
	120 000
	120 000
	120 000
	120 000
	120 000
	120 000
	120 000
	120 000

	Bergamote (fruits) en kg
	4 000
	4 000
	4 000
	4 000
	12 000
	20 000
	28 000
	36 000
	44 000
	44 000

	Bigarade (fruits) en kg
	187 000
	187 000
	187 000
	187 000
	195 250
	203 500
	211 750
	220 000
	228 250
	228 250

	Bigarade (feuilles) en kg
	45 900
	45 900
	45 900
	45 900
	47 925
	49 950
	51 975
	54 000
	56 025
	56 025

	Bigarade/bouquetier (fleurs) en kg
	36 850
	36 850
	36 850
	36 850
	39 363
	41 875
	44 388
	46 900
	49 413
	49 413

	Jasmin en kg
	10 500
	17 500
	24 500
	31 500
	38 500
	45 500
	45 500
	45 500
	53 156
	53 156

	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Matières végétales produites introduites en kg
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Basilic (feuilles) en kg
	0
	73 500
	147 000
	220 500
	294 000
	367 500
	441 000
	441 000
	441 000
	441 000

	Cassie en kg
	0
	98
	195
	293
	390
	488
	585
	585
	585
	699

	Cactus en kg
	0
	15 000
	30 000
	45 000
	60 000
	75 000
	75 000
	75 000
	75 000
	75 000

	Total
	404 250
	499 848
	595 445
	691 043
	807 428
	923 813
	1 018 198
	1 038 985
	1 067 429
	1 067 543


2.3.   Production

En raison de la capacité d’absorption du marché international et de la capacité de production actuelle de l’unité industrielle, la capacité de production végétale des plantations sera mise à profit pour obtenir des produits de qualité dont le marché existe et qui sont en mesure de dégager une marge assez substantielle. Toute la politique de produits sera axée autour des produits traditionnels et des nouveaux produits introduits :

2.3.1.   Hypothèses de production

Produits existants

· La fleur de bouquetier : pour la production d’essence de néroli ;

· La bigarade fruit : pour la production d’essence de bigarade ;

· La fleur de karo karoundé : pour la production de concrète de karo karoundé

· La bergamote fruit : pour la production d’essence de bergamote.

A titre accessoire, on peut citer

· La fleur de bouquetier : pour la production d’essence de petit grain ;

· La fleur de jasmin : pour la production de concrète de jasmin.

Produits nouveaux

· Les feuilles de basilic : pour obtenir l’essence de basilic ;

· Les feuilles de cactus : pour obtenir l’essence de cactus ;

· La fleur de cassie : pour la production de concrète de cassie.

L’usinage des matières végétales (tableau 22) à partir des trois ateliers (concrètes, hydrodistillation et pellatrices) permet d’obtenir des quantités assez appréciables pour chacun des produits, sur une période de 10 ans (réf : tab 23). 

2.3.2.   Plan de production sur 10 années en kilogrammes

Tab. 23.  Plan de production des différents ateliers en kilogrammes sur 10 ans

	Désignation
	Rend.
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4
	Année 5
	Année 6
	Année 7
	Année 8
	Année 9
	Année 10

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Atelier des concrètes
	 
	 
	
	 
	
	 
	 
	 
	
	 
	 

	   Karo karoundé en kg
	1,3
	162,50
	162,50
	162,50
	162,50
	162,50
	162,50
	162,50
	162,50
	162,50
	162,50

	   Jasmin en kg
	1,94
	20,37
	33,95
	47,53
	61,11
	74,69
	88,27
	88,27
	88,27
	103,12
	103,12

	   Cassie en kg
	6,1
	0,00
	0,79
	1,59
	2,38
	3,17
	3,97
	4,76
	4,76
	4,76
	5,45

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Hydrodistillation
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	   Néroli en kg
	1,2
	44,22
	44,22
	44,22
	44,22
	46,23
	48,24
	50,25
	52,26
	54,27
	54,27

	   Petit G. de bigarade en kg
	2,38
	109,24
	109,24
	109,24
	109,24
	112,46
	115,67
	118,88
	122,09
	125,31
	125,31

	   Essence de basilic en kg
	1,5
	0,00
	101,06
	202,13
	303,19
	404,25
	505,31
	606,38
	606,38
	606,38
	606,38

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Atelier Pellatrice
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	   Essence de bergamote en kg
	4
	16,00
	16,00
	16,00
	16,00
	48,00
	80,00
	112,00
	144,00
	176,00
	176,00

	   Essence de bigarade en kg
	5
	935,00
	935,00
	935,00
	935,00
	962,50
	990,00
	1017,50
	1045,00
	1072,50
	1072,50

	   Essence de cactus en kg
	0,024
	0,00
	0,05
	0,11
	0,16
	0,22
	0,27
	0,27
	0,27
	0,27
	0,27

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 


2.4.   Evaluation financière

2.4.1.   Evaluation des investissements

Pour relancer la production, deux types d’investissements sont nécessaires :

· Les investissements fixes :

· pour la réhabilitation des plantations, et

· pour l’achat d’équipements de transport, manutention et d’entretien.

· Les investissements en fonds de roulement, composés essentiellement :

· Des frais pour la réparation des équipements existants et d’achat de pneumatiques ;

· Des charges de fonctionnement du complexe sur un période de 6 mois
.

2.4.1.1.   Investissements pour la réhabilitation de la plantation

      Tab. 24.  Coût du nouveau programme de replantation sur 5 ans en euros

	Description
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4
	Année 5

	
	 
	
	 
	
	 

	Plantations anciennes
	 
	
	 
	
	 

	
	 
	
	 
	
	 

	Bergamotiers (fruits)
	278
	278
	278
	278
	278

	Bigaradier
	35
	35
	35
	35
	35

	Bigaradier bouquetier
	35
	35
	35
	35
	35

	Jasmin
	81
	81
	81
	81
	81

	
	 
	 
	 
	 
	 

	Nouvelles variétés introduites
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 

	Basilic
	73
	73
	73
	73
	73

	Cassie romaine
	27
	27
	27
	27
	27

	Cactus
	15
	15
	15
	15
	15

	
	 
	
	 
	
	 

	Total
	544
	544
	544
	544
	544


2.4.1.2.   Investissements en équipement et matériel de maintenance

Dans le but d’appuyer les activités de ramassage des matières végétales et d’assurer la maintenance des plantations, il est indispensable d’acquérir les équipements suivants :

Les investissements physiques sur la période des 5 ans sont de l’ordre de 149.956 euros. Ils sont répartis comme suit :


INVESTISSEMENTS GLOBAUX SUR UNE PERIODE DE 5 ANS

                   Tab. 26. Investissements globaux sur une période de 5 ans.

	Description
	Existant
	A financer

	
	
	An 1
	An 2
	An 3
	An 4
	An 5

	Prix de cession du complexe

	110 000
	
	 
	
	 
	 

	Coût du programme de réhabilitation
	 
	544
	544
	544
	544
	544

	Coût de la réparation des équipements

	 
	9 000
	 
	
	 
	 

	Acquisition des nouveaux équipements
	 
	81 110
	 
	
	 
	 

	Fonds de roulement
 
	 
	67 784
	5 277
	5 277
	5 277
	6 803

	Montant global
	110 000
	158 437
	5 821
	5 821
	5 821
	7 346


Le montant global des investissements sur 5 ans est égal à 293.245 euros. Il est réparti comme suit :

· L’apport fait par les promoteurs du complexe à son prix de cession qui représente 37,51% des investissements ;

· Le coût du programme de réhabilitation des anciennes plantations et l’introduction de nouvelles variétés qui représente 0,93% des investissements ;

· Le coût de la réparation des équipements pour 3,07% du montant des investissements ;

· Le coût de l’acquisition des nouveaux équipements qui représente 27,66% des investissements ;

· Et, le fonds de roulement sur une période de 5 ans qui représente 30,83% des investissements.

2.4.2.   Compte d’exploitation sur une période de dix ans

2.4.2.1.   Recettes d’exploitation

Tab. 27   Recettes globales du complexe sur la période des 10 ans ( euros)

	Désignation
	Prix Unit.
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4
	Année 5
	Année 6
	Année 7
	Année 8
	Année 9
	Année 10

	   Karo karoundé
	1 073,62
	174 463
	174 463
	174 463
	174 463
	174 463
	174 463
	174 463
	174 463
	174 463
	174 463

	   Jasmin
	536,81
	10 935
	18 225
	25 515
	32 804
	40 094
	47 384
	47 384
	47 384
	55 358
	55 358

	   Cassie
	613,50
	0
	487
	973
	1 460
	1 946
	2 433
	2 919
	2 919
	2 919
	3 345

	   Néroli
	1 073,62
	47 475
	47 475
	47 475
	47 475
	49 633
	51 791
	53 949
	56 107
	58 265
	58 265

	   Petit G. de Bigarade
	30,67
	3 351
	3 351
	3 351
	3 351
	3 450
	3 548
	3 647
	3 745
	3 844
	3 844

	   Essence de basilic
	122,70
	0
	12 400
	24 801
	37 201
	49 601
	62 002
	74 402
	74 402
	74 402
	74 402

	   Essence de bergamote
	92,02
	1 472
	1 472
	1 472
	1 472
	4 417
	7 362
	10 307
	13 252
	16 196
	16 196

	   Essence de bigarade
	23,01
	21 511
	21 511
	21 511
	21 511
	22 143
	22 776
	23 409
	24 041
	24 674
	24 674

	   Essence de cactus
	50,00
	0
	3
	5
	8
	11
	14
	14
	14
	14
	14

	Chiffre d'affaires global
	 
	259 208
	279 387
	299 566
	319 746
	345 759
	371 772
	390 493
	396 327
	410 135
	410 560


	Tab. 28   Composition du chiffre d'affaires pour la 1ère, la 5ème et la 9ème année (%)

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Désignation
	Concrètes
	Essences

	
	Karo karoundé
	Jasmin
	Cassie
	Petit G de bigarade
	Néroli
	Basilic
	Bergamote
	Bigarade
	Cactus

	1ère année
	67,31%
	4,22%
	0,00%
	1,29%
	18,32%
	0,00%
	0,57%
	8,30%
	0,00%

	5ème année
	50,44%
	11,59%
	0,56%
	1,00%
	14,35%
	14,34%
	1,28%
	6,40%
	0,03%

	9ème année
	42,53%
	13,49%
	0,71%
	0,94%
	14,20%
	18,14%
	3,95%
	6,01%
	0,03%



Les recettes globales du complexe varient de 259.208 euros la première année à 410.560 euros la 10ème année. Durant cette période, le taux d’accroissement moyen des recettes est de 5,28%.  Le taux le plus important est observé à la 5ème année qui correspond à l’entrée en production des agrumes. Tandis que le taux de croissance le plus bas correspond à celui de la 10ème année (dès la 9ème année, le complexe  produits en plein capacité).

Toutefois, ce chiffre d’affaires, bien qu’il connaisse un taux de croissance soutenu durant la période des 10 ans, sa décomposition durant les 3 années charnières (1ère, 5ème et 9ème années), ref : Tab. 28, graphique 7 et annexe 3 ; révèle que le Karo karoundé occupe une part importante du chiffre d’affaires. Il constitue :

· 67,31% du chiffre d’affaires lors de la première année ;

· 50,44% du chiffre d’affaires lors de la cinquième année ;

· 42,53% du chiffre d’affaires lors de la dixième année.

Ceci qui veut dire que la vente de la concrète de karo karoundé est déterminante pour la réussite de la campagne de commercialisation de la SIFPAA.

Le handicap majeur auquel est confronté le complexe est lié au fait que c’est la Karo Karoundé qui, en fonction de son abondance dans la zone et de l’importance de la capacité de l’usine à produire de la concrète de karo, permet d’accroître le chiffre d’affaires global. Il existe d’autres produits dont la demande et les prix sur le marché international sont très importants. Il s’agit des essences de néroli, du basilic et de la bergamote. Mais en ce qui concerne ces 3 produits, les capacités d’usinage sont très limités et dès la 9ème année, l’usine a atteint sa capacité de production.

2.4.2.2. Compte d’exploitation sur une période de 10 ans

Tab. 29. Compte d’exploitation prévisionnelle en euros

	Éléments du compte d'exploitation
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4
	Année 5
	Année 6
	Année 7
	Année 8
	Année 9
	Année 10

	Chiffre d'affaires global
	259 208
	279 387
	299 566
	319 746
	345 759
	371 772
	390 493
	396 327
	410 135
	410 560

	Chiffre d'affaires global
	259 208
	279 387
	299 566
	319 746
	345 759
	371 772
	390 493
	396 327
	410 135
	410 560

	Coût d'achat du Karo karoundé
	14 323
	14 323
	14 323
	14 323
	14 323
	14 323
	14 323
	14 323
	14 323
	14 323

	Marge Commerciale
	244 885
	265 064
	285 243
	305 423
	331 436
	357 450
	376 170
	382 004
	395 812
	396 237

	Coût maintenance des plantations
	5 828
	7 069
	8 310
	9 551
	11 608
	13 666
	15 021
	15 837
	17 330
	17 429

	Consommation en solvant (hexane)
	25 000
	26 946
	28 893
	30 839
	33 348
	35 857
	37 662
	38 225
	39 557
	39 598

	Consommation en gaz oil pour chaudières
	40 500
	43 653
	46 806
	49 959
	54 023
	58 088
	61 013
	61 924
	64 082
	64 148

	Consommation en énergie
	32 850
	35 407
	37 965
	40 522
	43 819
	47 116
	49 488
	50 228
	51 977
	52 031

	Carburant et lubrifiant pour matériel roulant
	3 861
	4 054
	4 257
	4 470
	4 693
	4 928
	5 174
	5 433
	5 704
	5 990

	Entretien et réparation
	2 750
	2 888
	3 032
	3 183
	3 343
	3 510
	3 685
	3 870
	4 063
	4 266

	Frais de télécommunications
	714
	750
	788
	827
	868
	912
	957
	1 005
	1 055
	1 108

	Assurance des équipements
	5 750
	5 750
	5 750
	5 750
	5 750
	5 750
	5 750
	5 750
	5 750
	5 750

	Frais commerciaux
	25 921
	27 217
	28 578
	30 007
	31 507
	33 082
	34 736
	36 473
	38 297
	40 212

	Valeur Ajoutée
	101 712
	111 331
	120 867
	130 316
	142 478
	154 543
	162 684
	163 260
	167 997
	165 706

	Frais de personnel
	70 313
	70 313
	71 719
	71 719
	73 153
	73 153
	74 616
	74 616
	76 109
	76 109

	Impôts et taxes
	2 200
	2 310
	2 426
	2 547
	2 674
	2 808
	2 948
	3 096
	3 250
	3 413

	charges diverses de gestion
	1 792
	1 881
	1 975
	2 074
	2 178
	2 287
	2 401
	2 521
	2 647
	2 780

	Excédent Brut d'Exploitation
	27 407
	36 827
	44 748
	53 977
	64 472
	76 295
	82 718
	83 027
	85 990
	83 405

	Amortissements des immobilisations
	17 620
	17 620
	17 620
	17 620
	17 620
	17 620
	17 620
	17 620
	17 620
	17 620

	Résultat d'exploitation avant Impôt et FF
	9 787
	19 207
	27 128
	36 357
	46 852
	58 675
	65 098
	65 407
	68 370
	65 785

	Impôts sur BIC
	0 
	0 
	0 
	0 
	0 
	0 
	0 
	0 
	23 930 
	23 025 

	Résultat après impôt avant FF
	9 787
	19 207
	27 128
	36 357
	46 852
	58 675
	65 098
	65 407
	44 441
	42 760

	Cash Flow d'exploitation avant FF
	27 407
	36 827
	44 748
	53 977
	64 472
	76 295
	82 718
	83 027
	62 061
	60 380

	Ratio cash-flows/CA
	10,57%
	13,18%
	14,94%
	16,88%
	18,65%
	20,52%
	21,18%
	20,95%
	15,13%
	14,71%


Du compte d’exploitation prévisionnel sur les 10 ans se dégagent des cash-flows prévisionnels qui en moyenne représentent 16,67% du chiffre d’affaires globale annuel. Durant les quatre premières années, avant l’entrée en production des nouvelles plantations de bergamote, bigaradiers (fruitiers et bouquetier), les cash-flows varient entre 10,57% et 16,88% du chiffre d’affaires annuel. Sur les six dernière année, le niveau de rentabilité est assez appréciable, le cash-flow varie entre 14,71% et 21,18% du chiffre d’affaires annuel. En plus, il est important de noter que durant la 7ème année qui correspond à l’entrée en production de toutes les nouvelles plantations d’agrumes, le niveau de rentabilité atteint son niveau maximum. Il est établi respectivement à 21,18.

Par conséquent, si l’on considère l’exploitation sur les dix années, le surplus dégagé sera en mesure de couvrir le programme d’investissement, le renouvellement des immobilisations et l’accroissement du fonds de roulement dû au développement des activités de production.

Il est établi par ailleurs que la capacité d’autofinancement est largement suffisant, ainsi, le projet est rentable.

2.4.3.   Evaluation de la rentabilité

2.4.3.1.   Rentabilité financière du projet

Tab. 30   PLAN DE FINANCEMENT SUR DIX ANS EN EUROS
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Descriptions
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4
	Année 5
	Année 6
	Année 7
	Année 8
	Année 9
	Année 10

	Investissements
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Investissements Incorporels
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Investissements Corporels
	193 828
	0
	0
	0
	5 060
	32 500
	0
	0
	0
	0

	Investissement en Fonds de Roulement
	67 784
	5 277
	5 277
	5 277
	6 803
	6 803
	4 896
	1 526
	3 611
	111

	Total Investissements
	261 612
	5 277
	5 277
	5 277
	11 863
	39 303
	4 896
	1 526
	3 611
	111

	Remboursement de l'emprunt
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	TOTAL BESOINS
	261 612
	5 277
	5 277
	5 277
	11 863
	39 303
	4 896
	1 526
	3 611
	111

	Ressources externes
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Apport des promoteur
	261 612
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Emprunt
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Total Ressources externes
	261 612
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Ressources internes
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Cash-flows d'exploitation
	27 407
	36 827
	44 748
	53 977
	64 472
	76 295
	82 718
	83 027
	62 061
	60 380

	Total ressources internes
	27 407
	36 827
	44 748
	53 977
	64 472
	76 295
	82 718
	83 027
	62 061
	60 380

	TOTAL RESSOURCES
	289 019
	36 827
	44 748
	53 977
	64 472
	76 295
	82 718
	83 027
	62 061
	60 380

	SOLDE D'EXPLOITATION
	27 407
	31 550
	39 471
	48 700
	52 610
	36 992
	77 823
	81 501
	58 450
	60 269

	SOLDE CUMULE
	27 407
	58 957
	98 428
	147 128
	199 737
	236 730
	314 553
	396 054
	454 504
	514 773


Le schéma de financement proposé (mobilisation des fonds par les promoteurs la première année et utilisation de la capacité d’autofinancement pour faire face aux besoins des autres années) permet à la société SIFPAA sur la période des 10 ans de renforcer sa situation financière sans apport extérieur de fonds.

La capacité d’autofinancement dégagée chaque année dépasse largement les besoins de financement (accroissement du fonds de roulement et renouvellement des investissements). 

C’est ainsi qu’à la dixième année, le surplus financier cumulé s’est établi à 514.773 euros. Pour toutes ces considérations, le schéma de financement est acceptable.

Tab. 31 Tableau de calcul de la période de récupération des investissements

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Descriptions
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4
	Année 5
	Année 6
	Année 7
	Année 8
	Année 9
	Année 10

	Investissements
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Investissements Incorporels
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Investissements Corporels
	193 828
	0
	0
	0
	5 060
	32 500
	0
	0
	0
	0

	Investissement en Fonds de Roulement
	67 784
	5 277
	5 277
	5 277
	6 803
	6 803
	4 896
	1 526
	3 611
	111

	Total Investissements
	261 612
	5 277
	5 277
	5 277
	11 863
	39 303
	4 896
	1 526
	3 611
	111

	Remboursement de l'emprunt
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Total des besoins de financement
	261 612
	5 277
	5 277
	5 277
	11 863
	39 303
	4 896
	1 526
	3 611
	111

	Cash-flows d'exploitation
	27 407
	36 827
	44 748
	53 977
	64 472
	76 295
	82 718
	83 027
	62 061
	60 380

	Solde d'exploitation
	-234 204
	31 550
	39 471
	48 700
	52 610
	36 992
	77 823
	81 501
	58 450
	60 269

	Solde cumulé
	-234 204
	-202 654
	-163 184
	-114 484
	-61 874
	-24 882
	52 941
	134 442
	192 892
	253 161

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	La période de récupération des investissements est de : 06 ans et 04 mois
	
	
	
	
	
	


Dans un environnement incertain qui est caractérisé par un niveau de risque financier élevé, une période de récupération des investissements n’est appréciable que si elle est de loin inférieur à la période d’amortissement comptable des immobilisations.

Dans le cadre de ce projet, la durée moyenne d’amortissement des immobilisations se situe au-delà de 10 ans (unité industrielle). Ainsi, si l’on se réfère au tableau ci-dessus, on constate que la capacité d’autofinancement cumulée de la société SIFPAA permet au bout de 6 ans et 04 mois de récupérer l’investissement de départ. On peut conclure que le projet est acceptable.

Il paraît important de signaler que l’investissement de démarrage des activités a été minimisé du fait que l’unité industrielle a été reprise à une valeur symbolique de 110.000 euros. C’est cet aspect qui explique la possibilité de disposer d’une telle période de récupération des investissements.

Tab. 32  Tableau de calcul du TRI et de VAN

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Descriptions
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4
	Année 5
	Année 6
	Année 7
	Année 8
	Année 9
	Année 10

	Investissements
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Investissements Incorporels
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Investissements Corporels
	193 828
	0
	0
	0
	5 060
	32 500
	0
	0
	0
	0

	Investissement en Fonds de Roulement
	67 784
	5 277
	5 277
	5 277
	6 803
	6 803
	4 896
	1 526
	3 611
	111

	Total Investissements bruts
	261 612
	5 277
	5 277
	5 277
	11 863
	39 303
	4 896
	1 526
	3 611
	111

	Cash-flows d'exploitation
	27 407
	36 827
	44 748
	53 977
	64 472
	76 295
	82 718
	83 027
	62 061
	60 380

	Valeur résiduelle des investissements
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	55 000

	Soldes d'exploitation bruts
	-234 204
	31 550
	39 471
	48 700
	52 610
	36 992
	77 823
	81 501
	58 450
	115 269

	Soldes d'exploitation actualisés à 10%

	-212 913
	26 074
	29 655
	33 263
	32 667
	20 881
	39 935
	38 021
	24 789
	44 441

	Soldes actualisés cumulés à 10%
	-212 913
	-186 839
	-157 184
	-123 921
	-91 255
	-70 374
	-30 438
	7 583
	32 372
	76 813

	Soldes d'exploitation actualisés à 18,80%

	-197 134
	24 142
	25 422
	26 402
	24 007
	14 209
	25 160
	22 179
	13 388
	22 224

	Soldes actualisés cumulés à 18,80%
	-197 134
	-172 992
	-147 570
	-121 168
	-97 161
	-82 952
	-57 792
	-35 613
	-22 224
	0

	
	
	  
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	LA VALEUR ACTUELLE NETTE EST DE 
	76 813
	Euros
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	 
	
	 
	 
	 
	
	

	LE TAUX DE RENDEMENT INTERNE EST DE 
	18,80%
	
	 
	
	1
	
	
	
	


La Valeur Actuelle Nette est de 76.813 Euros. Elle est largement positive. Elle représente 22,68 % des investissements globaux sur la période des dix ans. Donc la VAN est acceptable. 

Le taux de rendement interne aussi est appréciable. Il dépasse le coût du crédit à long terme actuel sur le marché local.

Le niveau de ces deux indicateurs financiers permet de conclure que le projet de la société agro-industrielle SIFPAA est rentable.

2.4.3.2.   Rentabilité économique.

Il s’agit dans cette section de mesurer l’impact du projet sur la collectivité nationale à travers les effets dégagés.

2.4.3.2.1.   Calcul des effets sur les finances publiques

Dans le cadre d’un éventuel agrément au code des investissements en raison de son secteur d’intervention (transformation des produits agricoles) et compte tenu de son lieu d’implantation (zone économique N° 4), le projet va consommer des ressources et dégager des avantages (quantifiables et qualifiables), entraînant du coté de l’Etat des moins values et des plus values fiscales.

La balance entre les moins values fiscales occasionnées éventuellement par des dispositions conventionnelles et les futures recettes fiscales provenant de l’exploitation de la société permet d’estimer l’impact global sur les finances publiques dans la période des 10 années d’exploitation.

Tab. 33  Calcul des effets sur les finances publiques

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Désignation
	Année 0
	Année1
	Année 2
	Année 3
	Année 4
	Année 5
	Année 6
	Année 7
	Année 8
	Année 9
	Année 10

	MANQUE A GAGNER
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Sur Investissements 
	 
	
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Tracteur
	5 436
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Camion benne de 4 tonnes
	5 040
	0
	0
	0
	0
	0
	5 040
	0
	0
	0
	0

	Motopompe
	810
	0
	0
	0
	0
	810
	0
	0
	0
	0
	0

	Charrue type Grenier N°6 1/4 de tour
	1 332
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	charrue à 4 disque
	1 071
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Autres équipements
	911
	0
	0
	0
	0
	911
	0
	0
	0
	0
	0

	Sur exploitation
	 
	
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Exonérations Impôts et taxes
	 
	3 426
	6 722
	9 495
	12 725
	16 398
	20 536
	22 784
	22 892
	0
	0

	TOTAL 1
	14 600
	3 426
	6 722
	9 495
	12 725
	18 119
	25 576
	22 784
	22 892
	0
	0

	AVANTAGES
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Sur Investissements 
	 
	
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Droits et taxes sur investissements
	 
	2 041
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Sur Exploitation
	 
	
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Taxes sur la Valeur ajoutée
	 
	6 550
	7 060
	7 570
	8 080
	8 737
	9 394
	9 868
	10 015
	10 364
	10 375

	Impôt sur BIC
	 
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	23 930
	23 025

	TOTAL 2
	0
	8 591
	7 060
	7 570
	8 080
	8 737
	9 394
	9 868
	10 015
	34 293
	33 399

	DIFFÉRENCES (T2 - T1)
	-14 600
	5 166
	337
	-1 925
	-4 645
	-9 382
	-16 182
	-12 917
	-12 878
	34 293
	33 399

	CUMUL DIFFÉRENCE
	-14 600
	-9 434
	-9 097
	-11 021
	-15 666
	-25 048
	-41 230
	-54 147
	-67 025
	-32 731
	668


Commentaires du tableau sur les finances publiques

Les manques à gagner par rapport aux finances publiques sont constitués de :

· De l’exonération des droits de douanes sur les équipements de l’année d’investissement ;

· De l’exonération totale sur les matières consommables à importer pour la période établie ;

· De l’exonération au BIC sur les 8 premières années.

Ce montant varie chaque année entre 3.426 euros et 22.892 euros.

Les avantages par rapport aux finances publiques sont constitués de :

· Les taxes d’enregistrement à la douane et de la RTL de 2.5% sur les équipements importés, montant auquel on ajoute les droits de douanes et la taxe sur la valeur ajoutée sur les équipements achetés localement ;

· Les 6% sur les importations de produits consommables ;

· La Taxe sur la Valeur Ajoutée sur les produits consommables importés ;

· L’impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux à la fin de la période d’exonération.

Ce montant varie entre 7.060 euros et 33.399 euros.

L’exploitation du complexe agro-industrielle de la SIPAA sur une période de 10 ans permettra de dégager au profit de l’Etat une plus-value fiscale nette de 668 euros.

Ceci démontre que l’effet du projet sur les finances publiques est positif.

2.4.3.2.2.    Effets sur la balance des paiements.

La détermination de l’impact du projet sur la balance des paiements a son importance du fait du déficit chronique des devises constaté dans le pays. C’est dans ce cadre qu’est réalisée la comparaison entre les sorties et les entrées de devises résultant de l’exploitation de la SIFPAA.

Le gain net en devise est la contribution du projet sur l’amélioration de la balance des paiements.
Tab. 34.  Calcul des effets sur la balance des paiements en euros

Commentaires du tableau : effets sur la balance des paiements.

L’exécution du programme d’investissement entraîne la sortie de 352.852 euros durant la période des dix ans. Ce montant est constitué des sorties de devises dues au coût des équipements importés, et du salaire du Directeur Technique expatrié.

En contre partie les rentrées de devises sont très importantes car, tous les produits de la SIFPAA ciblent le marché extérieur. Les recettes globales se chiffrent à 3.482.954 euros sur une période de 10 ans.

En conclusion, le projet participe largement à l’amélioration de la balance des paiements en y exerçant une incidence nette de 3.130.102 euros..

2.4.3.2.3.     Effets sur la valeur ajoutée.

La Valeur Ajoutée permet de rémunérer les différents facteurs qui ont concouru à la production. Le calcul de cet indicateur permet de mesurer l’apport de la société SIFPAA au Produit Intérieur Brut (PIB).

Cet indicateur est obtenu en faisant la différence entre la production et les consommations intermédiaires.

Le solde obtenu permettra de rémunérer les ménages (salaires) l’Etat (impôts et taxes) les établissements financiers (intérêts), les autres entreprises non financières (cash-flows) et les actionnaires (dividendes).

	Tab. 35  Calcul des effets sur la valeur ajoutée nationale en euros

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Désignation
	An 0
	An 1
	An 2
	An 3
	An 4
	An 5
	An 6
	An 7
	An 8
	An 9
	An 10

	Salaires payés aux nationaux
	0
	47 813
	47 813
	48 769
	48 769
	49 744
	49 744
	50 739
	50 739
	51 754
	51 754

	Intérêts financiers
	0
	0
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9

	Impôts et taxes
	0
	2 200
	2 310
	2 426
	2 547
	2 674
	2 808
	2 948
	3 096
	27 180
	26 438

	Bénéfices de la société
	0
	9 787
	19 207
	27 128
	36 357
	46 852
	58 675
	65 098
	65 407
	44 441
	42 760

	Amortissements physiques
	0
	17 620
	17 620
	17 620
	17 620
	17 620
	17 620
	17 620
	17 620
	17 620
	17 620

	VALEUR AJOUTÉE
	0
	77 420
	86 951
	95 944
	105 295
	116 895
	128 852
	136 412
	136 869
	141 003
	138 581

	CUMUL DES VA
	0
	77 420
	164 370
	260 314
	365 609
	482 504
	611 356
	747 767
	884 636
	1 025 639
	1 164 219


Commentaires du tableau sur la Valeur Ajoutée.
La Valeur Ajoutée dégagée par la SIFPAA après la période d’investissement est largement suffisante pour rémunérer tous les facteurs internes et externes liés à la production. Le cumul de ces Valeurs Ajoutées sur la période des 10 ans est de 1.164.219 euros.

3.
Conclusions et recommandations

Le complexe agro-industrielle de la SIFPAA est une unité qui constitue un potentiel économique important pour tous les partenaires dont les différents intérêts sont plus ou moins liés à son existence. Les promoteurs disposent d’une entreprise dont la partie industrielle, à défaut de quelques travaux de maintenance, est en parfait état. Les populations de la zone, et particulièrement les femmes qui résident dans les villages aux alentours de l’unité, tirent des revenus assez substantiels qui leur permettent de compléter le déficit chronique du budget familial. Quant à l’Etat qui s’était engagé à réhabiliter le complexe durant les années 1985 et 1986, il se retrouve à travers ce projet, dans la possibilité de se faire rembourser non seulement les investissements, mais aussi de disposer d’une source de ressources et devises assez appréciable. Tous ces principaux intérêts font que cette unité industrielle mérite un appui des partenaires au développement car les objectifs à atteindre par son exploitation s’inscrivent parfaitement dans la stratégie de réduction de la pauvreté par le développement du secteur privé porteur de la croissance.

L’unité n’est plus opérationnelle depuis 1991 avec la cessation des activités de la SOPAG. Les raisons fondamentales de cette cessation d’activité sont : i) les plantations étaient trop vieilles et ne fournissaient plus la matière végétale nécessaire pour faire tourner l’usine même pour les produits dont la demande était importante sur le marché international, et ii) la politique mise en œuvre par l’un des actionnaires qui avait l’exclusivité sur la production n’était pas de nature à assurer la promotion durable des produits surtout le karo karoundé qui dégage une marge commerciale importante.

Compte tenu de toutes ces considérations, il est proposé dans le cadre de ce présent plan de relance deux axes d’intervention : i) la réhabilitation des anciennes plantations et l’introduction de nouvelles variétés dont les cycles sont complémentaires aux produits classiques de l’usine et dont le marché existe, et ii) la recherche de marchés afin d’assurer la promotion des produits.  C’est ainsi que sur le plan commercial, le complexe compte mettre sur le marché 9 produits (des huiles essentielles et des concrètes). Ceci peut lui permettre de mieux stabiliser son chiffre d’affaires en raison de l’importance des variations observées sur les prix. 

Sur le plan de la rentabilité, l’exposé des indicateurs financiers montre tout compte fait, que le projet, objet de la présente étude dégage une rentabilité assez suffisante. Donc, il est faisable. En effet, au vu du Taux de Rendement Interne, de la Valeur Actuelle Nette et de la Période de Récupération des investissements on peut affirmer que l’exploitation du complexe agro-industrielle de la SIFPAA permettra :

· une bonne rentabilité interne de l’unité, c’est à dire une rémunération correcte des capitaux investis ;

· une trésorerie sauve, c’est à dire l’entreprise pourra assurer le financement de ses besoins en fonds de roulement et pour le renouvellement des équipements.

Mieux, l’étude de marché des huiles essentielles a montré que même si certaines entreprises implantées dans d’autres pays ont, depuis plusieurs années, développé un partenariat assez solide avec des multinationales du secteur, la stratégie de la SIFPAA dans ce domaine et les niveaux de coûts de production en Guinée, sont des opportunités qui pourront faire la différence.

Même si l’exploitation du complexe fait état d’une rentabilité certaine, certains risques, et pas des moindres méritent d’être souligner.

Risques

1. La culture des plantes aromatiques et la production des huiles essentielles sont des opérations complexes qui nécessitent beaucoup de soins. Les huiles essentielles sont généralement utilisées dans l’industrie alimentaire (confiserie, boissons, etc.), dans la cosmologie et la médecine. Il a été démontré en outre, qu’une huile essentielle peut être à la base de plusieurs types de  compositions chimiques qui seront utilisées en fonction des différentes finalités. Cette différence sur la composition chimique de l’huile est liée au type de sol, la période de récolte et l’utilisation des produits chimiques (pesticides ou herbicides). Le personnel actuel et particulièrement les femmes chargées de la cueillette de la matière végétale (fleurs, les feuilles ou les fruits) ne semblent pas maîtriser ces aspects qui sont fondamentaux pour assurer une production de qualité.

2. Sur le plan commercial, rien ne laisse présager que les actionnaires actuels du complexe agro-industriel seront en mesure d’assurer un contrôle technique sécurisant la qualité des produits et une politique commerciale capable d’assurer la promotion des produits sur le marché mondial. Ils ont tous d’autres qualifications et évoluent dans d’autres domaines différents de la production des huiles essentielles. De plus, le laboratoire de l’usine ne paraît pas disposer de toute la technologie et les compétences nécessaires pour un contrôle rigoureux des produits.

3. L’analyse de la composition du chiffre d’affaires sur la période des 10 ans a montré que les ventes reposent essentiellement sur celles de la concrète de karo karoundé. La première année, la 5ème et la 9ème année, elle constitue respectivement 61,31%, 50,44% et 42,53% du chiffre d’affaires global. Ainsi, sur toute la période, toute variation à la baisse des ventes de la concrète de karo karoundé de plus de 12% anéantirait toute la rentabilité financière. Quant aux autres produits tels que le néroli, l’essence de basilic, la concrète de jasmin et l’essence de bigarade, bien qu’il existe un marché important, leurs capacités d’usinage actuelles sont très limitées. Pour tous ces produits, la capacité est atteinte à partir de la 9ème année.

En plus de son poids sur le chiffre d’affaires de l’entreprise, la concrète de karo karoundé naturelle produite par le SIFPAA est concurrencée par le produit synthétique mis au point par la société française ROBERTET et que depuis plus de quatorze ans, c’est le seul produit vendu sur le marché.  

Tous ces risques sont des contraintes qui peuvent contrecarrer tout effort de relance des activités du complexe.

Recommandations

Pour faciliter et sécuriser le programme de relance du complexe, les actionnaires et les différents partenaires doivent réfléchir sur une panoplie de propositions dont les plus urgentes s’articulent comme suit :

1. Pour assurer la qualité des matières végétales, afin de disposer de produits capables de s’imposer sur le marché international, il paraît impérieux de recourir à une assistance technique dotée d’une double mission (assurer la production de matières végétales de qualité et l’usinage selon les normes internationales). Cette assistance aura un double volet. Elle devra assurer la formation des agronomes qui auront la charge d’encadrer les femmes cueilleuses et les agents de la production. Afin que le système d’usinage puissent générer des produits de qualité conformes aux normes internationales, l’assistance technique s’assurera de la mise en œuvre des conditions et modalités de fonctionnement de l’usine, de la qualité des matières végétales et des consommables utilisées.

Cette démarche permettra de minimiser les risques liés à la production.

2. Pour assurer un contrôle de qualité garantissant le respect des normes ISO (Organisation internationale de normalisation)
 et afin de rassurer la clientèle que la qualité des produits de la SIFPAA, la fonction de contrôle de qualité devra être contractualisée à une structure privée dotée de capacités techniques et de moyens électroniques répondant aux exigences de la Commission Electronique Internationale (CEI) qui collabore étroitement avec l’ISO. Pour cela, Mr Richard Schepels qui s’est installé à Labé pourrait être un atout. Il dispose d’une entreprise d’informatique et d’un laboratoire de multiplication des plantes et de contrôle de qualité. Il dispose d’un minimum d’équipements et de capacités techniques nécessaires pour assurer un contrôle efficace des produits de la SIFPAA. Cette démarche pourrait avoir deux avantages pour la SIFPAA : i) assurer à ses clients une qualité des produits, et ii) faire des économies sur le recrutement d’un personnel apte à assumer ces tâches.

3. En plus de la qualité des produits, les normes ISO comportent des dispositions sur l’emballage, l’étiquetage, le marquage et le stockage des produits. En matière de commerce internationale, ces aspects occupent une place capitale. Lors de la visite de l’usine, il existait un vieux stock d’emballages que les responsables actuels de la SIFPAA semblent vouloir utiliser. Ceci est quelque peu hasardeux. Pour éviter d’éventuels problèmes dans ces domaines, il paraît nécessaire de solliciter le maximum d’informations sur ces normes pour mieux affronter la concurrence internationale.

4. En plus de l’assistance technique, les propriétaires de l’entreprise doivent s’attacher les services d’un partenaire commercial dont la principale tâche sera de les aider à assurer la promotion des produits surtout celle de la concrète de karo karoundé sur le marché international. La recherche de ce partenaire est une condition nécessaire à la réussite de toutes les actions entreprises pour relancer les activités du complexe. Le commerce international et particulièrement le commerce des huiles essentielles constitue un type de marché oligopole dominé par un nombre très limité de multinationales. Ces entreprises maîtrisent toute la filière de commercialisation des produits. Donc la seule condition pour vendre est de collaborer à l’une d’elle.

5. La nécessité d’atténuer le poids de la concrète de karo karoundé sur le chiffre d’affaires global de la SIFPAA s’avère être une action incontournable. Le programme de réhabilitation des plantations sur la période des 5 années n’utilisera que le quart des domaines de la plantation (103,5 ha). Par conséquent, le problème de terres ne se pose pas. La seule contrainte qui bloque l’accroissement de la production des autres essences ou concrètes (jasmin, néroli, bigarade, et) est la capacité actuelle de l’entreprise qui est très limitée. Une des solutions est de recourir à un système d’unité industrielle mobile produisant des huiles par hydrodistillation. Ces unités sont utilisées au Pérou et au Canada. Elle offre plusieurs avantages dont entre autres : i) un déplacement facile car elle est posée sur une remorque et se déplace facilement d’une plantation à une autre, ce qui permet de réduire les frais, ii) elle permet aussi de disposer d’une gamme plus importante de produits dérivés en raison des différents types de sols et de climat de la zone.

L’acquisition de cette unité industrielle mobile nécessite un investissement complémentaire d’environ 300.000 US dollars. Sa mise en œuvre permettrait de doubler les ventes aurait un impact positif sur la rentabilité.

6. L’organisation de la production doit répondre aux exigences suivantes : i) garantir la qualité des produits tout au long du processus de fabrication, ii) assurer la production au coût le plus bas possible, et ii) réaliser le cycle de fabrication le plus court possible. Mêmes si la capacité d’usinage est limitée pour certains produits qui dégagent une marge commerciale assez substantielle, le respect de certaines règles de gestion de la production pourrait amener les travailleurs à produire plus en œuvrant ainsi à un accroissement du chiffre d’affaires donc de la rentabilité. 

Dans le but d’accroître la productivité, les responsables de SIFPAA doivent commander une étude sur l’amélioration de la productivité de l’usine afin d’accroître la rentabilité. Cette étude sera axée sur trois aspects :i) la gestion du temps de travail dans les différents ateliers, ii) les circuits des produits dans la chaîne de fabrication, et iii) les interventions liées à la manutention dans l’usine.

Cette étude pourrait avoir des effets positifs sur l’accroissement de la production, voire sur la rentabilité du complexe.

ANNEXE 1

REPARTITION DU CHIFFRE D’AFFAIRES DU COMPLEXE ENTRE 1989 ET 1991
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ANNEXE 2.

MODE DE CALCUL DU FONDS DE ROULEMENT

Tab. 36  Mode de calcul du Fonds de roulement

	Désignation
	mois
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4
	Année 5
	Année 6
	Année 7
	Année 8
	Année 9
	Année 10

	Besoins en FR
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	
	 

	Achats de Karo
	6
	7 161
	7 719
	8 277
	8 834
	9 553
	10 271
	10 789
	10 950
	11 331
	11 343

	Maintenance des plantations
	6
	2 914
	3 141
	3 367
	3 594
	3 887
	4 179
	4 390
	4 455
	4 610
	4 615

	Autres charges d'exploitation
	6
	57 708
	62 201
	66 694
	71 186
	76 978
	82 769
	86 937
	88 236
	91 310
	91 405

	Total besoins en FR
	 
	67 784
	73 061
	78 337
	83 614
	90 417
	97 220
	102 115
	103 641
	107 251
	107 363

	Ressources en FR
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Fournisseurs de karo karoundé
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Fournisseurs de consommables et emb.
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Découvert bancaire
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Total des ressources en FR
	 
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Fonds de Roulement
	 
	67 784
	73 061
	78 337
	83 614
	90 417
	97 220
	102 115
	103 641
	107 251
	107 363

	Variation du FR
	 
	67 784
	5 277
	5 277
	5 277
	6 803
	6 803
	4 896
	1 526
	3 611
	111


ANNEXE 3.

 DONNEES SUR LA PRODUCTION, LE RENDEMENT ET LES VENTES DE CHAQUE TYPE DE PRODUIT

	Tab. 3.1.     Production, rendement et ventes pour chaque type de produit à la 1ère année

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Désignation
	Concrètes
	Essences

	
	Karo karoundé
	Jasmin
	Cassie
	Petit G de bigarade
	Néroli
	Basilic
	Bergamote
	Bigarade
	Cactus

	Surface emblavée en ha
	0,00
	6
	0
	17
	11
	0
	2
	17
	0

	Production de matières végétales en tonnes
	125,00
	10,50
	0,00
	45,90
	36,85
	0,00
	4,00
	187,00
	0,00

	Rendement pour usinage de 1000 kg de matière végétale
	1,30
	1,94
	6,10
	2,38
	1,20
	1,50
	4,00
	5,00
	0,024

	Outputs après transformation en kilogrammes
	162,50
	20,37
	0,00
	109,24
	44,22
	0,00
	16,00
	935,00
	0,00

	Quantités vendues en kilogrammes
	162,50
	20,37
	0,00
	109,24
	44,22
	0,00
	16,00
	935,00
	0,00

	Prix de vente du kilogramme de produit
	1 073,62
	536,81
	613,50
	30,67
	1 073,62
	122,70
	92,02
	23,01
	50,00

	Valeur des ventes de la production
	174 463
	10 935
	0
	3 351
	47 475
	0
	1 472
	21 511
	0

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Tab.  3.2.   Production, rendement et ventes pour chaque type de produit à la 5ème année

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Désignation
	Concrètes
	Essences

	
	Karo karoundé
	Jasmin
	Cassie
	Petit G de bigarade
	Néroli
	Basilic
	Bergamote
	Bigarade
	Cactus

	Surface emblavée en ha
	0,00
	22
	4
	18
	12
	11
	6
	18
	3

	Production de matières végétales en tonnes
	125,00
	38,50
	0,52
	47,25
	38,53
	269,50
	12,00
	192,50
	90,00

	Rendement pour usinage de 1000 kg de matière végétale
	1,30
	1,94
	6,10
	2,38
	1,20
	1,50
	4,00
	5,00
	0,024

	Outputs après transformation en kilogrammes
	162,50
	74,69
	3,17
	112,46
	46,23
	404,25
	48,00
	962,50
	2,16

	Quantités vendues en kilogrammes
	162,50
	74,69
	3,17
	112,46
	46,23
	404,25
	48,00
	962,50
	2,16

	Prix de vente du kilogramme de produit
	1 073,62
	536,81
	613,50
	30,67
	1 073,62
	122,70
	92,02
	23,01
	50,00

	Valeur des ventes de la production
	174 463
	40 094
	1 946
	3 450
	49 633
	49 601
	4 417
	22 143
	108

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Tab. 3.3    Production, rendement et ventes pour chaque type de produit à la 10ème année

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Désignation
	Concrètes
	Essences

	
	Karo karoundé
	Jasmin
	Cassie
	Petit G de bigarade
	Néroli
	Basilic
	Bergamote
	Bigarade
	Cactus

	Surface emblavée en ha
	0,00
	30
	6
	20
	14
	17
	22
	20
	4

	Production de matières végétales en tonnes
	125,00
	53,16
	0,78
	52,65
	45,23
	404,25
	44,00
	214,50
	112,50

	Rendement pour usinage de 1000 kg de matière végétale
	1,30
	1,94
	6,10
	2,38
	1,20
	1,50
	4,00
	5,00
	0,024

	Outputs après transformation en kilogrammes
	162,50
	103,12
	4,76
	125,31
	54,27
	606,38
	176,00
	1 072,50
	2,70

	Quantités vendues en kilogrammes
	162,50
	103,12
	4,76
	125,31
	54,27
	606,38
	176,00
	1 072,50
	2,70

	Prix de vente du kilogramme de produit
	1 073,62
	536,81
	613,50
	30,67
	1 073,62
	122,70
	92,02
	23,01
	50,00

	Valeur des ventes de la production
	174 463
	55 358
	2 919
	3 844
	58 265
	74 402
	16 196
	24 674
	135


ANNEXE 4.

DETAILS SUR LE CALCUL DES CHARGES

Détails sur le calcul des charges


Tab. 4.2.  Coût de la maintenance des plantations en euros

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Types de plants
	An 1
	An 2
	An 3
	An 4
	An 5
	An 6
	An 7
	An 8
	An 9
	An 10

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	  
	 
	 
	 

	Plantations anciennes
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Bergamotiers (fruits)
	327
	327
	327
	327
	980
	1 633
	2 287
	2 940
	3 593
	3 593

	Bigaradier
	2 777
	2 777
	2 777
	2 777
	2 858
	2 940
	3 022
	3 103
	3 185
	3 185

	Bigaradiers bouquetiers
	1 797
	1 797
	1 797
	1 797
	1 878
	1 960
	2 042
	2 123
	2 205
	2 205

	Jasmin
	928
	1 546
	2 164
	2 783
	3 401
	4 019
	4 019
	4 019
	4 695
	4 695

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Nouvelles variétés introduites
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Basilic
	0
	425
	850
	1 275
	1 700
	2 126
	2 551
	2 551
	2 551
	2 551

	Cassie romaine
	0
	113
	226
	339
	452
	565
	678
	678
	678
	776

	Cactus
	0
	85
	169
	254
	339
	423
	423
	423
	423
	423

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Total
	5 828
	7 069
	8 310
	9 551
	11 608
	13 666
	15 021
	15 837
	17 330
	17 429











ANNEXE 5.

TERMES DE REFERENCE DE LA MISSION

GTZ/SIFPAA 28.11.2003

Etude pour la réalisation d’un plan d’affaires auprès de la

Société Industrielle du Foutah de Parfumerie Aromatiques (SIFPAA)

Termes de Référence

1.
Introduction

En 1928, La Compagnie Africaine des Plantes à Parfums (CAPAP) a crée une unité agro-industrielle de production d’huiles essentielles dans la région du Foutah, République de Guinée. Aujourd’hui, cette unité fait partie de la « Société Industrielle du Foutah de Parfumeries Aromatiques » (SIFPAA). Ses activités sont axées principalement autour de la production de fleurs de bergamote, l’achat de fleurs de Karo Karoundé (une fleur qui existe en grande quantité à l’état sauvage) et la transformation de ces matières premières afin de disposer d’extraits de produits cosmétiques destinés à l’exportation. En plus, l’unité est dotée d’une parfumerie dont les matières premières importées permettent de produire des parfums destinés au marché local. L’unité est située au bord de la route Labé-Popodra, à sept kilomètres du centre-ville. Elle occupe une surface totale de 400 ha. 

Lors des années 80, la société a bénéficié d’un financement de l’IDA. Ce fonds a servi à la réhabilitation d’une partie de la plantation et au renouvellement complet des équipements de l’unité industrielle. Elle a fonctionné de 1985 à 1999 avec l’appui technique du partenaire français.  Depuis cette date, le partenaire s’est retiré. Les travailleurs ont repris les activités, organisant la cueillette des fleurs de bergamote et l’achat du karo karoundé collectées par les femmes des villages avoisinantes. Ces matières premières sont transformées sur place et les produits obtenus sont exportés. Compte tenu de la faiblesse des partenaires nationaux, ces activités sont très limitées.

Actuellement, comme la parcelle n’est pas clôturée, la divagation des animaux, le manque de renouvellement des plants qui ont été plantés depuis plus de dix huit ans, ont causé une forte dégradation d’une partie importante de la plantation. De plus, les deux espèces ciblées (bergamote et karo karoundé) ne produisent que trois à quatre mois durant toute l’année De ce fait, l’unité ne peut fonctionner le reste de l’année.

La zone de Labé se situe dans le plateau central. De par son climat et sa pluviométrie, elle constitue une zone à fort potentiel dans la production de fleurs. Il existe de multiples espèces qui poussent à l’état sauvage. C’est compte tenu de ce potentiel et de l’impact que l’unité pourrait avoir sur le développement du niveau de vie des populations des villages avoisinantes et particulièrement sur les conditions de vie des femmes, que la GTZ s’intéresse à cette unité et s’engage à rechercher des partenaires intéressés à l’exploitation, en partenariat avec les opérateurs privés propriétaires.

2.
Les Résultats attendus

Les résultats de l’étude ci-décrite serviront à la réalisation d’un plan d’affaires. Il s’agit :

(a) Dans un premier temps de réaliser un diagnostic complet de l’unité. Les grands axes seront :

1. une étude institutionnelle (situation juridique de l’actionnariat) ;

2. un diagnostic de la plantation, ;

3. un diagnostic de l’environnement interne (approvisionnent et conditions de stockage des matières premières, production, contrôle de qualité
, commercialisation des produits et qualité des ressources humaines, qualité de la comptabilité, etc) ; et 

4. un diagnostic de l’environnement externe (l’impact de la société auprès des populations des villages environnantes et plus particulièrement les femmes, l’évolution des marchés mondiaux et de la concurrence à chaque niveau). 

(b) Dans un deuxième temps, en fonction des constats susmentionnés, de proposer un plan de relance axé autour :

1. d’une évaluation des équipements nécessaires et des travaux de réfection ;

2. d’une évaluation de la production et des différentes charges et coûts de production ;

3. d’une appréciation des activités supplémentaires et/ou complémentaires possibles (production d’autres produits, p.e. de jus concentrés sur la base d’oranges douces, tourisme, appui aux employés et aux collectivités, etc) ;

4. d’une évaluation des possibilités de commercialisation (partenaires internationaux et/ou locaux potentiels, vente hors taxes chez Air Guinée, constat sur le projet de site web, etc) ;

5. d’une revue du cadre fiscale (possibilité d’exonération fiscale etc) ;

6. d’ une analyse de la rentabilité financière et économique du projet (avec une analyse d’impacts sur les populations de la zone et sur la collectivité).

3.
Approche méthodologique

3.1.
Revue documentaire

Il s’agit de collecter toute la documentation liée à la situation juridique de l’entreprise, les statuts actuels, les différentes conventions et accords entre les différents partenaires (Etat, partenaires extérieurs et privés guinéens), les études sur le potentiel florale de la zone de Labé, les données sur la production de bergamote et les achats de karo karoundé des 5 dernières années et les différents coûts de production et charges diverses de gestion, les données sur les importations des produits ciblées par l’unité ou les produits similaires, les données sur le marché international des produits ciblés, etc.

Les statuts et autres données juridiques permettront d’analyser en profondeur la situation actuelle de la société, d’identifier les risques éventuels auxquels sera exposée la société dans l’avenir. Les données sur la production et diverses charges des années antérieures permettront de réaliser le niveau d’exploitation et les différentes contraintes y afférentes. Quant aux données économiques et commerciales, elles permettront une analyse du potentiel existant dans la zone pour l’approvisionnement de l’unité et une meilleure connaissance du marché national et international des produits qui seront fabriqués par la société

3.2.
Entretiens et enquêtes à Labé

Au niveau de Labé, les entretiens et enquêtes porteront sur les aspects suivants :

(a) un diagnostic complet de la plantation et de la flore sauvage qui existe dans la zone de l’unité ;

(b) une série d’entretiens avec l’équipe de techniciens sur le site de l’usine et une évaluation du niveau de formation et des capacités du personnel technique et administratif ; et

(c) une enquête légère auprès des populations de la zone et plus particulièrement pour ce qui concerne les femmes.

3.2.1.  Diagnostic de la plantation et de la flore sauvage dans la zone de l’usine

Cette tâche consistera à réaliser une étude sur l’état actuel de la plantation, la qualité des plants de bergamote (exploités et non exploités) qui se situent sur la zone des 400 hectares. Cette étude couvrira l’âge, la capacité de production, les contraintes (telles que les maladies) qui agissent sur la rentabilité des plants, les techniques actuelles utilisées dans l’entretien, la cueillette des fleurs, les techniques de stockage et de conservation, etc. Cette analyse sera élargie au Karo Karoundé qui pousse dans la zone.

L’aboutissement de cette analyse est la proposition d’un plan d’action pour la reconstitution des plants de bergamote, de techniques adaptées de maintenance, de collecte et de stockage des fleurs. Des données en terme de coûts seront fournies pour la reconstitution et l’entretien d’un hectare. Quant au Karo Karoundé, des techniques pour la collecte et le stockage seront proposées.

Ce diagnostic sera réalisé par un agronome de la SIFPAA.

3.2.2.
Entretiens avec l’équipe de techniciens sur le site de l’usine

Pour identifier toutes les contraintes techniques et les défaillances du système de maintenance, une série d’entretiens sera organisée avec les techniciens. Les discussions porteront sur le cycle de production des différents produits et celui de la parfumerie, les équipements à changer au niveau de chaque département technique, la liste et l’état actuel des équipements et bâtiments identifiés, les normes techniques, la source énergétique, la gestion des déchets, l’hygiène et la sécurité, le contrôle de qualité, etc. 

Ces informations permettront d’identifier toutes les contraintes liées à la production et il sera proposé une liste des équipements, matériels et outillages à réparer ou à changer dans l’hypothèse d’une relance de la production.

A la suite de ces visites et entretiens, sur la base d’une référentielle de définition de chaque poste de travail, une évaluation du niveau de formation et des capacités techniques du personnel technique et administratif sera réalisée. Elle se fera sur la base d’un questionnaire. 

3.2.3.
Enquête légère auprès des populations de la zone et plus particulièrement auprès des femmes

Pour mesurer l’impact de la société sur les populations de la zone et particulièrement sur les femmes, une enquête légère au niveau de 14 villages sera organisée (huit qui sont situés dans la zone et six autres villages qui sont éloignés du site). Dans chaque village huit femmes seront enquêtées. Le questionnaire qui sera établi portera sur les recettes tirées de la commercialisation du Karo Karoundé, les revenus tirés des emplois temporaires créés par l’unité, les revenus indirects provenant des parents (maris ou enfants qui travaillent dans la société).

L’analyse des résultats de l’enquête dans les deux zones différentes et les extrapolations à partir des informations sur les populations des villages ciblés permettra de mesurer l’impact de la société dans les villages environnants. 

Ces données et les résultats du diagnostic sur les conditions de collecte et de conservation du Karo Karoundé peuvent être utilisés pour élaborer de petits programmes d’appui à la structuration, à la formation des femmes collectrices. Ces petites actions peuvent avoir des effets positifs sur la situation des femmes et elles s’inscrivent dans la logique d’un accroissement de la production de Karo Karoundé et l’amélioration de la qualité. 

Ces différentes tâches se dérouleront sur une période de cinq jours.

1.1.3.
Rédaction du rapport

Sur la base des résultats de l’enquête qui sera obtenu par un traitement des questionnaires par un logiciel de traitement de données d’enquête Winstat, du rapport fourni par l’agronome, le consultant rédige un rapport du plan d’affaires. 

Ahmédou TALL


Consultant WAC
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                             Tab. 4.14.   Dotations aux amortissements des immobilisations


�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
Désignation�
An 1�
An 2�
An 3�
An 4�
An 5�
An 6�
An 7�
An 8�
An 9�
An 10�
�
Amortissements annuels�
17 620�
17 620�
17 620�
17 620�
17 620�
17 620�
17 620�
17 620�
17 620�
17 620�
�
Total des amortissements�
17 620�
17 620�
17 620�
17 620�
17 620�
17 620�
17 620�
17 620�
17 620�
17 620�
�






       Tab. 4.13.   Charges diverses de gestion�
�
�
�
 �
�
�
�
Désignation�
Montant�
�
�
 �
 �
�
�
Frais divers de gestion�
1 792�
�
�
Total charges diverses de gestion en euros�
1 792�
�
�






                     Tab. 4.12   Impôts et taxes diverses par année


�
�
�
�
�
Désignation�
Montant�
�
�
Impôts dur BIC�
0�
�
�
Patente�
1 700�
�
�
Taxes diverses de gestion�
500�
�
�
Total impôts et taxes en euros�
2 200�
�
�






                  Tab. 4.11.   Frais annuel du personnel en euros


�
�
�
�
�
Désignation�
Effectif�
Salaire�
Salaires�
�
 �
 �
Mensuel�
annuels�
�
Directeur Général�
1�
625�
7 500�
�
Directeur Administratif et Financier�
1�
313�
3 750�
�
Directeur Technique expatrié�
1�
1 875�
22 500�
�
Ingénieurs chimistes�
2�
250�
6 000�
�
Ingénieurs agronomes�
1�
250�
3 000�
�
Electromécanicien�
1�
250�
3 000�
�
Ouvriers qualifiés�
8�
83�
8 000�
�
Secrétaire�
1�
83�
1 000�
�
Chauffeurs�
2�
63�
1 500�
�
Total des salaires�
18�
 �
56 250�
�
Charges sociales�
 �
 �
14 063�
�
Total Frais de personnel�
 �
 �
70 313�
�






        Tab. 4.9.  Frais annuels d’assurance des équipements


�
�
�
�
Désignation�
  Montant�
�
�
 �
 �
�
�
Frais d'assurance des équipements�
5 750�
�
�
Total frais d'assurance des équip. En euros�
5 750�
�
�
�
�
�
�
Tab. 4.10.   Frais commerciaux annuels en euros�
�
�
�
�
�
�
Désignation�
Montant�
�
�
 �
 �
�
�
Frais commerciaux�
25 921�
�
�
Total des frais commerciaux en euros�
25 921�
�
�






        Tab. 4.7.  Entretien et frais de réparation par an


�
�
�
�
Désignation�
Montant�
�
�
 �
 �
�
�
Frais d'entretien et de réparation �
2 750�
�
�
Total frais entretien et réparation en euros�
2 750�
�
�
�
�
�
�
Tab. 4.8.  Frais de télécommunication annuelle en euros�
�
�
�
�
�
�
Désignation�
Montant�
�
�
 �
 �
�
�
Forfait annuel�
714�
�
�
Total frais de télécommunication�
714�
�
�









  Tab. 4.6.  Carburant et lubrifiant du tracteur et camion par an�
�
�
�
�
�
Désignation�
Montant�
�
Nbre de jour de fonctionnement par mois�
�
26�
�
Consommation journalière en litres�
�
20�
�
Consommation mensuelle en litres�
�
520�
�
Prix du gas-oil en euros�
�
0,563�
�
Valeur mensuelle du carburant en euros�
�
293�
�
Valeur mensuelle du lubrifiant en euros�
�
29�
�
Valeur globale carburant et lubrifiant�
 �
3 861�
�









         Tab. 4.5.   Consommation en énergie par an


�
�
�
�
Désignation�
Montant�
�
Consommation journalière en kW �
 �
100�
�
Nbre de jour d'utilisation de l'énergie électrique par mois�
5�
�
Consommation globale en énergie électrique annuelle�
6 000�
�
Nbre de jours d'utilisation des groupes par mois�
25�
�
Consommation horaire des groupes�
 �
15�
�
Consommation mensuelle des groupes électrogènes�
3 000�
�
Prix du kWh�
 �
0,175�
�
Prix du litre de gas-oil en euros�
 �
0,563�
�
Consommation annuelle globale de l'usine en euros�
 �
32 850�
�









Tab. 4.4.   Consommation de gasoil pour la chaudière�
�
�
�
�
�
Consommation annuelle en euros�
40 500�
�
�









Tab. 4.3.   Consommation de solvant (hexane) 


�
�
�
Consommation annuelle en euros�
25 000�
�












Tab. 4.1.   Prix d'achat annuel de karo karoundé en euros


�
�
�
Prix d'achat annuel�
14 323�
�












Tab. 9.  Répartition de l'échantillon�
�
�
�
�
�
Localité�
Nbre de femmes�
%�
�
Madina Goro�
10�
19,23%�
�
Garki Banty�
10�
19,23%�
�
Koula Tossokoré�
9�
17,31%�
�
Kooben�
16�
30,77%�
�
Nadhel�
7�
13,46%�
�
Total�
52�
100,00%�
�









Tab. 10.  Produits collectés�
�
�
�
�
�
Localité�
Nbre de femmes�
%�
�
Cueillette et collecte�
13�
25,00%�
�
Collecte de karo karoundé�
35�
67,31%�
�
Cueillette des fleurs de la plantation�
4�
7,69%�
�
Total�
52�
100,00%�
�






Tab. 11.  Quantités de karo karoundé collectées par jour�
�
�
�
�
�
Quantité collectée�
Nbre de femmes�
%�
�
Pas de réponse�
4�
7,69%�
�
4,5 – 12�
23�
44,23%�
�
12,1 - 17,2�
15�
28,85%�
�
17,3 - 22,4�
5�
9,62%�
�
22,5 – 25�
5�
9,62%�
�
Total�
52�
100,00%�
�









Tab. 12.  Utilisation des enfants dans la collecte du karo karoundé�
�
�
�
�
�
Réponses�
Nbre de femmes�
%�
�
Oui�
43�
82,69%�
�
Non�
9�
17,31%�
�
Total�
52�
100,00%�
�









Tab. 13.  Existence de parents qui a travaillé au complexe�
�
�
�
�
�
Réponses�
Nbre de femmes�
%�
�
Oui�
10�
19,23%�
�
Non�
42�
80,77%�
�
Total�
52�
100,00%�
�









Tab. 14.   Identification de ces parents�
�
�
�
�
�
Identification des parents�
Nbre de femmes�
%�
�
Mari�
0�
0,00%�
�
Enfants�
0�
0,00%�
�
frères�
2�
20,00%�
�
oncles�
4�
40,00%�
�
cousins/cousines�
3�
30,00%�
�
Autres parents proches�
1�
10,00%�
�
Total�
10�
100,00%�
�









Tab. 15.  Utilisation des revenus�
�
�
�
�
�
Destination des revenus�
Nbre de femmes�
%�
�
Nourriture et habillement�
52�
100,00%�
�
fêtes familiales�
38�
73,08%�
�
Investissement dans les champs�
0�
0,00%�
�
Epargne�
14�
26,92%�
�
Traitement des enfants�
1�
1,92%�
�
Scolarité des enfants�
2�
3,85%�
�
Aider les autres parents�
1�
1,92%�
�
Total�
52�
 �
�









Tab. 16.  Quote-part affectée à la nourriture et l'habillement�
�
�
�
�
�
Pourcentage affecté à la nourriture et à l'habillement�
Nbre de femmes�
%�
�
40% - 60%�
5�
9,62%�
�
61% - 80%�
16�
30,77%�
�
81% - 90%�
19�
36,54%�
�
91% - 100%�
12�
23,08%�
�
Total�
52�
100,00%�
�









Tab. 17.   Activités exercées depuis l'arrêt de l'usine�
�
�
�
�
�
Activités exercées�
Nbre de femmes�
%�
�
Pas de réponses�
2�
3,85%�
�
Rien�
2�
3,85%�
�
Maraîchage�
15�
28,85%�
�
Culture de sountouré�
23�
44,23%�
�
Commerce�
9�
17,31%�
�
Artisanat�
1�
1,92%�
�
Total�
52�
100,00%�
�









Tab. 18.  Activités plus rémunératrices�
�
�
�
�
�
Types d'activités�
Nbre de femmes�
%�
�
Pas de réponses�
8�
15,38%�
�
Revenus des activités actuelles�
3�
5,77%�
�
Revenus des activités de l'usine�
41�
78,85%�
�
Total�
52�
100,00%�
�









Tab. 25.   Coût des nouveaux équipements en euros





Equipements�
Montant en euros�
�
Tracteur�
�
�
30 200�
�
Camion benne de 4 tonnes�
28 000�
�
Motopompe�
�
�
4 500�
�
Masques de traitement�
�
600�
�
Charrue type Grenier N°6 1/4 de tour�
7 400�
�
charrue à 4 disque�
�
5 950�
�
12 sécateurs�
�
�
460�
�
Clôture de Nadhel et Sala�
�
4 000�
�
Total�
81 110�
�









� EMBED Excel.Chart.8 \s ���





�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
Désignation�
Année 0�
Année1�
Année 2�
Année 3�
Année 4�
Année 5�
Année 6�
Année 7�
Année 8�
Année 9�
Année 10�
�
SORTIE DE DEVISES�
 �
 �
�
 �
�
 �
 �
 �
 �
 �
 �
�
Coût des équipements importés�
81 110�
0�
0�
0�
0�
5 060�
32 500�
0�
0�
0�
0�
�
Coût des matières premières importées�
0�
0�
0�
0�
0�
0�
0�
0�
0�
0�
0�
�
Remboursement en devises�
0�
0�
0�
0�
0�
0�
0�
0�
0�
0�
0�
�
Salaires expatriés�
 �
22 500�
22 500�
22 950�
22 950�
23 409�
23 409�
23 877�
23 877�
24 355�
24 355�
�
Dividendes transférées à l'extérieur�
0�
0�
0�
0�
0�
0�
0�
0�
0�
0�
0�
�
TOTAL SORTIES T1�
81 110�
22 500�
22 500�
22 950�
22 950�
28 469�
55 909�
23 877�
23 877�
24 355�
24 355�
�
ENTRÉE DE DEVISES�
 �
 �
�
 �
 �
 �
 �
 �
 �
 �
 �
�
Recettes d'exportation�
 �
259 208�
279 387�
299 566�
319 746�
345 759�
371 772�
390 493�
396 327�
410 135�
410 560�
�
Participation étrangère�
0�
0�
0�
0�
0�
0�
0�
0�
0�
0�
0�
�
Dons et subventions extérieurs�
0�
0�
0�
0�
0�
0�
0�
0�
0�
0�
0�
�
TOTAL ENTRÉE DEVISES T2�
0�
259 208�
279 387�
299 566�
319 746�
345 759�
371 772�
390 493�
396 327�
410 135�
410 560�
�
GAINS EN DEVISES (T2 - T1)�
-81 110�
236 708�
256 887�
276 616�
296 796�
317 290�
315 863�
366 616�
372 450�
385 780�
386 206�
�
CUMUL DES GAINS�
-81 110�
155 597�
412 484�
689 101�
985 897�
1 303 186�
1 619 050�
1 985 666�
2 358 116�
2 743 896�
3 130 102�
�









� Période pour la collecte des fleurs du karo karoundé et du bigaradier bouquetier


� Compte tenu de l’état actuel des plantations, cette partie du fonds de roulement est indispensable au fonctionnement du complexe. C’est la seule façon d’éviter d’éventuels problèmes de trésorerie.


� Ce montant est fourni par les promoteurs. Il constitue la valeur de reprise de l’usine (264.000.000 Gnf).


� Ce montant est constitué des frais de réparation du système thermique (1.500 euros) et des équipements en panne (7.500 euros).


� Voir le mode de calcul du fonds de roulement à l’annexe 2.


� Voir annexe 4. pour les détails des charges d’exploitation


� Ces soldes sont actualisés avec la formule 1/(1+i)n avec i = 10% en n= 10


� Ces soldes sont actualisés avec la formule 1/(1+i)n avec i = 18,80% et n 10


� L’organisation internationale de normalisation est une fédération mondiale d’organisation nationaux de normalisation (comités membres de l’ISO). L’élaboration des normes internationales est généralement confiée aux comités techniques des pays.


� Voir particulièrement les normes AFNOR/ISO 3517 pour le néroli, et d’autres normes portant sur la production organique.
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Production de bigared

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production de fruites de Bigarades

Production de 1989 à 2003

Production en kilogrammes

Production de fruits de Bigarades

124839.2

106098

0

127393

210721

22501

203240

30631

5265

0

0

0

0

0

0



Achat de Karo

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production

Achats de 1989 à 2003

Achats en kg

Graphique 1.
Achats de Karo Karoundé de 1989 à 2003

89221.4

55620.1

0

0

25457

64984

0

59570

7696

0

144334

0

0

0

36.5



Production de f. de bouquetier

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production de fleurs de bouquetier

Période de 1989 à 2003

Production en kg

Graphique 3.
Production de fleurs de bouquetier de 1989 à 2003

34093.9

39121.6

20691

33096

6507

35998.5

9560

29295

9884

0

0

0

0

13244

4105



Bergamote

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production de Bergamote

Années

Quantités collectées en tonnes

Production de fruits debergamote

47456

22622.6

40192

16784

22521

10499

23134

23690

0

0

0

0

0

0



Production de Cassie

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production de Cassie

Années

Quantité en tonnes

951.7

553.7

87.8

374.4

35

17.5

105.5

0

0

0

0

0

0

0

0



Jasmin

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production de jasmin

Années

Quantité collectée en kg

Production de jasmin entre 1989 et 2003

33265.8

508.3

0

22984.5

0

0

15683.5

9111

0

0

0

0

0

0

0



Production des plantations

		PRODUCTION EN MATIERES VEGETALES

		Production de Karo Karundé

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production		89,221.40		55,620.10		- 0		- 0		25,457.00		64,984.00		- 0		59,570.00		7,696.00		- 0		144,334.00		- 0		- 0		- 0		36.5		446,919.00		29794.6

		Nombre de jours de récolte		34		14		0		0		22		20				29		35		- 0		27

		Moyenne journalière

		Production de Jasmin

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de jasmin		33,265.80		508.30		- 0		22,984.50		- 0		- 0		15,683.50		9,111.00		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

																10194.1375		81,553.10

		Production de fleurs de bouquetier

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de fleurs de bouquetier		34,093.90		39,121.60		20,691.00		33,096.00		6,507.00		35,998.50		9,560.00		29,295.00		9,884.00		- 0		- 0		- 0		- 0		13,244.00		4,105.00

						26						14		20		20		17

		Production de Bigarades

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de fruits de Bigarades		124,839.20		106,098.00		- 0		127,393.00		210,721.00		22,501.00		203,240.00		30,631.00		5,265.00		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

		Production de bouquetiers								15476

		Production d'essence								258		463.4		106		824

		Rendement										4,94°/00		4,71°/00		4,65°/00

		Production de Bergamote

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de Bergamote		47,456.00		22,622.60		40,192.00		16,784.00		22,521.00		10,499.00		23,134.00		23,690.00				- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

		Production de Cassie

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de Cassie		951.70		553.70		87.80		374.40		35.00		17.50		105.50		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

		Production de Limes

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de Limes		2,876.80		3,705.00		- 0		2,442.00		- 0		- 0		1,052.00		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

				82

				36

				43.9024390244

				3886

				23

				168.9565217391		337.9130434783
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		28/05/93
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		30/05/93

		31/05/93

		01/06/93		0

		02/06/93

		03/06/93

		04/06/93

		05/06/93		0

		06/06/93		0
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Production de bigared

		1989

		1990
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		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production de fruites de Bigarades

Production de 1989 à 2003

Production en kilogrammes

Production de fruits de Bigarades

124839.2
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0
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22501

203240
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0

0

0

0

0

0



Achat de Karo

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production

Achats de 1989 à 2003

Achats en kg

Graphique 1.
Achats de karo karoundé de 1989 à 2003

89221.4

55620.1

0

0
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0
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0
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Production de f. de bouquetier

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production de fleurs de bouquetier

Période de 1989 à 2003

Production en kg

Production de fleurs de bouquetier

34093.9

39121.6

20691

33096

6507

35998.5

9560

29295

9884

0

0

0

0

13244

4105



Bergamote

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production de Bergamote

Années

Quantités collectées en tonnes

Production de fruits debergamote

47456

22622.6

40192

16784

22521

10499

23134

23690

0

0

0

0

0

0



Production de Cassie

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production de Cassie

Années

Quantité en tonnes

951.7

553.7

87.8

374.4

35

17.5

105.5

0

0

0

0

0

0

0

0



Jasmin

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production de jasmin

Années

Quantité collectée en kg

Production de jasmin entre 1989 et 2003

33265.8

508.3

0

22984.5

0

0

15683.5

9111

0

0

0

0

0

0

0



Production des plantations

		PRODUCTION EN MATIERES VEGETALES

		Production de Karo Karundé

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production		89,221.40		55,620.10		- 0		- 0		25,457.00		64,984.00		- 0		59,570.00		7,696.00		- 0		144,334.00		- 0		- 0		- 0		36.5		446,919.00		29794.6

		Nombre de jours de récolte		34		14		0		0		22		20				29		35		- 0		27

		Moyenne journalière

		Production de Jasmin

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de jasmin		33,265.80		508.30		- 0		22,984.50		- 0		- 0		15,683.50		9,111.00		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

		Production de fleurs de bouquetier

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de fleurs de bouquetier		34,093.90		39,121.60		20,691.00		33,096.00		6,507.00		35,998.50		9,560.00		29,295.00		9,884.00		- 0		- 0		- 0		- 0		13,244.00		4,105.00

						26						14		20		20		17

		Production de Bigarades

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de fruits de Bigarades		124,839.20		106,098.00		- 0		127,393.00		210,721.00		22,501.00		203,240.00		30,631.00		5,265.00		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

		Production de bouquetiers								15476

		Production d'essence								258		463.4		106		824

		Rendement										4,94°/00		4,71°/00		4,65°/00

		Production de Bergamote

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de Bergamote		47,456.00		22,622.60		40,192.00		16,784.00		22,521.00		10,499.00		23,134.00		23,690.00				- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

		Production de Cassie

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de Cassie		951.70		553.70		87.80		374.40		35.00		17.50		105.50		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

		Production de Limes

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de Limes		2,876.80		3,705.00		- 0		2,442.00		- 0		- 0		1,052.00		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

				82

				36

				43.9024390244

				3886

				23

				168.9565217391		337.9130434783
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		01/06/93		0

		02/06/93
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		04/06/93

		05/06/93		0

		06/06/93		0

		07/06/93
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Production de bigared
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		1995
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		2001

		2002

		2003



Production de fruits de Bigarades

Production de 1989 à 2003

Production en kilogrammes

Graphique 4.
Production de fruits de bigarades de 1989 à 2003
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Achat de Karo

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production

Achats de 1989 à 2003

Achats en kg

Graphique 1.
Achats de Karo Karoundé de 1989 à 2003

89221.4

55620.1

0
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Production de f. de bouquetier

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production de fleurs de bouquetier

Période de 1989 à 2003

Production en kg

Graphique 3.
Production de fleurs de bouquetier

34093.9

39121.6

20691
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35998.5
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9884

0

0

0

0

13244
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Bergamote

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production de Bergamote

Années

Quantités collectées en tonnes

Production de fruits debergamote

47456

22622.6

40192

16784

22521

10499

23134

23690

0

0

0

0

0

0



Production de Cassie

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production de Cassie

Années

Quantité en tonnes

951.7

553.7

87.8

374.4

35

17.5

105.5

0

0

0

0

0

0

0

0



Jasmin

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production de jasmin

Années

Quantité collectée en kg

Production de jasmin entre 1989 et 2003

33265.8

508.3

0

22984.5

0

0

15683.5

9111

0

0

0

0

0

0

0



Production des plantations

		PRODUCTION EN MATIERES VEGETALES

		Production de Karo Karundé

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production		89,221.40		55,620.10		- 0		- 0		25,457.00		64,984.00		- 0		59,570.00		7,696.00		- 0		144,334.00		- 0		- 0		- 0		36.5		446,919.00		29794.6

		Nombre de jours de récolte		34		14		0		0		22		20				29		35		- 0		27

		Moyenne journalière

		Production de Jasmin

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de jasmin		33,265.80		508.30		- 0		22,984.50		- 0		- 0		15,683.50		9,111.00		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

																10194.1375		81,553.10

		Production de fleurs de bouquetier

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de fleurs de bouquetier		34,093.90		39,121.60		20,691.00		33,096.00		6,507.00		35,998.50		9,560.00		29,295.00		9,884.00		- 0		- 0		- 0		- 0		13,244.00		4,105.00

						26						14		20		20		17

																		24249.6666666667		218,247.00

		Production de Bigarades

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de fruits de Bigarades		124,839.20		106,098.00		- 0		127,393.00		210,721.00		22,501.00		203,240.00		30,631.00		5,265.00		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

		Production de bouquetiers								15476

		Production d'essence								258		463.4		106		824

		Rendement										4,94°/00		4,71°/00		4,65°/00

		Production de Bergamote

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de Bergamote		47,456.00		22,622.60		40,192.00		16,784.00		22,521.00		10,499.00		23,134.00		23,690.00				- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

		Production de Cassie

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de Cassie		951.70		553.70		87.80		374.40		35.00		17.50		105.50		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

		Production de Limes

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de Limes		2,876.80		3,705.00		- 0		2,442.00		- 0		- 0		1,052.00		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

				82

				36

				43.9024390244

				3886

				23

				168.9565217391		337.9130434783
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		06/06/93		0
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Production de bigared
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Production de fruits de Bigarades

Production de 1989 à 2003

Production en kilogrammes

Production de fruits de Bigarades

124839.2
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Achat de Karo

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production

Achats de 1989 à 2003

Achats en kg

Graphique 1.
Achats de Karo Karoundé de 1989 à 2003
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Production de f. de bouquetier
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Production de fleurs de bouquetier

Période de 1989 à 2003

Production en kg

Graphique 3.
Production de fleurs de bouquetier
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Bergamote

		1989
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		1991
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		1995
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Production de Bergamote

Années

Quantités collectées en tonnes

Graphique 5.
Production de fruits debergamote
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Production de Cassie

		1989
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		1996
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Production de Cassie

Années

Quantité en tonnes

951.7

553.7
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Jasmin

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production de jasmin

Années

Quantité collectée en kg

Production de jasmin entre 1989 et 2003

33265.8

508.3

0

22984.5

0

0

15683.5

9111

0

0

0

0

0

0

0



Production des plantations

		PRODUCTION EN MATIERES VEGETALES

		Production de Karo Karundé

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production		89,221.40		55,620.10		- 0		- 0		25,457.00		64,984.00		- 0		59,570.00		7,696.00		- 0		144,334.00		- 0		- 0		- 0		36.5		446,919.00		29794.6

		Nombre de jours de récolte		34		14		0		0		22		20				29		35		- 0		27

		Moyenne journalière

		Production de Jasmin

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de jasmin		33,265.80		508.30		- 0		22,984.50		- 0		- 0		15,683.50		9,111.00		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

																10194.1375		81,553.10

		Production de fleurs de bouquetier

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de fleurs de bouquetier		34,093.90		39,121.60		20,691.00		33,096.00		6,507.00		35,998.50		9,560.00		29,295.00		9,884.00		- 0		- 0		- 0		- 0		13,244.00		4,105.00

						26						14		20		20		17

																		24249.6666666667		218,247.00

		Production de Bigarades

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de fruits de Bigarades		124,839.20		106,098.00		- 0		127,393.00		210,721.00		22,501.00		203,240.00		30,631.00		5,265.00		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

		Production de bouquetiers								15476						118897.2		594,486.00

		Production d'essence								258		463.4		106		824

		Rendement										4,94°/00		4,71°/00		4,65°/00

		Production de Bergamote

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de Bergamote		47,456.00		22,622.60		40,192.00		16,784.00		22,521.00		10,499.00		23,134.00		23,690.00		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

		Production de Cassie

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de Cassie		951.70		553.70		87.80		374.40		35.00		17.50		105.50		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

		Production de Limes

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de Limes		2,876.80		3,705.00		- 0		2,442.00		- 0		- 0		1,052.00		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

				82

				36

				43.9024390244

				3886

				23

				168.9565217391		337.9130434783														14.8

																				21

																				275

																				85,470.00

																				300

																				2500

																				750,000.00
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		13/05/93

		14/05/93

		15/05/93

		16/05/93

		17/05/93

		18/05/93

		19/05/93

		20/05/93

		21/05/93

		22/05/93

		23/05/93

		24/05/93

		25/05/93

		26/05/93

		27/05/93

		28/05/93

		29/05/93

		30/05/93

		31/05/93

		01/06/93		0

		02/06/93

		03/06/93

		04/06/93

		05/06/93		0

		06/06/93		0

		07/06/93





Fiches techniques

		

		N°		Potes de dépenses		Agrumes (sauf mandarinier)						Mandarinier

						Qté		PU		Montant (Gnf)		Qté		PU		Montant (Gnf)

		1		Fourniture de plants		300		350		105,000		1,200		350		420,000

		2		Plantation

				MO journalière		5		2,000		10,000		20		2,000		40,000

				Fuel (25 litres)		10		1,350		13,500		25		1,350		33,750

				Fumier		Forfait				20,000		Forfait				30,000

				Engrais						60,000						60,000

		3		Entretien

				MO journalier		31		2,000		62,000		34				68,000

				Fuel		20				27,000		40				54,000

				Engrais		250 kg				90,000		600				202,500

				Émulsion foliaire		forfait				150,000		forfait				150,000

				Bouillie bordelaise		5 kg				15,000

				Total						552,500						1,058,250

						Jasmin

		N°		Potes de dépenses		Jasmin

						Qté		PU		Montant (Gnf)

		1		Plantation

				MO journalière		1		2,000		2,000

				Fuel (25 litres)		22		1,350		29,700

																				1980

		3		Entretien

				MO journalier		21		2,000		42,000

				Fuel		80				108,000

				Engrais		6000 kg				202,500

				Total						384,200

		N°		Potes de dépenses		Cassie romaine

						Qté		PU		Montant (Gnf)

		1		Plantation

				MO journalière		2		2,000		3,000

				Fuel (25 litres)		22		1,350		29,700

		3		Entretien

				MO journalier		21		2,000		42,000

				Fuel		80				108,000

				Engrais		300 kg				101,250

				Total						283,950





Chiffres d'affaires

		1988

		1989

		1990

		1991



Chiffre d'affaires entre 1988 et 1991

années

en milliers d'euros

140.9509202454

28.3742331288

164.7239263804

89.8773006135



Graph2

		Essence de bergamote

		Essence de bigarade

		Essence de petit grain bigarade

		Essence de Néroli

		Essence de Basilic

		Essence d’orange douce

		Essence petit grain lime

		Concrète de f. de bergamote

		Concrète d’absolu d’eau fl. D’oranger

		Concrète de fleur d’oranger

		Concrète de jasmin hexane

		Concrète de cassie

		Concrète de karo karoundé



%

Produits

%

Participation du produit au CA

0.0607829715

0.0264116483

0.0890036368

0.2301069636

0.0014472136

0.009045085

0.0032562306

0.0278588619

0.0698034539

0.1302492247

0.0075978714

0.0104922987

0.3339445399



1995

		

		Désignation		1987-1988						1989				1990						1991		1991				Total

				Qté		Val.				Qté		Val.		Qté				Val.				Qté		Val.		Qté				Val.

		Groupe d’essences

		Essence de bergamote		99.00		3.22				164.00		8.13		87.00				4.75				180.00		9.66		530.00				25.77

		Essence de bigarade		5.00		0.15				0.00		0.00		0.00				0.00				555.00		11.04		560.00				11.20

		Essence de petit grain bigarade		430.00		23.31				39.00		2.45		175.00				10.74				42.00		1.23		686.00				37.73

		Essence de Néroli		54.00		56.75				8.00		7.67		8.00				10.12				25.00		23.01		95.00				97.55

		Essence de Basilic		3.00		0.31				3.00		0.31		0.00				0.00				0.00		0.00		6.00				0.61

		Essence d’orange douce		600.00		3.68				0.00		0.00		7.00				0.15				0.00		0.00		607.00				3.83

		Essence petit grain lime		7.00		0.61				0.00		0.00		11.00				0.77				0.00		0.00		18.00				1.38

		Groupe des concrètes

		Concrète de f. de bergamote		0.00		0.00				13.00		3.99		26.00				7.82				0.00		0.00		39.00				11.81

		Concrète d’absolu d’eau fl. D’oranger		13.00		18.86				1.00		0.15		6.00				10.58				0.00		0.00		29.00				34.04

		Concrète de fleur d’oranger		3.00		2.15				3.00		1.69		14.00				7.52				82.00		43.87		102.00				55.21

		Concrète de jasmin hexane		2.00		1.07				5.00		2.15		0.00				0.00				0.00		0.00		7.00				3.22

		Concrète de cassie		1.00		0.61				3.00		1.84		1.00				0.92				3.00		1.07		8.00				4.45

		Concrète de karo karoundé		28.00		30.21				0.00		0.00		104.00				111.35				0.00		0.00		132.00				141.56

		TOTAL				140.95		239.00				467.37				164.72		164.72						89.88						428.37

						6.52		6.52				6.52				6.52		6.52		6.52				6.52				6.52		6.52

		Description		1988		1989				1990		1991		Total				%

		Groupe d’essences

		Essence de bergamote		3.22		8.13				4.75		9.66		25.77				6.08%

		Essence de bigarade		0.15		0.00				0.00		11.04		11.20				2.64%

		Essence de petit grain bigarade		23.31		2.45				10.74		1.23		37.73				8.90%

		Essence de Néroli		56.75		7.67				10.12		23.01		97.55				23.01%

		Essence de Basilic		0.31		0.31				0.00		0.00		0.61				0.14%

		Essence d’orange douce		3.68		0.00				0.15		0.00		3.83				0.90%

		Essence petit grain lime		0.61		0.00				0.77		0.00		1.38				0.33%

														0.00

		Groupe des concrètes		0.00		0.00				0.00		0.00		0.00

		Concrète de f. de bergamote		0.00		3.99				7.82		0.00		11.81				2.79%

		Concrète d’absolu d’eau fl. D’oranger		18.86		0.15				10.58		0.00		29.59				6.98%

		Concrète de fleur d’oranger		2.15		1.69				7.52		43.87		55.21				13.02%

		Concrète de jasmin hexane		1.07		2.15				0.00		0.00		3.22				0.76%

		Concrète de cassie		0.61		1.84				0.92		1.07		4.45				1.05%

		Concrète de karo karoundé		30.21		0.00				111.35		0.00		141.56				33.39%

		Chiffre d'affaires entre 1988 et 1991		140.95		28.37		0.00		164.72		89.88		423.92

				1988		1989				1990		1991

		Chiffre d'affaires entre 1988 et 1991		140.95		28.37		0.00		164.72		89.88

		Participation au CA		%

		Essence de bergamote		6.08%

		Essence de bigarade		2.64%

		Essence de petit grain bigarade		8.90%

		Essence de Néroli		23.01%														720,000.00				110,429.45

		Essence de Basilic		0.14%

		Essence d’orange douce		0.90%														1,100,000.00				168,711.66

		Essence petit grain lime		0.33%

		Concrète de f. de bergamote		2.79%

		Concrète d’absolu d’eau fl. D’oranger		6.98%

		Concrète de fleur d’oranger		13.02%

		Concrète de jasmin hexane		0.76%

		Concrète de cassie		1.05%

		Concrète de karo karoundé		33.39%								91.39%





Prix des produits

						6.52

				Prix en FF		Prix en Euro

		Essence de bergamote		600		92.02

		Essence de bigarade		150		23.01

		Essence de petit grain bigarade		200		30.67

		Essence de Néroli		7000		1,073.62

		Essence de Basilic		800		122.70

		Essence petit grain lime		500		76.69

		Concrète de f. d'orange de bigarade		3500		536.81

		Concrète de pili-pili		800		122.70

		Concrète de jasmin hexane		3500		536.81

		Concrète de jasmin benzol		2000		306.75

		Concrète de cassie		4000		613.50

		Concrète de karo karoundé		7000		1,073.62

						- 0

				12000		1,840.49

				15000		2,300.61										14.2857142857

				9500		1,457.06

				150		23.01

				200		30.67

				100		15.34

				165		25.31

				750		115.03

				500		76.69

				300		46.01

				245		37.58

				8000		1,226.99

				2500		383.44

				3000		460.12

				4000		613.50

						- 0

						- 0

						- 0

						- 0

						- 0

						- 0

						- 0

						- 0

						- 0

						- 0

						- 0





Feuil6

		

		Superficies productives		Année 1		Année 2		Année 3		Année 4		Année 5

		Plantations anciennes

		Bergamotiers (fruits)		7		7		7		7		7

		Bigaradier		7		7		7		7		7

		Bigaradiers bouquetiers		7		7		7		7		7

		Jasmin		5		5		5		5		5

		Nouvelles plantations

		Basilic		10		10		10		10		10

		Cassie romaine		5		5		5		5		5

		Cactus		5		5		5		5		5

		Total		46		46		46		46		46

		Superficies productives		Année 1		Année 2		Année 3		Année 4		Année 5		Année 6		Année 7		Année 8		Année 9		Année 10

		Plantations anciennes

		Bergamotiers (fruits)		2		2		2		2		9		16		23		30		37		37

		Bigaradier		17		17		17		17		24		31		38		45		52		52

		Bigaradiers bouquetiers		11		11		11		11		18		25		32		39		46		46

		Jasmin		6		11		16		21		26		31		31		31		31		31

		Nouvelles plantations

		Basilic		0		10		20		30		40		50		60		60		60		60

		Cassie romaine		0		5		10		15		20		25		30		30		30		30

		Cactus		0		5		10		15		20		25		30		30		30		30

		Total		36		61		86		111		157		203		244		265		286		286

		Matières végétales anciennes plantations

		Karo karoundé (fleurs)		170,000		170,000		170,000		170,000		170,000		170,000		170,000		170,000		170,000		170,000

		Bergamote (fruits)		3,600		3,600		3,600		3,600		16,200		28,800		41,400		54,000		66,600		66,600				1800

		Bigarade (fruits)		79,900		79,900		79,900		79,900		112,800		145,700		178,600		211,500		244,400		244,400				4700

		Bigarade (feuilles)		17,000		17,000		17,000		17,000		24,000		31,000		38,000		45,000		52,000		52,000				1000

		Bigarade/bouquetiers (fleurs)		16,500		16,500		16,500		16,500		27,000		37,500		48,000		58,500		69,000		69,000				1500

		Jasmin		4,500		8,250		12,000		15,750		19,500		23,250		23,250		23,250		23,250		23,250				750

		Matières végétales introduites

		Basilic (feuilles)		- 0		100,000		200,000		300,000		400,000		500,000		600,000		600,000		600,000		600,000				10000

		Cassie		- 0		1,000		2,000		3,000		4,000		5,000		6,000		6,000		6,000		6,000				200

		Cactus		- 0		125,000		250,000		375,000		500,000		625,000		750,000		750,000		750,000		750,000				25000

		Total

						7

		PLAN DE PRODUCTION EN KILOGRAMMES

		Désignation		Rend.		Année 1		Année 2		Année 3		Année 4		Année 5		Année 6		Année 7		Année 8		Année 9		Année 10

		Atelier des concrète

		Karo karoundé		1.3		221.00		221.00		221.00		221.00		221.00		221.00		221.00		221.00		221.00		221.00

		Jasmin		1.94		8.73		16.01		23.28		30.56		37.83		45.11		45.11		45.11		45.11		45.11

		Cassie		6.1		0.00		6.10		12.20		18.30		24.40		30.50		36.60		36.60		36.60		36.60

		Hydrodistillation

		Néroli		1.2		198.00		198.00		198.00		198.00		324.00		450.00		576.00		702.00		828.00		828.00

		Petit G. de Bigarade		2.38		40.46		40.46		40.46		40.46		57.12		73.78		90.44		107.10		123.76		123.76

		Essence de basilic		1.5		0.00		150.00		300.00		450.00		600.00		750.00		900.00		900.00		900.00		900.00

		Atelier Pellatrice

		Essence de bergamote		4		144.00		144.00		144.00		144.00		648.00		1152.00		1656.00		2160.00		2664.00		2664.00

		Essence de bigarade		5		399.50		399.50		399.50		399.50		564.00		728.50		893.00		1057.50		1222.00		1222.00

		Essence de cactus		0.024		0.00		3.00		6.00		9.00		12.00		15.00		18.00		18.00		18.00		18.00

		CHIFFRE D'AFFAIRES EN EUROS

		Désignation		Prix Unit.		Année 1		Année 2		Année 3		Année 4		Année 5		Année 6		Année 7		Année 8		Année 9		Année 10

		Karo karoundé		1,073.62		237,270		237,270		237,270		237,270		237,270		237,270		237,270		237,270		237,270		237,270

		Jasmin		536.81		4,686		8,592		12,497		16,402		20,308		24,213		24,213		24,213		24,213		24,213

		Cassie		613.50		0		3,742		7,485		11,227		14,969		18,712		22,454		22,454		22,454		22,454

		Néroli		1,073.62		212,577		212,577		212,577		212,577		347,853		483,129		618,405		753,681		888,957		888,957

		Petit G. de Bigarade		30.67		1,241		1,241		1,241		1,241		1,752		2,263		2,774		3,285		3,796		3,796

		Essence de basilic		122.70		0		18,405		36,810		55,215		73,620		92,025		110,429		110,429		110,429		110,429

		Essence de bergamote		92.02		13,252		13,252		13,252		13,252		59,632		106,012		152,393		198,773		245,153		245,153

		Essence de bigarade		23.01		9,191		9,191		9,191		9,191		12,975		16,760		20,544		24,329		28,113		28,113

		Essence de cactus		50.00		0		150		300		450		600		750		900		900		900		900

		Chiffre d'affaires globale				478,217		504,419		530,622		556,824		768,979		981,133		1,189,382		1,375,334		1,561,286		1,561,286
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Production de bigared

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production de fruits de Bigarades

Production de 1989 à 2003

Production en kilogrammes

Production de fruits de Bigarades

124839.2

106098

0

127393

210721

22501

203240

30631

5265

0

0

0

0

0

0



Achat de Karo

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production

Achats de 1989 à 2003

Achats en kg

Graphique 1.
Achats de Karo Karoundé de 1989 à 2003

89221.4

55620.1

0

0

25457

64984

0

59570

7696

0

144334

0

0

0

36.5



Production de f. de bouquetier

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production de fleurs de bouquetier

Période de 1989 à 2003

Production en kg

Graphique 3.
Production de fleurs de bouquetier

34093.9

39121.6

20691

33096

6507

35998.5

9560

29295

9884

0

0

0

0

13244

4105



Bergamote

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production de Bergamote

Années

Quantités collectées en tonnes

Graphique 5.
Production de fruits de bergamote 1989 à 2003

47456

22622.6

40192

16784

22521

10499

23134

23690

0

0

0

0

0

0

0



Production de Cassie

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production de Cassie

Années

Quantité en tonnes

951.7

553.7

87.8

374.4

35

17.5

105.5

0

0

0

0

0

0

0

0



Jasmin

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production de jasmin

Années

Quantité collectée en kg

Production de jasmin entre 1989 et 2003

33265.8

508.3

0

22984.5

0

0

15683.5

9111

0

0

0

0

0

0

0



Production des plantations

		PRODUCTION EN MATIERES VEGETALES

		Production de Karo Karundé

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production		89,221.40		55,620.10		- 0		- 0		25,457.00		64,984.00		- 0		59,570.00		7,696.00		- 0		144,334.00		- 0		- 0		- 0		36.5		446,919.00		29794.6

		Nombre de jours de récolte		34		14		0		0		22		20				29		35		- 0		27

		Moyenne journalière

		Production de Jasmin

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de jasmin		33,265.80		508.30		- 0		22,984.50		- 0		- 0		15,683.50		9,111.00		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

																10194.1375		81,553.10

		Production de fleurs de bouquetier

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de fleurs de bouquetier		34,093.90		39,121.60		20,691.00		33,096.00		6,507.00		35,998.50		9,560.00		29,295.00		9,884.00		- 0		- 0		- 0		- 0		13,244.00		4,105.00

						26						14		20		20		17

																		24249.6666666667		218,247.00

		Production de Bigarades

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de fruits de Bigarades		124,839.20		106,098.00		- 0		127,393.00		210,721.00		22,501.00		203,240.00		30,631.00		5,265.00		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

		Production de bouquetiers								15476						118897.2		594,486.00

		Production d'essence								258		463.4		106		824

		Rendement										4,94°/00		4,71°/00		4,65°/00

		Production de Bergamote

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de Bergamote		47,456.00		22,622.60		40,192.00		16,784.00		22,521.00		10,499.00		23,134.00		23,690.00		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

		Production de Cassie

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de Cassie		951.70		553.70		87.80		374.40		35.00		17.50		105.50		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

		Production de Limes

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de Limes		2,876.80		3,705.00		- 0		2,442.00		- 0		- 0		1,052.00		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

				82

				36

				43.9024390244

				3886

				23

				168.9565217391		337.9130434783
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Production de bigared

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production de fruits de Bigarades

Production de 1989 à 2003

Production en kilogrammes

Production de fruits de Bigarades

124839.2

106098

0

127393

210721

22501

203240

30631

5265

0

0

0

0

0

0



Achat de Karo

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production

Achats de 1989 à 2003

Achats en kg

Graphique 1.
Achats de Karo Karoundé de 1989 à 2003
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0

0
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0
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0

0
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Production de f. de bouquetier

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production de fleurs de bouquetier

Période de 1989 à 2003

Production en kg

Graphique 3.
Production de fleurs de bouquetier
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Bergamote

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production de Bergamote

Années

Quantités collectées en tonnes

Graphique 5.
Production de fruits debergamote
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Production de Cassie

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production de Cassie

Années

Quantité en tonnes

951.7

553.7

87.8

374.4

35
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105.5

0

0

0

0

0

0

0
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Jasmin

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production de jasmin

Années

Quantité collectée en kg

Production de jasmin entre 1989 et 2003

33265.8

508.3

0

22984.5

0

0

15683.5

9111

0

0

0

0

0

0

0



Production des plantations

		PRODUCTION EN MATIERES VEGETALES

		Production de Karo Karundé

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production		89,221.40		55,620.10		- 0		- 0		25,457.00		64,984.00		- 0		59,570.00		7,696.00		- 0		144,334.00		- 0		- 0		- 0		36.5		446,919.00		29794.6

		Nombre de jours de récolte		34		14		0		0		22		20				29		35		- 0		27

		Moyenne journalière

		Production de Jasmin

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de jasmin		33,265.80		508.30		- 0		22,984.50		- 0		- 0		15,683.50		9,111.00		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

																10194.1375		81,553.10

		Production de fleurs de bouquetier

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de fleurs de bouquetier		34,093.90		39,121.60		20,691.00		33,096.00		6,507.00		35,998.50		9,560.00		29,295.00		9,884.00		- 0		- 0		- 0		- 0		13,244.00		4,105.00

						26						14		20		20		17

																		24249.6666666667		218,247.00

		Production de Bigarades

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de fruits de Bigarades		124,839.20		106,098.00		- 0		127,393.00		210,721.00		22,501.00		203,240.00		30,631.00		5,265.00		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

		Production de bouquetiers								15476						118897.2		594,486.00

		Production d'essence								258		463.4		106		824

		Rendement										4,94°/00		4,71°/00		4,65°/00

		Production de Bergamote

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de Bergamote		47,456.00		22,622.60		40,192.00		16,784.00		22,521.00		10,499.00		23,134.00		23,690.00		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

		Production de Cassie

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de Cassie		951.70		553.70		87.80		374.40		35.00		17.50		105.50		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

		Production de Limes

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de Limes		2,876.80		3,705.00		- 0		2,442.00		- 0		- 0		1,052.00		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

				82

				36

				43.9024390244

				3886

				23

				168.9565217391		337.9130434783														14.8

																				21

																				275

																				85,470.00

																				300

																				2500

																				750,000.00
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Fiches techniques

		

		N°		Potes de dépenses		Agrumes (sauf mandarinier)						Mandarinier

						Qté		PU		Montant (Gnf)		Qté		PU		Montant (Gnf)

		1		Fourniture de plants		300		350		105,000		1,200		350		420,000

		2		Plantation

				MO journalière		5		2,000		10,000		20		2,000		40,000

				Fuel (25 litres)		10		1,350		13,500		25		1,350		33,750

				Fumier		Forfait				20,000		Forfait				30,000

				Engrais						60,000						60,000

		3		Entretien

				MO journalier		31		2,000		62,000		34				68,000

				Fuel		20				27,000		40				54,000

				Engrais		250 kg				90,000		600				202,500

				Émulsion foliaire		forfait				150,000		forfait				150,000

				Bouillie bordelaise		5 kg				15,000

				Total						552,500						1,058,250

						Jasmin

		N°		Potes de dépenses		Jasmin

						Qté		PU		Montant (Gnf)

		1		Plantation

				MO journalière		1		2,000		2,000

				Fuel (25 litres)		22		1,350		29,700

																				1980

		3		Entretien

				MO journalier		21		2,000		42,000

				Fuel		80				108,000

				Engrais		6000 kg				202,500

				Total						384,200

		N°		Potes de dépenses		Cassie romaine

						Qté		PU		Montant (Gnf)

		1		Plantation

				MO journalière		2		2,000		3,000

				Fuel (25 litres)		22		1,350		29,700

		3		Entretien

				MO journalier		21		2,000		42,000

				Fuel		80				108,000

				Engrais		300 kg				101,250

				Total						283,950





Graph1

		1988

		1989

		1990

		1991



Chiffre d'affaires entre 1988 et 1991

années

en milliers d'euros

Graphique 6. 
Chiffre d'affaires entre 1988 et 1991

140.9509202454

28.3742331288

164.7239263804

89.8773006135



1995

		

		Désignation		1987-1988						1989				1990						1991		1991				Total

				Qté		Val.				Qté		Val.		Qté				Val.				Qté		Val.		Qté				Val.

		Groupe d’essences

		Essence de bergamote		99.00		3.22				164.00		8.13		87.00				4.75				180.00		9.66		530.00				25.77

		Essence de bigarade		5.00		0.15				0.00		0.00		0.00				0.00				555.00		11.04		560.00				11.20

		Essence de petit grain bigarade		430.00		23.31				39.00		2.45		175.00				10.74				42.00		1.23		686.00				37.73

		Essence de Néroli		54.00		56.75				8.00		7.67		8.00				10.12				25.00		23.01		95.00				97.55

		Essence de Basilic		3.00		0.31				3.00		0.31		0.00				0.00				0.00		0.00		6.00				0.61

		Essence d’orange douce		600.00		3.68				0.00		0.00		7.00				0.15				0.00		0.00		607.00				3.83

		Essence petit grain lime		7.00		0.61				0.00		0.00		11.00				0.77				0.00		0.00		18.00				1.38

		Groupe des concrètes

		Concrète de f. de bergamote		0.00		0.00				13.00		3.99		26.00				7.82				0.00		0.00		39.00				11.81

		Concrète d’absolu d’eau de brout		6.00		3.37				1.00		0.15		2.00				0.92				0.00		0.00		9.00				4.45

		Concrète d’absolu d’eau fl. D’oranger		7.00		15.49				0.00		0.00		4.00				9.66				0.00		0.00		11.00				25.15

		Concrète de fleur d’oranger		3.00		2.15				3.00		1.69		14.00				7.52				82.00		43.87		102.00				55.21

		Concrète de jasmin hexane		2.00		1.07				5.00		2.15		0.00				0.00				0.00		0.00		7.00				3.22

		Concrète de cassie		1.00		0.61				3.00		1.84		1.00				0.92				3.00		1.07		8.00				4.45

		Concrète de karo karoundé		28.00		30.21				0.00		0.00		104.00				111.35				0.00		0.00		132.00				141.56

		TOTAL				140.95		239.00				467.37				164.72		164.72						89.88						423.93

						6.52		6.52				6.52				6.52		6.52		6.52				6.52				6.52		6.52

		Description		1988		1989				1990		1991		Total				%

		Groupe d’essences

		Essence de bergamote		3.22		8.13				4.75		9.66		25.77				6.08%

		Essence de bigarade		0.15		0.00				0.00		11.04		11.20				2.64%

		Essence de petit grain bigarade		23.31		2.45				10.74		1.23		37.73				8.90%

		Essence de Néroli		56.75		7.67				10.12		23.01		97.55				23.01%

		Essence de Basilic		0.31		0.31				0.00		0.00		0.61				0.14%

		Essence d’orange douce		3.68		0.00				0.15		0.00		3.83				0.90%

		Essence petit grain lime		0.61		0.00				0.77		0.00		1.38				0.33%

														0.00				0.00%

		Groupe des concrètes		0.00		0.00				0.00		0.00		0.00				0.00%

		Concrète de f. de bergamote		0.00		3.99				7.82		0.00		11.81				2.79%

		Concrète d’absolu d’eau de brout		3.37		0.15				0.92		0.00		4.45				1.05%

		Concrète d’absolu d’eau fl. D’oranger		15.49		0.00				9.66		0.00		25.15				5.93%

		Concrète de fleur d’oranger		2.15		1.69				7.52		43.87		55.21				13.02%

		Concrète de jasmin hexane		1.07		2.15				0.00		0.00		3.22				0.76%

		Concrète de cassie		0.61		1.84				0.92		1.07		4.45				1.05%

		Concrète de karo karoundé		30.21		0.00				111.35		0.00		141.56				33.39%

		Chiffre d'affaires entre 1988 et 1991		140.95		28.37		0.00		164.72		89.88		423.93

				1988		1989				1990		1991

		Chiffre d'affaires entre 1988 et 1991		140.95		28.37		0.00		164.72		89.88
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Fiches techniques

		

		N°		Potes de dépenses		Agrumes (sauf mandarinier)						Mandarinier

						Qté		PU		Montant (Gnf)		Qté		PU		Montant (Gnf)

		1		Fourniture de plants		200		350		70,000		500		350		175,000

		2		Plantation

				MO journalière		2		3,000		6,000		4		3,000		12,000

				Fuel (25 litres)		8		1,350		10,800		16		1,350		21,600

				Fumier		Forfait				20,000		Forfait				40,000

				Engrais						60,000						120,000

		3		Entretien

				MO journalier		30		3,000		90,000		40				120,000

				Fuel		20				27,000		40				54,000

				Engrais		250 kg				100,000		500				200,000

				Émulsion foliaire		forfait				150,000		forfait				150,000

				Bouillie bordelaise		5 kg				25,000

				Total						558,800						892,600

						Jasmin

		N°		Potes de dépenses		Jasmin

						Qté		PU		Montant (Gnf)

		1		Plantation

				MO journalière		5		3,000		15,000

				Fuel (25 litres)		25		1,350		33,750

																				1980

		3		Entretien

				MO journalier		21		3,000		63,000

				Fuel		80		1,350		108,000

				Engrais		500				200,000

				Total						419,750

		N°		Potes de dépenses		Cassie romaine

						Qté		PU		Montant (Gnf)

		1		Plantation

				MO journalière		10		3,000		30,000

				Fuel (25 litres)		25		1,350		33,750

		3		Entretien

				MO journalier		21		3,000		63,000

				Fuel		80				108,000

				Engrais		250				100,000

				Total						334,750





Prix des produits

						6.52

				Prix en FF		Prix en Euro

		Essence de bergamote		600		92.02

		Essence de bigarade		150		23.01

		Essence de petit grain bigarade		200		30.67

		Essence de Néroli		7000		1,073.62

		Essence de Basilic		800		122.70

		Essence petit grain lime		500		76.69

		Concrète de f. d'orange de bigarade		3500		536.81

		Concrète de pili-pili		800		122.70

		Concrète de jasmin hexane		3500		536.81

		Concrète de jasmin benzol		2000		306.75

		Concrète de cassie		4000		613.50

		Concrète de karo karoundé		7000		1,073.62

						- 0

				12000		1,840.49

				15000		2,300.61										14.2857142857

				9500		1,457.06

				150		23.01

				200		30.67

				100		15.34

				165		25.31

				750		115.03

				500		76.69

				300		46.01

				245		37.58

				8000		1,226.99

				2500		383.44

				3000		460.12

				4000		613.50

						- 0

						- 0

						- 0

						- 0

						- 0

						- 0

						- 0

						- 0

						- 0

						- 0

						- 0





CA 1 5 9

		Karo karoundé
Concrètes		Karo karoundé
Concrètes		Karo karoundé
Concrètes

		Jasmin		Jasmin		Jasmin

		Cassie		Cassie		Cassie

		Petit G de bigarade		Petit G de bigarade		Petit G de bigarade

		Néroli
Essences		Néroli
Essences		Néroli
Essences

		Basilic		Basilic		Basilic

		Bergamote		Bergamote		Bergamote

		Bigarade		Bigarade		Bigarade

		Cactus		Cactus		Cactus



1ère année

5ème année

9ème année

Produits

Ventes

Graphique 7.   Composition du chiffre d'affaire globale de la 1ère, 2ème et 3ème année
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0
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Chiffre d'affaires

		

		Superficies productives en ha		Année 1		Année 2		Année 3		Année 4		Année 5

		Plantations anciennes

		Bergamotiers (fruits) en ha		4		4		4		4		4

		Bigaradier en ha		0.5		0.5		0.5		0.5		0.5

		Bigaradiers bouquetiers en ha		0.5		0.5		0.5		0.5		0.5				0.0833333333

		Jasmin en ha		4		4		4		4		4						4.375

		Nouvelles variétés introduites

		Basilic en ha		2.75		2.75		2.75		2.75		2.75

		Cassie romaine en ha		1		1		1		1		1						0.875

		Cactus en ha		0.75		0.75		0.75		0.75		0.75

		Total		13.5		13.5		13.5		13.5		13.5

		Coût du renouvellement des plantations

		Description		Année 1		Année 2		Année 3		Année 4		Année 5

		Plantations anciennes

		Bergamotiers (fruits)		278		278		278		278		278

		Bigaradier		35		35		35		35		35

		Bigaradiers bouquetiers		35		35		35		35		35

		Jasmin		81		81		81		81		81

		Nouvelles variétés introduites

		Basilic		73		73		73		73		73

		Cassie romaine		27		27		27		27		27

		Cactus		15		15		15		15		15

		Total		544		544		544		544		544

		Superficies productives		Année 1		Année 2		Année 3		Année 4		Année 5		Année 6		Année 7		Année 8		Année 9		Année 10

		Plantations anciennes

		Bergamotiers (fruits)		2		2		2		2		6		10		14		18		22		22

		Bigaradier		17		17		17		17		17.5		18		18.5		19		19.5		19.5

		Bigaradiers bouquetiers		11		11		11		11		11.5		12		12.5		13		13.5		13.5

		Jasmin		6		10		14		18		22		26		26		26		30.375		30.375

		Nouvelles variétés introduites

		Basilic		0		2.75		5.5		8.25		11		13.75		16.5		16.5		16.5		16.5

		Cassie romaine		0		1		2		3		4		5		6		6		6		6.875

		Cactus		0		0.75		1.5		2.25		3		3.75		3.75		3.75		3.75		3.75

		Total		36		44.5		53		61.5		75		88.5		97.25		102.25		111.625		112.5

		Matières végétales anciennes plantations

		Karo karoundé (fleurs)		125,000		125,000		125,000		125,000		125,000		125,000		125,000		125,000		125,000		125,000				13076.9230769231		666.6666666667

		Bergamote (fruits)		4,000		4,000		4,000		4,000		12,000		20,000		28,000		36,000		44,000		44,000				833.3333333333		250		2000

		Bigarade (fruits)		187,000		187,000		187,000		187,000		192,500		198,000		203,500		209,000		214,500		214,500				4761.9047619048		200		11000

		Bigarade (feuilles)		45,900		45,900		45,900		45,900		47,250		48,600		49,950		51,300		52,650		52,650				1000		600		2700

		Bigarade/bouquetiers (fleurs)		36,850		36,850		36,850		36,850		38,525		40,200		41,875		43,550		45,225		45,225				1500		828.9473684211		3350

		Jasmin		10,500		17,500		24,500		31,500		38,500		45,500		45,500		45,500		53,156		53,156				600		937.5		1750

		Matières végétales introduites

		Basilic (feuilles)		0		67,375		134,750		202,125		269,500		336,875		404,250		404,250		404,250		404,250				10000		78.125		24500

		Cassie		0		130		260		390		520		650		780		780		780		894				40		166.6666666667		130

		Cactus		0		22,500		45,000		67,500		90,000		112,500		112,500		112,500		112,500		112,500				25000		416.6666666667		30000

		Total		409,250		506,255		603,260		700,265		813,795		927,325		1,011,355		1,027,880		1,052,061		1,052,175

		Coût de la maintenance des plantation sur les 10 années																										Equipements						Montant en euros

																												Tracteur						30,200				84,560,000

		Types de plants		An 1		An 2		An 3		An 4		An 5		An 6		An 7		An 8		An 9		An 10						Camion benne de 4 tonnes						28,000				12,600,000

																												Motopompe						4,500				1,680,000

		Plantations anciennes																										Masques de traitement						600				20,720,000

																												Charrue type Grenier N°6 1/4 de tour						7,400				16,660,000

		Bergamotiers (fruits)		327		327		327		327		980		1,633		2,287		2,940		3,593		3,593						charrue à 4 disque						5,950				1,288,344

		Bigaradier		2,777		2,777		2,777		2,777		2,858		2,940		3,022		3,103		3,185		3,185						12 sécateurs						460

		Bigaradiers bouquetiers		1,797		1,797		1,797		1,797		1,878		1,960		2,042		2,123		2,205		2,205						Cloture de Nadhel et Sala						4,000				227,108,344

		Jasmin		928		1,546		2,164		2,783		3,401		4,019		4,019		4,019		4,695		4,695						Total						81,110

		Nouvelles variétés introduites																														23500		23500

																																4500		4500

		Basilic		0		425		850		1,275		1,700		2,126		2,551		2,551		2,551		2,551										7400		7400

		Cassie romaine		0		113		226		339		452		565		678		678		678		776										5.950		5950

		Cactus		0		85		169		254		339		423		423		423		423		423										460		460

																																600		600

		Total		5,828		7,069		8,310		9,551		11,608		13,666		15,021		15,837		17,330		17,429										1060		42410

						19

		PLAN DE PRODUCTION EN KILOGRAMMES

		Désignation		Rend.		Année 1		Année 2		Année 3		Année 4		Année 5		Année 6		Année 7		Année 8		Année 9		Année 10

		Atelier des concrète

		Karo karoundé		1.3		162.50		162.50		162.50		162.50		162.50		162.50		162.50		162.50		162.50		162.50

		Jasmin		1.94		20.37		33.95		47.53		61.11		74.69		88.27		88.27		88.27		103.12		103.12

		Cassie		6.1		0.00		0.79		1.59		2.38		3.17		3.97		4.76		4.76		4.76		5.45

		Hydrodistillation

		Néroli		1.2		44.22		44.22		44.22		44.22		46.23		48.24		50.25		52.26		54.27		54.27

		Petit G. de Bigarade		2.38		109.24		109.24		109.24		109.24		112.46		115.67		118.88		122.09		125.31		125.31

		Essence de basilic		1.5		0.00		101.06		202.13		303.19		404.25		505.31		606.38		606.38		606.38		606.38

		Atelier Pellatrice

		Essence de bergamote		4		16.00		16.00		16.00		16.00		48.00		80.00		112.00		144.00		176.00		176.00

		Essence de bigarade		5		935.00		935.00		935.00		935.00		962.50		990.00		1017.50		1045.00		1072.50		1072.50

		Essence de cactus		0.024		0.00		0.05		0.11		0.16		0.22		0.27		0.27		0.27		0.27		0.27

		CHIFFRE D'AFFAIRES EN EUROS

		Désignation		Prix Unit.		Année 1		Année 2		Année 3		Année 4		Année 5		Année 6		Année 7		Année 8		Année 9		Année 10

		Karo karoundé		1,073.62		174,463		174,463		174,463		174,463		174,463		174,463		174,463		174,463		174,463		174,463		1,744,632		50.09

		Jasmin		536.81		10,935		18,225		25,515		32,804		40,094		47,384		47,384		47,384		55,358		55,358		380,440		10.92

		Cassie		613.50		0		487		973		1,460		1,946		2,433		2,919		2,919		2,919		3,345		19,399		0.56

		Néroli		1,073.62		47,475		47,475		47,475		47,475		49,633		51,791		53,949		56,107		58,265		58,265		517,914		14.87

		Petit G. de Bigarade		30.67		3,351		3,351		3,351		3,351		3,450		3,548		3,647		3,745		3,844		3,844		35,481		1.02

		Essence de basilic		122.70		0		12,400		24,801		37,201		49,601		62,002		74,402		74,402		74,402		74,402		483,612		13.89

		Essence de bergamote		92.02		1,472		1,472		1,472		1,472		4,417		7,362		10,307		13,252		16,196		16,196		73,620		2.11

		Essence de bigarade		23.01		21,511		21,511		21,511		21,511		22,143		22,776		23,409		24,041		24,674		24,674		227,761		6.54

		Essence de cactus		50.00		0		3		5		8		11		14		14		14		14		14		95		0.00

		Chiffre d'affaires globale				259,208		279,387		299,566		319,746		345,759		371,772		390,493		396,327		410,135		410,560		3,482,954		100.00

								7.79%		7.22%		6.74%		8.14%		7.52%		5.04%		1.49%		3.48%		0.10%

		Données sur les production, les rendements et les ventes pour chaque type de produit à la 1ère année

		Désignation		Concrètes								Essences

				Karo karoundé		Jasmin		Cassie		Petit G de bigarade		Néroli		Basilic		Bergamote		Bigarade		Cactus

		Surface emblavée en ha		0.00		6		0		17		11		0		2		17		0

		Production de matières végétales en tonnes		125.00		10.50		0.00		45.90		36.85		0.00		4.00		187.00		0.00

		Rendement pour usinage de 1000 kg de matière végétale		1.30		1.94		6.10		2.38		1.20		1.50		4.00		5.00		0.024

		Outputs après transformation en kilogrammes		162.50		20.37		0.00		109.24		44.22		0.00		16.00		935.00		0.00		162.5

		Quantités vendus en kilogrammes		162.50		20.37		0.00		109.24		44.22		0.00		16.00		935.00		0.00						108500				141.05

		Prix de vente du kilogramme de produit		1,073.62		536.81		613.50		30.67		1,073.62		122.70		92.02		23.01		50.00						120000				156

		Valeur des ventes de la production		174,463		10,935		0		3,351		47,475		0		1,472		21,511		0		259,208								10.599078341

		Données sur les production, les rendements et les ventes pour chaque type de produit à la 5ème année

		Désignation		Concrètes								Essences

				Karo karoundé		Jasmin		Cassie		Petit G de bigarade		Néroli		Basilic		Bergamote		Bigarade		Cactus

		Surface emblavée en ha		0.00		22		4		18		12		11		6		18		3

		Production de matières végétales en tonnes		125.00		38.50		0.52		47.25		38.53		269.50		12.00		192.50		90.00

		Rendement pour usinage de 1000 kg de matière végétale		1.30		1.94		6.10		2.38		1.20		1.50		4.00		5.00		0.024

		Outputs après transformation en kilogrammes		162.50		74.69		3.17		112.46		46.23		404.25		48.00		962.50		2.16

		Quantités vendus en kilogrammes		162.50		74.69		3.17		112.46		46.23		404.25		48.00		962.50		2.16

		Prix de vente du kilogramme de produit		1,073.62		536.81		613.50		30.67		1,073.62		122.70		92.02		23.01		50.00

		Valeur des ventes de la production		174,463		40,094		1,946		3,450		49,633		49,601		4,417		22,143		108		345,856

		Données sur les production, les rendements et les ventes pour chaque type de produit à la 10ème année

		Désignation		Concrètes								Essences

				Karo karoundé		Jasmin		Cassie		Petit G de bigarade		Néroli		Basilic		Bergamote		Bigarade		Cactus

		Surface emblavée en ha		0.00		30		6		20		14		17		22		20		4

		Production de matières végétales en tonnes		125.00		53.16		0.78		52.65		45.23		404.25		44.00		214.50		112.50

		Rendement pour usinage de 1000 kg de matière végétale		1.30		1.94		6.10		2.38		1.20		1.50		4.00		5.00		0.024

		Outputs après transformation en kilogrammes		162.50		103.12		4.76		125.31		54.27		606.38		176.00		1,072.50		2.70						204

		Quantités vendus en kilogrammes		162.50		103.12		4.76		125.31		54.27		606.38		176.00		1,072.50		2.70

		Prix de vente du kilogramme de produit		1,073.62		536.81		613.50		30.67		1,073.62		122.70		92.02		23.01		50.00								13.2076109365

		Valeur des ventes de la production		174,463		55,358		2,919		3,844		58,265		74,402		16,196		24,674		135		410,256

		Composition du chiffre d'affaires pour la 1ère, la 2ème et la 3ème année

		Désignation		Concrètes								Essences

				Karo karoundé		Jasmin		Cassie		Petit G de bigarade		Néroli		Basilic		Bergamote		Bigarade		Cactus

		1ère année		67.31%		4.22%		0.00%		1.29%		18.32%		0.00%		0.57%		8.30%		0.00%

		5ème année		50.44%		11.59%		0.56%		1.00%		14.35%		14.34%		1.28%		6.40%		0.03%

		9ème année		42.53%		13.49%		0.71%		0.94%		14.20%		18.14%		3.95%		6.01%		0.03%

		Désignation		Concrètes								Essences

				Karo karoundé		Jasmin		Cassie		Petit G de bigarade		Néroli		Basilic		Bergamote		Bigarade		Cactus

		1ère année		174,463		10,935		0		3,351		47,475		0		1,472		21,511		0		259,208

		5ème année		174,463		40,094		1,946		3,450		49,633		49,601		4,417		22,143		108		345,856

		9ème année		174,463		55,358		2,919		3,844		58,265		74,402		16,196		24,674		135		410,256





Réparation des équipements

		

		Description		Montant

		Frais de réparation du système thermique		1500

		Frais de réparation des équipements		7500

		Total des réparation		9000

		Coût la partie industrielle après la création de la SIFPAA		110,000						1480000		385000		480000





Investissement

		

		MONTANT DES INVESTISSEMENTS

		Description		Existant		A financer

						An 1		An 2		An 3		An 4		An 5

		INVESTISSEMENT

		Prix de cession du complexe		110,000

		Coût du programme de replantation				544		544		544		544		544

		Acquisition de nouveaux équipements				81,110

		INVESTISSEMENTS FIXES		110,000		81,654		544		544		544		544				193,828

				An 1		An 2		An 3		An 4		An 5

		Fonds de roulement à mobiliser		67,784		5,277		5,277		5,277		6,803

		Désignation		Montant

		Investissements incorporelles		0

		Investissement fixes		193,828

		Investissement en Fonds de Roulement		67,784

		TOTAL DES INVESTISSEMENTS		261,612

		Description		Existant		A financer

						An 1		An 2		An 3		An 4		An 5

		Prix de cession du complexe		110,000												110,000		37.51%

		Coût du rpogramme de réhabilitation				544		544		544		544		544		2,718		0.93%

		Coût de la réparation des équipements				9,000										9,000		3.07%

		Acquisition des nouveaux équipements				81,110										81,110		27.66%

		Fonds de roulement				67,784		5,277		5,277		5,277		6,803		90,417		30.83%

		Montant global		110,000		158,437		5,821		5,821		5,821		7,346		293,245





Fonds de roulement

		Evaluation du Fonds de Roulement

		Désignation		mois		Année 1		Année 2		Année 3		Année 4		Année 5		Année 6		Année 7		Année 8		Année 9		Année 10

		Besoins en FR

		Achat de Karo		6		7,161		7,719		8,277		8,834		9,553		10,271		10,789		10,950		11,331		11,343

		Maintenance des plantations		6		2,914		3,141		3,367		3,594		3,887		4,179		4,390		4,455		4,610		4,615

		Autres charges d'exploitation		6		57,708		62,201		66,694		71,186		76,978		82,769		86,937		88,236		91,310		91,405

		Total besoins en FR				67,784		73,061		78,337		83,614		90,417		97,220		102,115		103,641		107,251		107,363

		Ressources en FR

		Fournisseurs de karo karoundé		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Fournisseurs de consommables et emb.		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Découvert bancaire		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Total des ressources en FR				0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Fonds de Roulement				67,784		73,061		78,337		83,614		90,417		97,220		102,115		103,641		107,251		107,363

		Variation du FR				67,784		5,277		5,277		5,277		6,803		6,803		4,896		1,526		3,611		111

								7.79%		7.22%		6.74%		8.14%		7.52%		5.04%		1.49%		3.48%		0.10%		0.00%





Amortissement F.

		

		TABLEAU D'AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS

		Description		Valeur		Taux		Annuités d'amortissement

		des équipements		d'origine		d'amortiss.		An 1		An 2		An 3		An 4		An 5		An 6		An 7		An 8		An 9		An 10										VR

		Valeur résiduel du complexe		110,000		5%		5,500		5,500		5,500		5,500		5,500		5,500		5,500		5,500		5,500		5,500		55,000

		Tracteur		30,200		10%		3,020		3,020		3,020		3,020		3,020		3,020		3,020		3,020		3,020		3,020										45,300

		Camion benne de 4 tonnes		28,000		20%		5,600		5,600		5,600		5,600		5,600		5,600		5,600		5,600		5,600		5,600										4,500

		Motopompe		4,500		20%		900		900		900		900		900		900		900		900		900		900										0

		Masques de traitement		600		25%		150		150		150		150		150		150		150		150		150		150										2,220

		Charrue type Grenier N°6 1/4 de tour		7,400		10.0%		740		740		740		740		740		740		740		740		740		740										1,785

		charrue à 4 disque		5,950		10.0%		595		595		595		595		595		595		595		595		595		595										345

		12 sécateurs		460		25.0%		115		115		115		115		115		115		115		115		115		115										3,000

		Cloture de Nadhel et Sala		4,000		25.0%		1,000		1,000		1,000		1,000		1,000		1,000		1,000		1,000		1,000		1,000										57,150

				191,110				17,620		17,620		17,620		17,620		17,620		17,620		17,620		17,620		17,620		17,620										30

																		4,500

																600

																460

																4,000

																		28,000

		Investissement de remplacement														5,060		32,500

																																				Mois 11		Mois 12

		Description des opérations		Mois 1		Mois 2		Mois 3		Mois 4		Mois 5		Mois 6		Mois 7		Mois 8		Mois 9		Mois 10

		Réhabilitation du local

		Installation des chambres froides et de la fabrique de glace

		Achat et installation des équipements de l'usine

		Achat des équipements de manutention et de transport

		Période d'essaie

		début de la production

				333				583,333

								417





Charges

		

		Prix d'achat annuel de karo karoundé

		Prix d'achat annuel		14,323						0

		Maintenance des plantations

		Types de plants		An 1		An 2		An 3		An 4		An 5		An 6		An 7		An 8		An 9		An 10

		Plantations anciennes

		Bergamotiers (fruits)		327		327		327		327		980		1,633		2,287		2,940		3,593		3,593

		Bigaradier		2,777		2,777		2,777		2,777		2,858		2,940		3,022		3,103		3,185		3,185

		Bigaradiers bouquetiers		1,797		1,797		1,797		1,797		1,878		1,960		2,042		2,123		2,205		2,205

		Jasmin		928		1,546		2,164		2,783		3,401		4,019		4,019		4,019		4,695		4,695														An 1		An 2		An 3		An 4		An 5		An 6		An 7		An 8		An 9		An 10		0		0		0

																																		Matières végétales anciennes plantations																						0		0		0

		Nouvelles variétés introduites																																																						0		0		0

																																		Karo karoundé (fleurs)		125,000		125,000		125,000		125,000		125,000		125,000		125,000		125,000		125,000		125,000		0		13,077		667

		Basilic		0		425		850		1,275		1,700		2,126		2,551		2,551		2,551		2,551												Bergamote (fruits)		4,000		4,000		4,000		4,000		12,000		20,000		28,000		36,000		44,000		44,000		0		833		250

		Cassie romaine		0		113		226		339		452		565		678		678		678		776												Bigarade (fruits)		187,000		187,000		187,000		187,000		192,500		198,000		203,500		209,000		214,500		214,500		0		4,762		200

		Cactus		0		85		169		254		339		423		423		423		423		423												Bigarade (feuilles)		45,900		45,900		45,900		45,900		47,250		48,600		49,950		51,300		52,650		52,650		0		1,000		600

																																		Bigarade/bouquetiers (fleurs)		36,850		36,850		36,850		36,850		38,525		40,200		41,875		43,550		45,225		45,225		0		1,500		829

		Total		5,828		7,069		8,310		9,551		11,608		13,666		15,021		15,837		17,330		17,429												Jasmin		10,500		17,500		24,500		31,500		38,500		45,500		45,500		45,500		53,156		53,156		0		600		938

																																																								0		0		0

		Consommation de solvant (hexane)

		Consommation annuelle		25,000

		Consommation de gazoil pour la chaudière

		Consommation annuelle		40,500

		Consommation en énergie par an																																		0																				0		0		0

																																				0		416,250		423,250		430,250		453,775		477,300		493,825		510,350		534,531		534,531

		Désignation				Montant

		Consommation journalière en kW				100

		Nbre de jour d'utilisation de l'énergie électrique par mois				5

		Consommation globale en énergie électrique annuelle				6,000

		Nbre de jours d'utilisation des groupes par mois				25

		Consommation horaire des groupes				15

		Consommation mensuel des groupes électrogènes				3,000

		Prix du kWh				0.175

		Prix du litre de gas-oil en euros				0.563

		Consommation mensuelle globale de l'usine				32,850

		Carburant et lubrifiant du tracteur et camion par an

		Désignation		Montant

		Nbre de jour de fonctionnement par mois				26

		Consommation journalière en litres				20

		Consommation mensuelle en litres				520

		Prix du gas-oil en euros				0.563

		Valeur mensuel du carburant en euros				293

		Valeur mensuelle du lubrifiant en euros				29

		Valeur globale carburant et lubrifiant				3,861

		Entretien et frais de réparation par an

		Désignation		Montant

		Frais d'entretien et de réparation		2,750														0

		Total frais entretien et réparation		2,750

		Frais de télécommunication

		Désignation		Montant

		Forfait annuel		714

		Total frais de télécommunication		714

		Frais annuels d'assurance des équipements

		Désignation		Montant

		Frais d'assurance des équipements		5,750

		Total frais d'assurance des équip.		5,750

		Frais commerciaux annuels

		Désignation		Montant

		Frais commerciaux		25,921

		Total des frais commerciaux		25,921

		Frais du personnel

		Désignation		Effectif		Salaire		Salaires

						Mensuel		annuels

		Directeur Général		1		625		7,500						1,500,000

		Directeur Administratif et Financier		1		313		3,750						750,000

		Directeur Technique expatrié		1		1,875		22,500						4,500,000

		Ingénieurs chimistes		2		250		6,000						600,000

		Ingénieurs agronomes		1		250		3,000						600,000

		Electromécanicien		1		250		3,000						600,000

		Ouvriers qualifiés		8		83		8,000						200,000

		Secrétaire		1		83		1,000						200,000

		Chauffeurs		2		63		1,500						150,000

		Total des salaires		18				56,250

		Charges sociales						14,063

		Total Frais de personnel						70,313

		Impôts et taxes diverses par année

		Désignation		Montant

		Impôts dur BIC		0														0

		Patente		1,700														1,500,000

		Taxes diverses de gestion		500														300,000

		Total impôts et taxes		2,200														1,800,000

		Charges diverses de gestion

		Désignation		Montant

		Frais divers de gestion		1,792

		Total charges diverses de gestion		1,792

		Dotations aux amortissements des immobilisations

		Désignation		Année 1		Année 2		Année 3		Année 4		Année 5		Année 6		Année 7		Année 8		Année 9		Année 10

		Amortissements annuels		17,620		17,620		17,620		17,620		17,620		17,620		17,620		17,620		17,620		17,620

		Total des amortissements		17,620		17,620		17,620		17,620		17,620		17,620		17,620		17,620		17,620		17,620





Situ. de trésorerie

		

		SITUATION DE TRESORERIE PREMIERE ANNEE

		Période		0		1		2		3		4		5		6		7		8		9		10		11		12		Année 1

		Coefficients d'utilisation moyen		0.00%		8.50%		8.25%		11.50%		14.75%		15.75%		12.50%		19.75%		15.50%		19.63%		16.88%		19.38%		23.34%		15%

		Solde début du mois		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		ENCAISSEMENTS

		Encaissements hors exploitation

		Apport des promoteurs		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Emprunt		0				0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Total encaissements H. Explot.		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Encaissements d'exploitation

		Exportations de poisson frais		0		0		46,862,520		26,635,877		39,953,816		53,271,754		54,603,548		33,294,846		67,921,487		41,285,610		53,198,860		40,646,349		49,942,270		507,616,936		67,069,139

		Exportations de poisson congelé		0		0		5,824,000		7,571,200		9,318,400		11,065,600		12,812,800		14,560,000		16,307,200		18,054,400		19,801,600		21,548,800		23,296,000		160,160,000		25,043,200

		Total encaissements d'Explot.		0		0		52,686,520		34,207,077		49,272,216		64,337,354		67,416,348		47,854,846		84,228,687		59,340,010		73,000,460		62,195,149		73,238,270		667,776,936

		TOTAL ENCAISSEMENTS		0		0		52,686,520		34,207,077		49,272,216		64,337,354		67,416,348		47,854,846		84,228,687		59,340,010		73,000,460		62,195,149		73,238,270		0

		DÉCAISSEMENTS

		Investissements fixes

		frais pour immobilisations incorporelles		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Constructions et installations		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Machine à fabrique de glace		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Camion iso thermique (1)		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Groupe électrogène		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Tunnel de congélation		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Chambres froides négatives complètes (2)		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Chambres froides positives complètes (2)		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Bascules automatiques (2)		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Autres équipements		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Total Investissements fixes		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Décaissements d'exploitation

		Coût d'achat du poisson				21,125,025		18,453,521		27,043,281		35,633,042		36,983,418		24,659,401		46,119,178		30,577,657		35,113,000		31,283,557		37,444,101		48,334,377		392,769,558

		Consommation en énergie				1,120,406		1,148,416		1,177,127		1,206,555		1,236,719		1,267,637		1,299,328		1,331,811		1,365,106		1,399,234		1,434,215		1,470,070		15,456,624

		Fournitures et consommations Int.				1,746,057		1,789,709		1,834,451		1,880,313		1,927,321		1,975,504		2,024,891		2,075,513		2,127,401		2,180,586		2,235,101		2,290,978		24,087,825

		Carburant et lubrifiant				858,000		879,450		901,436		923,972		947,071		970,748		995,017		1,019,892		1,045,390		1,071,524		1,098,313		1,125,770		11,836,584

		Frais de déplacement				250,000		256,250		262,656		269,223		275,953		282,852		289,923		297,171		304,601		312,216		320,021		328,022		3,448,888

		Charges locatives				500,000		500,000		500,000		500,000		500,000		500,000		500,000		500,000		500,000		500,000		500,000		500,000		6,000,000

		Entretien et réparation				0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Consommation en eau				750,000		787,500		826,875		868,219		911,630		957,211		1,005,072		1,055,325		1,108,092		1,163,496		1,221,671		1,282,755		11,937,845

		Frais de télécommunication				500,000		512,500		525,313		538,445		551,906		565,704		579,847		594,343		609,201		624,431		640,042		656,043		6,897,776

		Frais d'assurance des équipements				0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Frais de personnel				7,437,500		7,437,500		7,437,500		7,437,500		7,437,500		7,437,500		7,437,500		7,437,500		7,437,500		7,437,500		7,437,500		7,437,500		89,250,000

		Impôts et taxes				1,500,000		0		0		0		0		300,000		0		0		0		0		0		0		1,800,000

		charges diverses de gestion				0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Frais financiers				0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Total décaissement d'exploitation		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Remboursement emprunt				0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		TOTAL DÉCAISSEMENTS		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Solde de fin du mois		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Période		0		1		2		3		4		5		6		7		8		9		10		11		12





Trésorerie sur 5 ans

						30%		30%		30%		30%		0

														0

		SITUATION DE TRÉSORERIE CINQ ANS

		Période		Année 1		Année 2		Année 3		Année 4		Année 5

		Coefficients d'utilisation moyen		15%		20%		26%		34%		44%

		Solde début année		0		0		0		0		0

		ENCAISSEMENTS

		Encaissements hors exploitation

		Apport des promoteurs		0		0		0		0		0

		Emprunt		0		0		0		0		0

		Total encaissements H. Explot.		0		0		0		0		0

		Encaissements d'exploitation

		Exportations		507,616,936		659,902,017		857,872,622		1,115,234,409		1,449,804,731

		Ventes locales		160,160,000		208,208,000		270,670,400		351,871,520		457,432,976

		Total encaissements d'Explot.		667,776,936		868,110,017		1,128,543,022		1,467,105,929		1,907,237,707

		TOTAL ENCAISSEMENTS		0		868,110,017		1,128,543,022		1,467,105,929		1,907,237,707

		DÉCAISSEMENTS

		Investissements fixes

		Frais pour immobilisations incorporelles		0		0		0		0		0

		Constructions et installations		0		0		0		0		0

		Machine à fabrique de glace		0		0		0		0		0

		Tunnel de congélation		22,000,000		0		0		0		0

		Camion iso thermique (1)		0		0		0		0		0

		Groupe électrogène		0		0		0		0		0

		Chambres froides négatives complètes (2)		0		0		0		0		0

		Chambres froides positives complètes (2)		0		0		0		0		0

		Bascules automatiques (2)		0		0		0		0		0

		Autres équipements		0		0		0		0		0

		Total Investissements fixes		0		0		0		0		0

		Décaissements d'exploitation

		Coût d'achat du poisson		392,769,558		510,600,425		663,780,553		862,914,719		1,121,789,135

		Consommation en énergie		15,456,624		20,093,611		26,121,694		33,958,202		44,145,663

		Fournitures et consommations Int.		24,087,825		31,314,173		40,708,425		52,920,952		68,797,238

		Carburant et lubrifiant		11,836,584		15,387,560		20,003,828		26,004,976		33,806,469

		Frais de déplacement		3,448,888		4,483,555		5,828,621		7,577,207		9,850,370

		Charges locatives		6,000,000		6,000,000		6,000,000		6,000,000		6,000,000

		Entretien et réparation		0		0		0		0		0

		Consommation en eau		11,937,845		15,519,198		20,174,958		26,227,445		34,095,679

		Frais de télécommunication		6,897,776		8,967,109		11,657,242		15,154,415		19,700,739

		Frais d'assurance des équipements		0		0		0		0		0

		Frais de personnel		89,250,000		90,142,500		91,043,925		91,954,364		92,873,908

		Impôts et taxes		1,800,000		1,800,000		1,800,000		1,800,000		1,800,000

		charges diverses de gestion		0		0		0		0		0

		Frais financiers		0		0		0		0

		Total décaissement d'exploitation		0		0		0		0		0

		Remboursement emprunt		0		0		0		0		0		0

		TOTAL DÉCAISSEMENTS		0		0		0		0		0

		Solde de année		0		0		0		0		0





Compte d'Expl

		Compte d'exploitation global sur 10 ans				8%		7%		7%		8%		8%		5%		1%		3%		0%

		Éléments du compte d'exploitation		Année 1		Année 2		Année 3		Année 4		Année 5		Année 6		Année 7		Année 8		Année 9		Année 10

		Chiffre d'affaires global		259,208		279,387		299,566		319,746		345,759		371,772		390,493		396,327		410,135		410,560

		Chiffre d'affaires global		259,208		279,387		299,566		319,746		345,759		371,772		390,493		396,327		410,135		410,560

		Coût d'achat du Karo karoundé		14,323		14,323		14,323		14,323		14,323		14,323		14,323		14,323		14,323		14,323

		Marge Commerciale		244,885		265,064		285,243		305,423		331,436		357,450		376,170		382,004		395,812		396,237

		Coût maintenance des plantations		5,828		7,069		8,310		9,551		11,608		13,666		15,021		15,837		17,330		17,429

		Consommation en solvant (hexane)		25,000		26,946		28,893		30,839		33,348		35,857		37,662		38,225		39,557		39,598

		Consommation en gaz oil pour chaudières		40,500		43,653		46,806		49,959		54,023		58,088		61,013		61,924		64,082		64,148

		Consommation en energie		32,850		35,407		37,965		40,522		43,819		47,116		49,488		50,228		51,977		52,031

		Carburant et lubrifiant pour matériel roulant		3,861		4,054		4,257		4,470		4,693		4,928		5,174		5,433		5,704		5,990

		Entretien et réparation		2,750		2,888		3,032		3,183		3,343		3,510		3,685		3,870		4,063		4,266

		Frais de télécommunications		714		750		788		827		868		912		957		1,005		1,055		1,108

		Assurance des équipements		5,750		5,750		5,750		5,750		5,750		5,750		5,750		5,750		5,750		5,750

		Frais commerciaux		25,921		27,217		28,578		30,007		31,507		33,082		34,736		36,473		38,297		40,212

		Valeur Ajoutée		101,712		111,331		120,867		130,316		142,478		154,543		162,684		163,260		167,997		165,706

		Frais de personnel		70,313		70,313		71,719		71,719		73,153		73,153		74,616		74,616		76,109		76,109

		Impôts et taxes		2,200		2,310		2,426		2,547		2,674		2,808		2,948		3,096		3,250		3,413

		charges diverses de gestion		1,792		1,881		1,975		2,074		2,178		2,287		2,401		2,521		2,647		2,780

		Excédent Brut d'Exploitation		27,407		36,827		44,748		53,977		64,472		76,295		82,718		83,027		85,990		83,405

		Amortissements des immobilisations		17,620		17,620		17,620		17,620		17,620		17,620		17,620		17,620		17,620		17,620

		Résultat d'exploitation avant Impôt et FF		9,787		19,207		27,128		36,357		46,852		58,675		65,098		65,407		68,370		65,785

		Impôts sur BIC		0		0		0		0		0		0		0		0		23,930		23,025

		Résultat après impôt avant FF		9,787		19,207		27,128		36,357		46,852		58,675		65,098		65,407		44,441		42,760

		Cash Flow d'exploitation avant FF		27,407		36,827		44,748		53,977		64,472		76,295		82,718		83,027		62,061		60,380

		Ratio cash-flows/CA		10.57%		13.18%		14.94%		16.88%		18.65%		20.52%		21.18%		20.95%		15.13%		14.71%		166.71%

																								0.1667127468

		Compte d'exploitation différentiel par produit





Analyse économique

		

		CALCUL DES EFFETS SUR LES FINANCES PUBLIQUES EN EUROS

		Désignation		Année 0		Année1		Année 2		Année 3		Année 4		Année 5		Année 6		Année 7		Année 8		Année 9		Année 10

		MANQUE A GAGNER

		Sur Investissements

		Tracteur		5,436		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Camion benne de 4 tonnes		5,040		0		0		0		0		0		5,040		0		0		0		0

		Motopompe		810		0		0		0		0		810		0		0		0		0		0

		Charrue type Grenier N°6 1/4 de tour		1,332		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		charrue à 4 disque		1,071		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Autres équipements		911		0		0		0		0		911		0		0		0		0		0

		Sur exploitation

		Exonérations Impôts et taxes				3,426		6,722		9,495		12,725		16,398		20,536		22,784		22,892		0		0

		TOTAL 1		14,600		3,426		6,722		9,495		12,725		18,119		25,576		22,784		22,892		0		0

		AVANTAGES

		Sur Investissements

		Droits et taxes sur investissements				2,041		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Sur Exploitation

		Taxes sur la Valeur ajoutée				6,550		7,060		7,570		8,080		8,737		9,394		9,868		10,015		10,364		10,375

		Impôt sur BIC				0		0		0		0		0		0		0		0		23,930		23,025

		TOTAL 2		0		8,591		7,060		7,570		8,080		8,737		9,394		9,868		10,015		34,293		33,399

		DIFFÉRENCES (T2 - T1)		-14,600		5,166		337		-1,925		-4,645		-9,382		-16,182		-12,917		-12,878		34,293		33,399

		CUMUL DIFFÉRENCE		-14,600		-9,434		-9,097		-11,021		-15,666		-25,048		-41,230		-54,147		-67,025		-32,731		668

		CALCUL DES EFFETS SUR LA BALANCE DES PAIEMENTS EN EUROS

		Désignation		Année 0		Année1		Année 2		Année 3		Année 4		Année 5		Année 6		Année 7		Année 8		Année 9		Année 10

		SORTIE DE DEVISES

		Coût des équipements importés		0		0		0		0		0		5,060		32,500		0		0		0		0

		Coût des matières premières importées		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Remboursement en devises		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Salaires expatriés				22,500		22,500		22,950		22,950		23,409		23,409		23,877		23,877		24,355		24,355

		Dividendes transférées à l'extérieur		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		TOTAL SORTIES T1		0		22,500		22,500		22,950		22,950		28,469		55,909		23,877		23,877		24,355		24,355		0

		ENTRÉE DE DEVISES

		Recettes d'exportation				259,208		279,387		299,566		319,746		345,759		371,772		390,493		396,327		410,135		410,560

		Participation étrangère		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Dons et subventions extérieurs		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		TOTAL ENTRÉE DEVISES T2		0		259,208		279,387		299,566		319,746		345,759		371,772		390,493		396,327		410,135		410,560		3,482,954

		GAINS EN DEVISES (T2 - T1)		0		236,708		256,887		276,616		296,796		317,290		315,863		366,616		372,450		385,780		386,206

		CUMUL DES GAINS		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		CALCUL DES EFFETS SUR LA VALEUR AJOUTÉE NATIONALE EN EUROS

		Désignation		Année 0		Année1		Année 2		Année 3		Année 4		Année 5		Année 6		Année 7		Année 8		Année 9		Année 10

		Salaires payés aux nationaux		0		47,813		47,813		48,769		48,769		49,744		49,744		50,739		50,739		51,754		51,754

		Intérêts financiers		0		0		1		2		3		4		5		6		7		8		9

		Impôts et taxes		0		2,200		2,310		2,426		2,547		2,674		2,808		2,948		3,096		27,180		26,438

		Bénéfices de la société		0		9,787		19,207		27,128		36,357		46,852		58,675		65,098		65,407		44,441		42,760

		Amortissements physiques		0		17,620		17,620		17,620		17,620		17,620		17,620		17,620		17,620		17,620		17,620

		VALEUR AJOUTÉE		0		77,420		86,951		95,944		105,295		116,895		128,852		136,412		136,869		141,003		138,581

		CUMUL DES VA		0		77,420		164,370		260,314		365,609		482,504		611,356		747,767		884,636		1,025,639		1,164,219





Rentabilité financière

		

		PLAN DE FINANCEMENT SUR CINQ ANS EN GNF

		Descriptions		Année 1		Année 2		Année 3		Année 4		Année 5		Année 6		Année 7		Année 8		Année 9		Année 10

		Investissements

		Investissements Incorporelles		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Investissements corporelles		193,828		0		0		0		5,060		32,500		0		0		0		0

		Investissement en Fonds de Roulement		67,784		5,277		5,277		5,277		6,803		6,803		4,896		1,526		3,611		111

		Total Investissements		261,612		5,277		5,277		5,277		11,863		39,303		4,896		1,526		3,611		111

		Remboursement de l'emprunt		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		TOTAL BESOINS		261,612		5,277		5,277		5,277		11,863		39,303		4,896		1,526		3,611		111

		Ressources externes

		Apport des promoteur		261,612		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Emprunt		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Total Ressources externes		261,612		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Ressources internes

		Cash-flows d'exploitation		27,407		36,827		44,748		53,977		64,472		76,295		82,718		83,027		62,061		60,380

		Total ressources internes		27,407		36,827		44,748		53,977		64,472		76,295		82,718		83,027		62,061		60,380

		TOTAL RESSOURCES		289,019		36,827		44,748		53,977		64,472		76,295		82,718		83,027		62,061		60,380

		SOLDE D'EXPLOITATION		27,407		31,550		39,471		48,700		52,610		36,992		77,823		81,501		58,450		60,269

		SOLDE CUMULE		27,407		58,957		98,428		147,128		199,737		236,730		314,553		396,054		454,504		514,773

		TABLEAU DE CALCUL DU PAY BACK PERIOD

		Descriptions		Année 1		Année 2		Année 3		Année 4		Année 5		Année 5		Année 5		Année 5		Année 5		Année 5

		Investissements

		Investissements Incorporelles		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Investissements corporelles		193,828		0		0		0		5,060		32,500		0		0		0		0

		Investissement en Fonds de Roulement		67,784		5,277		5,277		5,277		6,803		6,803		4,896		1,526		3,611		111

		Total Investissements		261,612		5,277		5,277		5,277		11,863		39,303		4,896		1,526		3,611		111

		Remboursement de l'emprunt		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Total des besoins de financement		261,612		5,277		5,277		5,277		11,863		39,303		4,896		1,526		3,611		111

		Cash-flows d'exploitation		27,407		36,827		44,748		53,977		64,472		76,295		82,718		83,027		62,061		60,380

		Solde d'exploitation		-234,204		31,550		39,471		48,700		52,610		36,992		77,823		81,501		58,450		60,269

		Solde cumulé		-234,204		-202,654		-163,184		-114,484		-61,874		-24,882		52,941		134,442		192,892		253,161

																										-4

		La période de récupération des investissements est de : 06 ans et 04 mois

		TABLEAU DE CALCUL DU TAUX DE RENDEMENT INTERNE

		Descriptions		Année 1		Année 2		Année 3		Année 4		Année 5		Année 5		Année 5		Année 5		Année 5		Année 5

		Investissements

		Investissements Incorporelles		0		0		0		0		0		0		0		0		0		0

		Investissements corporelles		193,828		0		0		0		5,060		32,500		0		0		0		0

		Investissement en Fonds de Roulement		67,784		5,277		5,277		5,277		6,803		6,803		4,896		1,526		3,611		111

		Total Investissements bruts		261,612		5,277		5,277		5,277		11,863		39,303		4,896		1,526		3,611		111				338,751

		Cash-flows d'exploitation		27,407		36,827		44,748		53,977		64,472		76,295		82,718		83,027		62,061		60,380

		Valeur résiduelle des investissements		0		0		0		0		0		0		0		0		0		55,000

		Soldes d'exploitation bruts		-234,204		31,550		39,471		48,700		52,610		36,992		77,823		81,501		58,450		115,269				22.68

		Coefficients d'actualisation à 10%		0.90909		0.82645		0.75131		0.68301		0.62092		0.56447		0.51316		0.46651		0.42410		0.38554

		Soldes d'exploitation actualisés à 10%		-212,913		26,074		29,655		33,263		32,667		20,881		39,935		38,021		24,789		44,441

		Soldes actualisés cumulés à 10%		-212,913		-186,839		-157,184		-123,921		-91,255		-70,374		-30,438		7,583		32,372		76,813

		Coefficients d'actualisation à 18,80%		0.84172		0.76520		0.64408		0.54214		0.45633		0.38410		0.32330		0.27213		0.22906		0.19280

		Soldes d'exploitation actualisés à 18,80%		-197,134		24,142		25,422		26,402		24,007		14,209		25,160		22,179		13,388		22,224

		Soldes actualisés cumulés à 18,80%		-197,134		-172,992		-147,570		-121,168		-97,161		-82,952		-57,792		-35,613		-22,224		-0

		LA VALEUR ACTUELLE NETTE EST DE				76,813		Euros

		LE TAUX DE RENDEMENT INTERNE EST DE				18.80%								1
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Production de bigared

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production de fruites de Bigarades

Production de 1989 à 2003

Production en kilogrammes

Production de fruits de Bigarades

124839.2

106098

0

127393

210721

22501

203240

30631

5265

0

0

0

0

0

0



Achat de Karo

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production

Achats de 1989 à 2003

Achats en kg

Achats de Karo Karoundé

89221.4

55620.1

0

0

25457

64984

59570

7696

0

144334

0

0

0

36.5



Production de f. de bouquetier

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production de fleurs de bouquetier

Période de 1989 à 2003

Production en kg

Production de fleurs de bouquetier

34093.9

39121.6

20691

33096

6507

35998.5

9560

29295

9884

0

0

0

0

13244

4105



Bergamote

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production de Bergamote

Années

Quantités collectées en tonnes

Production de fruits debergamote

47456

22622.6

40192

16784

22521

10499

23134

23690

0

0

0

0

0

0



Production de Cassie

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production de Cassie

Années

Quantité en tonnes

951.7

553.7

87.8

374.4

35

17.5

105.5

0

0

0

0

0

0

0

0



Jasmin

		1989

		1990

		1991

		1992

		1993

		1994

		1995

		1996

		1997

		1998

		1999

		2000

		2001

		2002

		2003



Production de jasmin

Années

Quantité collectée en kg

Graphique 2.
Production de jasmin entre 1989 et 2003

33265.8

508.3

0

22984.5

0

0

15683.5

9111

0

0

0

0

0

0

0



Production des plantations

		PRODUCTION EN MATIERES VEGETALES

		Production de Karo Karundé

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production		89,221.40		55,620.10		- 0		- 0		25,457.00		64,984.00		- 0		59,570.00		7,696.00		- 0		144,334.00		- 0		- 0		- 0		36.5		446,919.00		29794.6

		Nombre de jours de récolte		34		14		0		0		22		20				29		35		- 0		27

		Moyenne journalière

		Production de Jasmin

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de jasmin		33,265.80		508.30		- 0		22,984.50		- 0		- 0		15,683.50		9,111.00		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

		Production de fleurs de bouquetier

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de fleurs de bouquetier		34,093.90		39,121.60		20,691.00		33,096.00		6,507.00		35,998.50		9,560.00		29,295.00		9,884.00		- 0		- 0		- 0		- 0		13,244.00		4,105.00

						26						14		20		20		17

		Production de Bigarades

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de fruits de Bigarades		124,839.20		106,098.00		- 0		127,393.00		210,721.00		22,501.00		203,240.00		30,631.00		5,265.00		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

		Production de bouquetiers								15476

		Production d'essence								258		463.4		106		824

		Rendement										4,94°/00		4,71°/00		4,65°/00

		Production de Bergamote

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de Bergamote		47,456.00		22,622.60		40,192.00		16,784.00		22,521.00		10,499.00		23,134.00		23,690.00				- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

		Production de Cassie

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de Cassie		951.70		553.70		87.80		374.40		35.00		17.50		105.50		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

		Production de Limes

				1989		1990		1991		1992		1993		1994		1995		1996		1997		1998		1999		2000		2001		2002		2003

		Production de Limes		2,876.80		3,705.00		- 0		2,442.00		- 0		- 0		1,052.00		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

				82

				36

				43.9024390244

				3886

				23

				168.9565217391		337.9130434783





1993

		

		13/05/93

		14/05/93

		15/05/93

		16/05/93

		17/05/93

		18/05/93

		19/05/93

		20/05/93

		21/05/93

		22/05/93

		23/05/93

		24/05/93

		25/05/93

		26/05/93

		27/05/93

		28/05/93

		29/05/93

		30/05/93

		31/05/93

		01/06/93		0

		02/06/93

		03/06/93

		04/06/93

		05/06/93		0

		06/06/93		0

		07/06/93





1994

		





1995

		





1996
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